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Avant-propos de Ia 
, 

annee . 

. Yous CJenons d'inscrire le 260'-' membre du Passepoil prmr 1.939; c'est, croyons-nous, Ia meil

leure nouCJelle que nous puissions rommuniquer ä nos collegues. Sur lrs 2.5 memhres qui n'aCJaient 

pas donne signe de CJie au 2 octobre, 9 ont enCJoye leur cotisation, :Z ont demissionne, les autres persis

tant dans leur mutisme ont ete radies de la Sociäe. 7 membres now·eau.r sont vrnus ä nous depuis; 

1 a demissionne pour 1939, 1 est decede, et l'ensemble de crs operations nmts conduit au chiffre de 

260 membres que notre Societe n' avaü encore jamais atteint. 

L'annee 1938 a donc ete bonne pour le Passepoil. .Yons la cl6turons neanmoins avec 1.600 francs 

de passif, l'actif etant constitue par la quarantaine d'e.remplaires qui nous restent disponibles. Comme 

nous l'avons dit ä plusieurs reprises, c'esl nniquement Ia ('f'nte des e.remplaires restants des annees 

ecoulees qui nous pennet de parer au deficit annuel et dr tenir. _Yous le rafijJPlons t!Jzos membres recents 

ä qui nous pou(Jons rncore proeurer l'annr;e 1.Cl'? 11'1 fps anm;es de 1930 ä 1[13?1. 

La hste des membres arre/1;(' au 15 jam•ier f!ftralt ('JI l/lf/111' 11'11/jJS que le present llUI/lfr() et 

a ete adressrie ä ceu.r qui par l'en(Joi de leur quote-part en ont fil'f'lllis l'imprrssiun. Ellesera envoyee 

er;alement ä tous ceu:r qui en feront par(Jenir le montant (8 francs) ti la rfdaction. Comme on le verra, 

cette Ziste ne comporte aucun ahonne, ni aucu11 Intermediaire (li/Jraires ou autres). Tous li?s noms 

qu'elle porte sont ceux de membres de la Societe, qualiu; obligatoire pour recevoirle bullrtin. Rappefons 

que tout societaire peut acquerir, s'ille deszre, deu.r r.remplaires du hulleti11, NI payant deux cotisations. 

~Yous remercions tres vivement ceu:;c de nos mllr'{!.ues qni ont bien voulu depuis quelques m01:s 

nous exprimer [pur satisfaction de la qualiü; de 11otre lnil/etill et 1/otts fi?rrms tous I/OS efforts pour que 

l'amu!e 1939 soit dignr des precfdmtes. On y trotwr'f'll zm gramlno11t!m' des Jdanches hors tefte sir;nP-es 

des artistes prP-feres de 110s membrl?s; um partie r/,, n'.l' Jdanches sera confice Ii 1111 coloriste JIOtH'eau 

dont on a pu remarquer l'habz'/1:'/e dans Ia planehe 1-1 de 1938. 

Jllais tous ces efforts ne r•ont pas srms drs sacri(ices que seul peut compenscr /e rrcrutement de 

nouveaux mrmbres et nous insistuns ü nou(Jeau aupres de nos collr'{!.ues pour qu' ils signalent l'existence 

du Passepoil aux personnes de leur entourage susceptibles de s'y intcresser. ll est invraisemblahle 

par exemple que des cercles militairrs comme cezu de Paris, Lyon et J!arsrille ne possMent pas notrr 

bulletin. 

En terminant, nous tenons a souligner le soin et le sens arltstique apporte par la Jlaison 

BERGER-LElBA CLT ä la presentation du Passepoil et r1 rendre hommage ri son esprit larr;ement 

comprehensif autant qz/(/soll dr;sintlrcssfll/1'111 COIIII!tercialmul[!,n; l'importantehausse de prixa pre1•oir 

JIOlll' 193fl. 
Le President. 
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PLAQUES DES EAUX ET FORETS 

1\ous donnons ci-dessons des plaques de baudrier des agents des Eaux et Forets du premier 

Empire (il gauche) et du second Empire (a droite). Elles sont connues. 

Une autre plaque, qui l'est beaucoup moins est celle que nous reproduisons a la page sui

vantc et qui a ete prisc longtemps ponr nne plaqne dn premier Empire. Nous Ia croyons du second 

Plaques de baudriers des agents des Eaux et Forets. 
(Collection Urbain Noirel.) 

Empire et sans doute reservee aux agents charges specialerneut de Ia surveillance des Forets de 
Ia couronne. 

Elle fit partie d'un ensemble de 5 plaques identiques trouvees il y a deux ans chez un 

antiquaire a Compiegne par un de nos collegues l\L Urbain l'loirel. Elles etaient disposees sur 
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une planebette de bois recouverte de drap vert forestier ou plutöt, pour employer un terme 

plus exact, de drap vert dragon, et entourees de boutons 

dores, a l'aigle, du second Empire, portant J'inscription 

<< Forets de la Couronne >>. 

Cet ensemble avait du etre encadre et devait 

contenir vraisemblablement 7 plaques, car il en man

quait deux au tableau, qui d'apres les dires de l'anti

quaire qui les possedait, avaient ete remises, l'une au 

Musee de la V enerie, a Senlis, ce qui est exact, 1' autre 

vendue a un Anglais, le reste fut achete par M. Urbain 

Noirel qui en a deja remis: une au Dr Georges, de Nancy; 

une au Dr Germain, de Bruyeres (Vosges); une an Musee 

de l'Ecole forestiere, a !\" ancy. 

Ces objets avaient ete assembles et conserves, 

parait-il, par un agent forestier, garde des Forets de la 

Couronne avant 1870. 
E.-L. B. 

QUESTIONS ET REPONSES 

128e Question (post'e par 1\1. Cura). -- Quelle a JHI !~l.r·e Ia de~linaf.ion dc l'ohjet des~inP 

ci-contre? Il est en cuivre dore et ne porte aucun tr'ou 

ni aueune trace d'un mode queleonque de fixation. 

129e Question (posee par M. Cura). - Le 

chapeau des cantinieres de l'artillerie dans Ia dernierc 

tenue qu'elles ont porte etait garni d'un plumet. Ce 

plumet etait-il en crin comme celui de la troupe, en 

plumes de coq comme celui des officiers, ou bien etait-ce 

une simple plume d'autruche comme la mode en a, a 
certaines epoques, orne les chapeaux de femmes? Je 

possede une photographie de cette cantiniere mais il 

est impossible de distinguer la nature exacte du plumet. 

II semble plutöt en plumes d'autruche et cependant la 

fille de la personne photographiee croit se souvenir qu'il 

etait en erin. Quid juris ? 
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1308 Question et Reponse. - Le peintre S. Laurent, dont on a fort admire a la 

derniere exposition de la Societe des Collectionneurs de Figurines historiques les soldats de carton, 

veritables miniatures traitees dans le genre ancien, nous communique !'interessant document ci

dessous en nous demandaut ce que peuvent bien etre ces grenades << pour 8ervir attachees a la 

poignee d n sabre ,, . 

AfßfEE DL IL\l T-HIII'\ Du Petit Landau Je 16 Pluviöse, 

2e annee republicaine. 

Extrait d'une lettre adressee par Carmillot, Sergent-Major adjoint au Capitaine charg<> du detail de l'habil
Jement equipement et armerneut du ge Bataillon de Ja Cöte-d'Or. 

Au Citoyen Vaillant, membre du bureaudes Equipements du District de Dijon, Departement de Ia Cöte-d'Or . 

. Je suis charge, Citoyen, par Je Conseil d'administration dernon Corps de m'instruire pres de toi, sur differents 
objets d'habillement, d'equipement et d'armement, dont se trouve en ce moment depourvu le Bataillon. Si tu 
peux nous !es faire passer faut y envoyer un commissaire pour !es recevoir, ces objets sont, Savoir : 

1° Cinquante habits complets que tu a promis Sur une Lettre envoyee a l'adjudant Major je t'observe 
que nous estimons mieux rece\·oir le Drap pour Je faire faire au Tailleur attache a notre Bataillon, pour !es officiers 
qui se trouvent en ce moment depourvu d'habillement que de !es recevoir fait tandis que cela coutera rnoins de 
frais a Ia Hepublique. 

2° Quatre vingt paires d'J~pau!ettes pour nos Grenadiers et quatre vingt grenades pour servir attachees 
it Ia poignee du Sabre dont ils se trouveront armes. 

3° Dix !mit caisses en Cuivre Dix !mit Colliers de tambour et dix huit paires de Baguettes Sur ces articles 
je t'observe que Je Bataillon n'a point re<;u de ces objets depuis qu'il est sorti de Dijon lieu de formation, et qu'il 
s'en trouve dans ce moment depourvu tout a fait. 

'. 0 Deux cent huit Sahres qui serviront pour armer !es sous-Officiers et Grenadiers de notre bataillon qui 
n'en ont pas encore re<;>u aucun. 

5° Cent vingt huit Grenades aux trois couleurs pour servir it garnir Ia poignee du Sabre dont se trouveront 
nrmL;s !es sous Officiers du Bataillon. 

.r ~~ te Sal ue FraterneHemen t. 
CARMILLOT • 

.'\ ous sommes entirrement d' accord avec nos collegues specialistes en armes blanches que 

nous avons consultes pour estimer que l'expression << grenade de sabre >> ne s'applique nullerneut 

a un objet metallique qui ornerait la poignee du sabre. Elle est simplement l'equivalent du mot 

<< dragonne >> pour designer le << cordon de sabre >> qui est l'expression la plus usitee a I'epoque. 

Remarquons en efTet que la houpette du gland qui termine le cordon de sabre donne bien a ce 

gland l'aspect d'une grenade renversee, d'ou l'expression de << grenade de sabre >> employee par le 

sergent-major Carmillot. 
Commandant E.-L. BucQuoY. 
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LES DEVANCIERS DU ter ETRANGER DE CAVALERIE 

ROY AL-ETRANGER-CA V ALERIE REGNE DE LOUIS XIV 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 1) 

Le Regiment Royal-Etranger-Cavalerie fut forme avec les debris de plusieurs Corps etran

gers leves sous Louis XIII. li conserva son titre jusqu'en 1791, date ou les principes egalitaires 

n'admettaient plus d'etrangers dans nos rangs. li echangea alors un nom devenu fameux pour un 
numero qui lui assigna le 7e rang dans la serie des Regiments de Cavalerie, puis, a partir de 1803, 

dans les Cuirassiers. 
La planehe jointe a cet article represente une des premieres tenues portees par le Regiment 

pendant la periode la plus glorieuse de son histoire. Notre cavalier coiffe encore le large chapeau 
gris, retrousse sur Je devant et orne d'une plume rouge. 11 s'est debarrasse progressiverneut 

Plastronde cavalerie. - Epoque de Louis XIV. 
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depuis le debut du regne de Louis XIII de la salade, de Ia cuirasse complete avec garde-reins et 

braconniere, des brassards, gantelets el cuissards et a remplace ce pesant attirail par le buffie 

defensif et Je plastron ou demi-cuirasse. Et rneme, suivant les epoques ou les campagnes, ce plastron 

etait souvent abandonne individuellement ou pardes corps entiers. 

L'echarpe blanche tenait lieu de cocarde et servait a distinguer nos cavaliers des escadrons 

ennemis, dont la tenue assez semblable pouvait provoquer de sanglautes meprises. 

Quand les hommes ne revetaient pas le buffie, ils portaient un justaucorps qui, deja, com

mengait a etre de couleur bleue pour les Regiments Royaux. Dans notre planche, cette couleur 

ne se retrouve que sur les seules parties 

confectionnees en drap, le manteau et les 

chaperons de l'equipage, qui ne compor

tait pas encore de housse. Cette couleur 

que l'on nommait tout simplement bleu 

OU bleu turquin, etait de Ja teinte azur Oll 

bleu celeste. C'etait celle de la Iivree royale 

qui ne devint tres foncee que sous la Re

gence, mais en conservant toujours le nom 

de Bleu de Roi. 

L'armement consistait en une epee, 

un rnousqueton et une paire de pistolets. 

Les distinc tions particulieres au corps se 

retrouvaient dans les aiguillettes et le galon 

bordant les chaperons. :\"ous donnons ci

eontre en vignetles Je detail du justau

corps, qui s'ag:raffait sur le devant, au 

lieu de se boutonner. Le parement de la 

\ 

manche etait generalerneut en drap rouge. Le plastron represente aussi ci-contre etait recouvert 

d'une peinture noire et grossierernent matelasse a l'interieur en toile bise. Son pourtour etait borde 

d'un bourrelet d'etoffe rouge. Ce modele de demi-cuirasse, en usage dans les differentes Cavale

ries de l'epoque, etait extremerneut court et decouvrait Ia ceinture. Il differe de celui dessine par 

La Porterie en 1756, qui etait plus long et descendait jusqu'a la taille. L'ancien modele toutefois 

dut rester longtemps en service, puisque de petits soldats anciens d'Orleans-Cavalerie, finement 

dessines et decoupes ( 1) en sont encore revetus vers 176.1. 
P. BENIGNI. 

(1) Collection Lemarchand. 
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ge CHEVAU-LEGERS LANCIERS 

TENUE DE ROUTE - 1812 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 2) 

Le Regiment qui porta Je nom de ge Chevau-Legers Lanciers a eu une existence tres mouve

mentee, malgre sa duree assez breve. 

Cree par decret du 3 fevrier 1811, sous Je nom de 30e Chasseurs ou Chasseurs-Lanciers 

il devenait ge Chevau-Legers Lanciers le 18 juin de la meme annee. La premiere Restauration, 

en supprimant l'arme des Lanciers, licenciait definitivement le I) octobre 1814, ce Regiment, 

clont Je numero ne devait reapparaitre, d'une fa<;on tout ep]H'-ml~re, que plus de SOixante ans 

plus tard. ( 1 ). 

Pendant cette periode de moins de quatre ans, le Regiment porta successivement deux 

uniformes differents, l'un vert jusqu'au debut de 1813, Je second bleu de 1813 a son licenciement. 

C'est de la premiere de ces deux tenues que nous nous occuperons exclusivement aujourd'hui. 

La Giberne a publie, il y a quelques annees, une courte etude puisee aux meilleures sources docu

mentaires, qui est illustree d'une planehe clont s'est inspire B. Knoetel dans son Uniforrnenkunde. 

Les inexactitudes que j'ai relevees sur ces deux planches m'ont decide a reprendre la question et 

a representer Ja tenue que Je regiment dut reellement porter. 

Le Corps allait etre organise a l-1 ambourg SOUS Ia direction du :\1 arechal Davout, qui chargea 

Je general Bordesoule, en collaboration avec Je Commissaire Ordonnatem Desirat, de tout ce 

qui concernait l'habillement, l'equipement et Je harnachement, details sm lesquels Je decret de 

formation etait muet. 

Un ordre de l'Empereur du 24 janvier 1811 avait en efl'et prescrit au :\Iinistre de la Guerre 

de presenter unprojet de decret pour Iever trois regiments d'Infanterie de Ligne et un Regiment 

de Lanciers dans !es trois nouveaux departernents du :\ ord de l'Allemagne. Des le 1 er fevrier, 

le ministre dans son rapport a l'Empereur, posait entre autres, Ia question suivante : << Quant au 

Regiment de Lanciers, cette denomination le distingue suffisammrnt des autres corps a che(Jal de 

l'annee, a moins que Sa 31ajeste ne !;euille lui donner rang dans l'arme des Chasseurs, il prendrait 

alors le n° 30 de cette arme. )) Et, ajoutait-il, s'il prend rang parmi !es Chasseurs, !'uniforme se 

trouve determine par ce seul fait, mais dans 1e cas contraire, c'est-a-dire s'il devient Regiment 

de Lanciers, il est necessaire que Sa Majeste veuille bien donner des ordres. Cette demande restaut 

saus reponse, Ie .\Iarechal Prince d'Eckmuhl, qui n'aimait pas le ternps perdu, passa outre et 

decida lui-meme quelle serait la tenue de Regiment en laissant libre cours a ses preferences. 

(I) Le ye Lanciers fut forme Je r, avril 18/1 par Ia fusiun du r,··gimen t des Lanciers de Ia Garde avec Je Ge Lanciers de 
Marehe et devinl, lors de Ia deuxieme Suppression de cette anne, ~ue H0giment de !Jragons, Je 8 aoüt 1871. 
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Puisqu'il comptait dans l'arme des Chasseurs, le Regiment aurait dü avmr le shako 

n01r, l'habit-surtout vert, la culotte hongroise verte, basanee entre les jambes, le gilet de drap 

blanc (1), le manteau et le portemanteau verts, la schabraque en peau de mouton blanc. En 

realite, il ne fut conserve du reglement que le fond de l'habit, qui fut vert. Pour le reste, le 

qualificatif de Lanciers servit de pretexte pour adopter le czapska et le kurtka; les raisons 

d'economie camouflerent Je reste. Le brave Desirat en perdit le sommeil, mais Davout etait 

homme a imposer sa volonte et le tour fut joue. 

Si maintenant on examine la description de l'ensemble, on constate que cette tenue se 

rapproehe etonnamment de celle portee par les Lanciers autrichiens, et que c'est certainement 

le souvenir de ces Regiments elegants qui dicta le choix du Marechal. :\Ieme czapska de couleur 

tranchante, sans plaque ni chainette; meme kurtka vert, meme pantalon basane a bandes non 

boutonnees, meme schabraque demi-courte, intermediaire entre la housse carree de la grosse 

Cavalerie et la schabraque a longues pointes de Ia Cavalerie legere, remplagant l'humble peau 

de mouton, meme portemanteau sans galon, meme flamme de lance jaune. L'analogie est frap

pante et c'est elle qui a guide mon pinceau. 

Explication de la planehe hors texte n° 2. 

Le regiment etait compose de cavaliers de l'Allemagne du 1\'ord et de la Pologne, ams1 

que de 1.441 hommes provenant de Ia Legion hanovrienne incorporee. On utilisa, pour son habil

lement, !es manteaux rouges et le drap noir existant dans les magasins de Hambourg. Le drap 

vert, qui se revelait de mauvaise qualite, ne fut employe que pour les habits, dont les distinctions 

furent de couleur chamois. Les manteaux-capotes furent rouges comme les pantalons. Les vestes 

d'ecurie grises. Les cravates en voile noir. Les flammes de lance en serge chamois, comme les 

retroussis d'habit. Les boutons, en etain, moyens et gros. 

La correspondance echangee au cours de l'organisation du regiment, entre dans tous les 

details et permet de determiner avec precision, quelle fut cette premiere tenue. 

Le czapska devait avoir le turban en cuir noir et !'imperiale recouverte en drap rouge. li 

ne comportait ni plaque, ni chainette, ni tetes de lion, ni clous pour les coins du pavillon, ni galon 

large, ni passepoils, ni cercle de visiere. Ces particularites repondent exactement a celles du bonnet 

autrichien en service chez les houlans, et c'est cette forme que j'ai dessinee. Une seule modification 

fut apportee au projet primitif : le turban et le dessus qui devaient etre en cuir, furent, toujours 

pour des raisons d'economie, recouverts en drap noir. Et ceci demande quelques explications pour 

bien saisir la chose. 

Le czapska se compose du turban ou bombe, de !'imperiale ou parillon et du dessus de cette 

derniere partie que l'on nomme plateau. Le dessinateur de Ia Giberne a confondu le dessus du 

(1) Et non tresse, comme l'indique l\L G. Michel. Ce gilet tresse en drap de Ia couleur distinctive n'etait pas reglemen· 
taire et n'etait porte que par de rares regiments, qui imitaient ainsi !es Chasseurs a cheval de Ia Garde Imperiale. 



LE PASSEPOIL 9 

pavillon avec le pavillon tout entier et son czapska est devenu tout noir. Or, certains regiments 

de Houlans autrichiens et les Lanciers bavarois de 1813 ont porte des czapski dont le pavillon est 

recouvert en drap de couleur tranchante, tandis que le plateau est en cuir noir et se termine a chaque 

angle par une pointe rabattue sur l'arete du pavillon proprement 

dit. Yoir le croquis de details. Il dut en etre ainsi pour nos Chasseurs

Lanciers et leur czapska conserva sa couleur ecarlate, ce qui contribua 

puissamment et, avec beaucoup plus de raison, a creer le sobriquet 

de Lanciersrouges de H ambourg, que la couleur du pantalon et de la 

schabraque. 

Nous avons vu que le czapska n'avait pas de jugulaire-gour

mette. Il n'avait pas non plus de cordon. Une simple mentonniere de 

cuir, a la maniere autrichienne, devait donc fixer cette roiffure sur la 

tete de l'homme. 

Le kurtka vert a distinrtion chamois, d'allure autrichienne, 

n'appelle aucun commentaire. 

En 1811 la culotte hongroise etait seule reglementaire, sauf 

Czapska 
de Uhlan baYarois. 

pour !es Hussards qui, depuis 1810, portaient un pantalon !arge de carnpagne, generalise pour Ia 

cavalerie legere a partir de 1813. Certains regiments toutefois avaient, anterieurement, adopte 

un pantalon analogue, basane ou non, tres souvent boutonne le long des cuisses. Au 30e le pan

talon, de couleur rouge, rempla<;ait la culotte. Il etait orne sur !es c6tes d'une bande noire unique, 

sans boutons, et garni en peau de veau entre les jambes. Afin de pouvoir l'enfiler par-dessus les 

bottes, il devait etre fendu exterieurement dans le bas et ferme par une serie de lacets en ficelle. 

C'etait le pantalon des Houlans autrichiens. 

La schabraque en drap etait taillee dans l'etoffe des manteaux rouges des Dragons de 

Hambourg. On trouvait trois schabraques entieres dans un manteau, a condition de rapporter !es 

pointes. Cela donnait des effets de dimensions reduites, comme on l'a Iu plus haut, car la schabra

que a la hussarde necessitait une plus grande quantite d'etoffe. Detail qui confirme aussi notre 

these, puisque les Uhlans autrichiens avaient eux-memes cette schabraque demi-longue, interme

diaire entre la housse de la Cavalerie lourde et la schabraque a longues pointes des Cavaliers Legers. 

Sa bordure etait en drap noir. Le portemanteau, rouge aussi, sans galon ni passepoil, et la flamme 

de lance entierement jaune, completaient la ressemblance avec ]'uniforme autrichien. 

Armement. - Les lances du 30e n'etaient reglementaires en aucun pays. C'etaient des sortes 

de piques ayant subi des reparations. Le reste de l'armement demande quelques eclaircissements. 

Depuis nos victoires, nos arsenaux etaient copieusement fournis en armes de toutes sortes, que 

l'Autriche, en plus de son armee, fournissait a un grand nombre de contingents europeens secon

daires. Les sabres ainsi recuperes entre autres, etaient frequemment mis en service pour des rai

sons d'economie, dans nos Regiments de Cavalerie Legere. C'est de cette arme que nous avons muni 

notre Lancier. 

Ce n'est qu'a partir de Ia fin de 1811 que !es Regiments de Chevau-Legers furent armes du 
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mousqueton en plus de Ia lance. Chacun des 8 Regiments (1) re<;ut 300 mousquetons neufs, modele 

an XI, pour armer ]es sous-officiers et !es 30 hommes par compagnie qui ne devaient point avoir 

de lances et 700 mousquetons etrangers pour !es Chevau-Legers devant avoir cette arme avec leur 

lance. Ces mousquetons etrangers devaient etre echanges contre d'autres quand Ia situation des 

magasins le permettrait, ce qui n'eut lieu qu'a Ia reorganisation de 1813, qui changea Ia reparti

tion de l'armement. 

Avec le mousqueton on portait Ia ba"ionnette de 18 pouces (48 centimetres), ce qui peut 

paraitre etonnant, car Je mousqueton autrichien, dont Je füt va jusqu'a l'embouchure du canon, 

n'etait pas fait pour recevoir rette arme. Cependant Ia distribution fut faite, puisque les regiments 

furent exerces au maniement de Ia halonnette et qu'on ne trouve aucune decision, dans le dossier 

pourtant trös complet de cet armement, ayant rapporte Ia prescription premiere. l\Iais Je ftlt dut 

t1tre raccourci pour permettre Je logrment de Ia douille. Autre particularite peu connue, Ia bagu.ette 

n'etait pas logee dans Je füt du JHousqueton, rnais flxee ilune courroie et suspendue sur Ia poitrine 

sous Je porte-giberne. 

L'eqnipage, son paquetage, sa charge. - Le mousqueton etait arrime verticalement sur Ia 

fonte, du cote montoir, par-dessus Ja schabraque, J'extremite du canon soutenue par une botte, 

Ia poignee de Ia crosse enlacee par Ja courroie de guindage. A l'arriere, le sac il distribution conte

narrt les vivres de l'homme et du cheval. Sur Je portemanteau, une besace reglementaire pour Ia 

provision de farine destinee a fabriquer le pain, et, au-dessus, le foin, file et ficele serre. Si l'on 

ajoute le pistolet dans Ia fonte gauche, Ia hachette eventuelle, le petit bidon impossible a porter 

sur l'homme, !es musettes fixees a Ia palette anterieure, sous le manteau, sans oublier !es ustensiles 

de campement, marmite, gamelle, bidon, portes a tour de röle par !es hommes, on reconnaitra 

que ce chargement arrivait aux limites du possible (2). 

Exceptionnellement le ge Chevau-Legers fut entierement organise pour l'ouverture de Ia 

campagne de 1812. Il ne fut pas afTecte a une division de Cuirassiers mais forma avec le 7e Bus

sards Ia brigade J acquinot. 

Nous attirerons, pour terminer, I'attention de nos Iecteurs sur un fait que l'on n'a pas retenu 

jusqu'ici. C'est que !'interessant dossier objet de notre etude est muet sur I'existence d'une campa

gnie d'elite obligatoirement formee dans tout regiment comptant dans !'arme des Chasseurs. Il 

est vrai que ce document ne concerne pas J'organisation du corps, mais uniquement l'habillement, 

l'equipement et Je harnachement. Toutefois l'on ne peut deduire de ce silence que le regiment n'a 

pas eu sa compagnie de Grenadiers, car il est tout a fait normal de n'en pas trouver trace dans 

Ia confection de }'uniforme. Jene me dissimule pas le trouble que cette afllrmation jetteradans I es 

idees generalement admises, mais il n'y a pas que dans l'etude des uniformes que Ia routine est 

difficile a deraciner. 

(1) Les 8 Regiments se trouvant alors en _\llemagne. Le /', ci-devant de Ia Vistule, ne rentra d'Espagne qu'a Ia finde 1813. 

(2) La Grande Armee de 1812 avait c•te minutieusement pourvue de tous !es effets d'equipement et de campement, meme 
!es plus infimes, a l'exception des tentes. 
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Les Chasseurs a cheval, de 1801 a 1813 n'ont eu reglementairement qu'une seule distinetion 

pour leurs cavaliers d'elite : la coiffure, qui consistait en un bonnet d'oursin avec un plumet ecar

late jusqu'a la fin de 1810. Ils n'ont eu droit, sous quelque pretexte que ce soit, r1 aucune espece 

d'epaulettes, meme aux termes du decret du 7 jerrier 1812. Que certains corps les aient adoptees, Je 

fait est indeniable, mais tous suivirent-ils eet exemple? C'est ce qu'il serait aventureux d'affirrner. 

Et je n'en veux comme preuve qu'une curieuse planehe du bourgeois de Harnbourg representant 

deux Chasseurs a cheval du 23e Regiment, qu'il faut situer au moment oü le colonel ?\Iareellin 

Marbot en prit Je commandement, au debut de 1812 (1). L'un de ces eavaliers porte Ia tenue 

ancienne encore en service, colbach ä longue flamme et habit-vestr sans r;paulettes, l'autre, Ia tenue 

que dut prescrire Je nouveau colonel, colbach a flamme plus courte, habit-surtout et epaulettes de 

grenadiers. 

:'los 1! ambonrgrois rw pouvaient done avoir aurunr distinct ion rrglementaire pour leurs 

cavaliers d'elite, puisque !es Lanciers de notre armee ne portaient pas le colbaeh et que les plumet~ 

etaient supprimes depuis janvier 1811. On objectera que Je marechal Davout n'attachait aux 

regles administratives qu'une attention assez distraite, mais il faut reconnaitre que ses derisions 

etaient toujours guidees par la plus stricte economie (2). 

l\'ous pensons que la presente etude et sa gravure apportent iJ. l'histoire de !'uniforme des 

Lanciers une contribution peu ordinaire et inc?nnue dans certaines de ses parties. Tout a ete 

dessine scrupuleusement et sur nature, tel le mousqueton autrichien, qui fait partie de ma collec

tion. Mais cette constatation me fournit l'occasion de dire que Ia sorte de scrupule un peu etroit 

dans lequel se confinent certains amateurs de moins en moins nombreux, de n'accepter que les 

documents graphiques du temps, est une exageration et une erreur. JJilettantisme, oui, mais eru

dition profonde, non. Le document graphique contemporain a sa tres grande impodance. II doit 

etre consulte au meme titre que Ia piece d'archives, mais cette derniere reduit souvent sa valeur 

en decelant ses tares. Dessine Ia plupart du temps de chic, souvent eienature par Ia main inexperte 

Oll etrangere qui l'a execute, il n'est trop frequemment qu'un a peu pres. Se cantarmer dans SOll 

temoignage et repousser toute reconstitution, meme quand eile offre !es plus serieuses garanties 

artistiques et documentaires, est se priver bien a tort de ce qui fait Ia saYeur de l'etude des trou

piers. Avec lui entre autres, pas de tenues de route eurieuses, pas de paquetages exacts, d'armernent 

complet, de chevaux reels avec leurs races et leurs categories. Le general Yanson, qui restera notre 

maitre a tous, avait ce souei, cette inquietude de tout ce qui etait exact et vrai et indispensable 

et que nous cachent !es charmants Martinet et tant d'autres, car a les en croire, hommes et betes, 

corps celestes d'un nouveau genre, ne mangeaient pas, ne buvaient pas, ignoraient !es variations 

du thermometre. 
P. BEi'IGl\1. 

(1) 1\iarbot est colonel du 23• Je 28 janvier 1812, tandis que Je dt;cret lixant Je nounl uniforme des troupes it cheval est 
du 7 fevrier et ne devait etre mis en vigueur qu'en 1813, 

(2) :-.ious renvoyons a plus tard, pour ne pas allonger di-mesur0ment cet artide, l'dude dl' la lenue des Otliciers et des 
Trompettes. 
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CAVALIERS DE LA LEGION ETRANGERE AU MEXIQUE 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 3) 

Le Carnet de la Sabretache et la Legion ctrangere ont publie une etude sur !'uniforme porte 

au ~lexique par l'escadron de Legion cree en 1864 et par le 2e escadron mis sur pied a la fin de 

l'annee 1866. 

L'auteur termine son article par cette phrase: <<La date a laquelle cette tenue a ete adoptee 

entre juin 1864 et septembre 1866 n 'a pu etre certainement determinee. Certains temoignages 

d'apres lesquels la cavalerie de la Legion etrangere aurait aussi porte la veste (ou l'habit-veste 

sans brandebourgs) avec un pantalon basane sans bande, un kepi sans nmud hongrois et les buf

fleteries non noircies, conservent donc leur valeur. )) 

ll s'agit la, a n'en pas douter, de la description et de la planehe hors texte en COuleurS que 

j'ai donnees dans Je Livre d'Or de Ia Legion etrangere, d'apres les renseignements fournis par le 

chef de bataillon Bernheim, que j'ai recueillis en 1910. C'est le premieruniforme porte par l'esca

dron. Il consistait en la petite tenue de la Legion, avec le pantalon garance sans passepoil, l'equi

pement, l'armement et le harnachement des Chasseurs d'Afrique et le fusil d'infanterie. 

Le portrait d'un sous-officier de l'escadron (1) et !es etats de distributions d'efiets prouvent 

que cette tenue fut modifiee dans la suite et qu'elle fut composee de la fat;:on suivante : 

1\.epi de Ia Legion avec soutaches rouges en forme de na?ud hongrois. 

Tunique courte, de la forme et des couleurs fixees pour Ia Legion, modele 1860. Drap du 

fond bleu fonce. Collet jonquille, passepoil bleu, grenade garance. Passepoil des devants, des 

basques, des soubises et des retroussis garance. Parements bleus, passepoil garance. La patte de 

parement aurait du etre bleue. Elle fut garance pour les cavaliers et sans doute passepoilee de bleu. 

Grenades garance sur les retroussis. Papillon en soutache noire entre les epaules, ornement sans 

doute reserves aux sous-officiers. 17 brandebourgs noirs et 3 rangs de petits boutons grelots en 

cuivre sur la poitrine, disposes d'une fa<;on analogue a ceux des dolmans de hussards. Sur chaque 

epaules une tresse noire, fixee aux deux extremites par un bouton de cuivre, comme sur les dolmans 

de l'artillerie de la garde. 

Cette tunique se portait ouverte et le ceinturon etait place dessous, aussi la patte de cein

turon sur le cote gauehe a la taille ftlt-elle sans doute supprimee. 

Pantalon garance de la coupe de celui des Chasseurs d'Afrique, c'est-a-dire tres large du haut. 

Basanes en cuir noir et bande en drap bleu fonce 

La ceinture devait etre bleue, si l'on en croit deux des types representes dans le portrait. 

Rouge d'apres les Souvenirs du soldat beige Amiable. Les deux ont du etre portees. 

(1) Heproduit dans !es deux n•vucs incliqu(·es plus haut. 
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Sous le Second Empire et jusqu'en 1865, les ceintures bleues des Zouaves, celles rouges des 

Tirailleurs et des Spahis, qui etaient toujours visibles sous Ia veste ouverte, avaient seules leurs 

couleurs reglementees. Les ceintures des Chasseurs d'Afrique et des Corps metropolitains employes 

en Algerie, portees aussi sur Je pantalon, etaient cachees par Ia veste ou Ia capote. Aussi etaient

elles de toutes couleurs. Ce n'est qu'a partir de 1856 que Ia ceinture de Chasseurs d'Afrique et des 

troupes a cheral serrant en Algerie fut reglee de couleur rouge. Cet ordre vient sans doute de l'habi

tude prise au Mexique par les Chasseurs de France et d'Afrique et par les H ussards de porter Ja 

ceinture sur la reste. li devenait clone neeessaire de fixer Ia couleur de eet effet pour eviter un bigar

rure qui ne pouvait avoir lieu dans les corps a pied chez lesquels Ia ceinture eontinuait a etre 

invisible. 

On voit par Ia que les legionnaires avaient Fernbarras du choix pour Ia couleur de cet effet. 

Buffieterie noire. Ceinturon etroit. Grenades en cuivre sur Je porte-giberne et Ia giberne. 

Sabre de cavalerie legere, pistolet d'argon, fusil de dragons. 

Chevaux du pays. 

Si les premiers cavaliers de Ia Legion datent de 1864, par contre on ne trouve d'etats de dis

tributions des effets que nous venons de deerire, qu'a partir de Ia fin de 186ß. Aussiest-il permis de 

se demander si Ia nouvelle tenue n'a pas ete decidee au moment de Ia formation de Ia division 

auxiliaire frangaise et de Ia brigade constituee avec Je Regiment etranger, qui devaient demeurer 

au Mexique apres Je rapatriement du Corps expeditionnaire. 

Pour completer Ia brigade formee par Je Regiment etranger, on venait de creer dans son 

sein, un deuxieme escadron, deux batteries d'artillerie, une compagnie du genie et une compagnie 

legere du train. Or, les distributions d'effets aux cavaliers datent de l'epoque ou furent fixes Ies 

uniformes des artilleurs, des sapeurs et des soldats du train. 

D'autre part, il est a noter que si Je reglement du 30 mars 1860 supprima Ia veste dans les 

troupes a pied et Ia remplaga par une seconde tunique, !es troupes montees conserverent toujours 

leurs vestes dites d'ecurie. 

Nous croyons fermement, en ce qui concerne Ia cavalerie de Ia Legion, que !es diverses 

corvees necessitees pour le pansage et l'entretien des chevaux, ont exige un efTet de deuxieme tenue 

plus leger et plus simple que la basquine a brandebourgs, clont les ornements auraient ete rapide

rneut deteriores. Les Chasseurs de France et d'Afrique et les Bussards gardaient leurs dolmans 

pour Ia grande tenue et ne se battaient qu'en veste. Il nous paraltrait bien extraordinaire que les 

cavaliers de Ia Legion ne !es aient pas imites. 

P. BENIG:'\1. 
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LANCIERS DU ter ETRANGER DE CAVALERIE 
1937 

(PLANCHE HORS TEXTE No 4) 

Depuis le r·i•gne Je Ilenri IY, olt !es Lanriers -!es r'omJ1agnies de Lancrs, comme on Jisail 

alors - ont ett' supprimes de nos ar·mees I'Oyales, Ia lislf' serait longue des corps ou fraetions de 

corps qui furent armes Je Ia lanee, it tit l'f' d'essai, de l'antaisie, reglernentairement Oll non. EL 
depuis plus de cent trente ans, 

periodiquement, ]es regirnents 

de Lanciers ont ete etablis, sup

primes, camoufles en Chasseurs 

a cheval, puis retablis pour etre 

une fois de plus supprimes. 

Enfin, nagueres, nouvel en

goüment pour une arme qui 

avait le tort d'avoir ete prt\nee 

par des rois et des em pereurs. 

Aussi, pour des raisons plus 

sentimentales et politiques que 

rnilitaires, tourna-t-on Ia dilll

culte en ressuscitant la chose 

sans reprendre le nom. Et notre 

armee connut des Dragons, qui 

n'etaient pasdes IJragons, mais 

des Lanciers an point de vue 

Collet de la v areuse de trompette. 1937. 
Grandeur reelle; fond kaki; ecusson bleu fonce; numöro et grenade vert dair; 

galon de fonction tricolore de 14 mm. 

technique, tandis que, au point de vue politique, on n'avait pas des Lanciers, mms bien des 

Dragons. Subtibilites des subtilites! 

I! est extremement instructif de Iire les rapports, les contre-rapports des commissions, des 

sous-commissions qui, tous presentent des raisons aussi irrefutables, aussi definitives pour creer 

ou pour supprimer les Lanciers. 

Enfin, dernierement - 1913 - apres avoir arme de Ia lance une partie de nos Chasseurs 

et de nos Bussards, ne vou!ut-on plus entendre parler de cette arme- 1919- dont le principal 

defaut etait, parait-il, d'exiger de vieux cavaliers et des chevaux d'elite. Verite vieille de plus de 
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deux siecles, puisque le Chevalier Melzo ecrivait en 1611 : << On ne peut avoir un grand nombre de 

lances car les hommes et les chevaux de choix sont rares. •> 

Aussi croyons-nous cette arme chere aux Polonais disparue a jamais de nos rangs, quand, 

l'an dernier, a l'occasion de la fete de Camerone, le 1 er Etranger de Cavalerie donna un magnifique 

carrousel, dans lequel on vit evoluer nn escadron arme de lances pour la plus grande joie des 

connaisseurs et des spectateurs. 

1'\ous avons tenu a fixer, dans notre planl"he n° 4, le souyenir de c-e fait exeeptionnel. 

La tenue de cet escadron n'avait rien de modilie et nous dirons seulement que les lances 

tubulaires, en acier, etaient du modele 191~1 et que la flamme y etait fixee la bande rouge en bas, 

tandis que nos dragons-laneiers portaient cette partie ronge au-dessus de la blanche. 

l'. BE:'i!GXI. 

~~ anche de Y areuse portant le galon de premiere elasse 
et le galon de fonctions de trompette. l<J:\1. 

Dimension I/~; fond kaki: ga!on de pe classe Yert dair de "m m 
sur drap bh>u fonrr'•; gCllon dt1 tron1pf'ttl' tricolort' de 1!J mm. 
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LE REGIMENT COLONIAL SUISSE DE KARRER 
AU SERVICE DE FRANCE (1719-1763) 

Le 15 decembre 1719, le chevalier de Karrer, originaire de Soleure en Suisse, etait autorise 

a Iever en Suisse et en Alsace 1 bataillon de 3 compagnies de 250 hommes pour le service de Ia 

Louisiane. Ce fut des le debut nne veritable Iegion etrangere, car en dehors des Suisses et des 

Alsaciens, le bataillon compta des SOll origine des deserteurs de regiments etrangers au service 

de France. Le 8 juin 1721, le bataillon devenait regiment a 3 compagnies de 200 hommes. La 

compagnie-colonelle restait a La Rochelle et formait le depot, !es 2 autres compagnies servaient 

sur les vaisseaux et en Amerique. 

A partir de 1731, le recrutement devenant toujours plus difficile, le chevalier de Karrer 

put engager des Allernands, des Polonais, des Danois, des Luxembourgeois, des Lorrains de Iangue 

allernande, des Savoyards de l'Evr'ehe de Geneve et du baillage de Gex. Les Fran<;ais n'avaient 

pas le droit d'y servir. 

En 1732, le regiment devenait H allwyl et se composa de 5 compagnies de 200 hornmes, 

2 occupant Saint-Domingue, 1 La :\Iartinique, 1 Ia Louisiane. La cornpagnie-colonelle etait trans

feree a Rochefort. 

Les drapeaux etaient a flammes rouges, bleues et jaunes, ils portaient Ia grande croix 

blanche de France avec Ia devise peinte en lettres d'or: Fidelitate et Honore, Terra et Mari. La 

cravate etait blanche, Ia pique et Ia cordeliere dorees. 

En 1752, les tambours portaient Ia Iivree de leur Colonel Karrer. Habit bleu, collet, doublure, 

parements et culottes jaunes. Brandebourgs aux couleurs des Karrer : jaune-bleu-cramoisi-blanc 

et noir. Veste jaune a boutons et boutonnieres blancs. Boutons d'etain. Chapeau noir a galon 

d'argent. 

Lorsqu'ils partaient pour les colonies, officiers et soldats touchaient deux mois de solde 

a l'avance. 6 femmes de soldats par cornpagnie avaient le droit de suivre leur mari comme blan

chisseuses-vivandieres. Elles entretenaient le Iinge et les vetements du soldat. Elles touchaient 

45 livres au depart. 

Les officiers pouvaient se marier et se fixer aux colonies s'ils en obtenaient l'autorisation 

du gouverneur general et du chef de corps. Les soldats qui, a l'expiration de leur service militaire, 

voulaient rester aux colonies, y recevaient des terres par les soins des gouverneurs et des inten

dants; ceux qui s'y mariaient recevaient en outre une indemnite de 100 livres, portee a 300 en 1752. 

Le 1 er j uin 1763, le regiment etait licencie. Les Je et 5e compagnies, en garnison a Saint

Domingue, la 4e detachee a la Louisiane, furent ramenees en France. Le Roi autorisa les officiers 

et soldats en service aux colonies a s'y fixer avec leurs familles, s'ils le desiraient. 

E. NussBAUM. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article paru dans le _.yo 4 de 1938, p. 105) 

Adjudant sous-officier. - La tunique est semblable a celle d'officier, sauf que l'ancre du 

collet est brodee en cannetille d'or; au parement, un seul galon en argent (sans melange de couleur), 

en trait cötele, pose comme celui de sous-lieutenant. Epaulette (portee a droite) et contre-epaulette 

en argent, franges a graines, avec raie en soie ecarlate sur Je corps; brides d' epaulettes en galon 

d'argent a raie ecarlate. - Capote comme celle d'officier, avec 1 galon d'argent au parement. -

Pantalon comme celui des officiers. 

Schako comme celui de Ia troupe, mais le pourtour superieur est en galon d'or cul-de-de, de 

20 mm., coupe d'une raie ecarlate de 2 mm.; !es cordonnets sont en laine ecarlate, et l'ancre est 

doree. Pompon du regiment. 

Casquette en drap fin; le bandeau est surmonte d'une tresse plate en argent de 3 mm., 

les cordonnets, sur les coutures nrticales, sont rnelanges 2j.3 en or, 1/3 en laine ecarlate; l'ancre 

est hrodee en argenL 

Ceinturon en cuir verni noir, plaque comrne celle d'officier, non doree. Dragonne de petite 

tenue d'officier. Sabre d'ofllcier, non dore. Revolver en 1878. 

Sapeurs. - Le rcglement de 187:3 ne mentionne pas de sapeurs, mais !es regiments !es 

avaient conserves. :\otre planehe hors texte (1) represente un sapeur d'aprcs une serie d'aquarelles 

du :\lusee de !'Armee, dont nous avons reproduit en noir plusieurs types. 

Clairons. -- Les clairons portent un galon il losanges tricolores au collet et au parement 

de Ia tunique et du paletot. La capote ne comporte aueun insigne. ~leme equipement et armement 

que la troupe, avee, en plus, clairon il cordon tricolore. 

Le caporal-clairon a !es galons de son grade et le pompon J'etat-major. 

Le sergent-clairon porte !es galons Je son grade il a !es memes galons de fonction que les 

clairons, mais cn galon d'or cul-de-de, de :22 nun. Pompon d'etat-major. 

Cne decision du 12 octobre 1882 donne Je grade de sergent-major au sergent-clairon. La 

tenue reste Ia meme, avec les insignes, l'equipement et l'armement de sergent-major. 

C/airons-musiciens. - Les classes de musieiens aYaient ete supprimees en 1872. Les regi

ments n' ont plus que des clairons-rnusiciens. 

(1i 15• annee, planehe n° 2. 
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Fig. 72. Caporal-clairon, 188-1. 
(Photographie du Musee de L\rmee). 

Kepi bleu fonce, cordonnets et ancre ecarlate; boulons de cuivrc 
jugulaire de cuir. Paletot de molletonbleu fonce; collet du fond 
avec ancre ecarlate; pattes d'epaule bleu fonce, lisere et numcrr, 
du regiment ecarlates; boutons en cuivre; galons de clairon ü 
Iosauges tricolores; galons de grade ecarlates. Le galon du collet 
cache en partie Je bras superieur de l'ancre. Pantalon gris bleute 
a passepoil ecarlate. Cravate noire. Ceinturon en cuir noir. 
boucle et passants en cuivre. Epee-baionnette mod. 74, a poignee 
en bois et meta! jaune, fourreau bruni. Cordon de clairon tri
colore. 

Li:\ 

Fig. 73. Utlicier, Tonkin, 1883. 
(Dessins de l' Illustration, 
du Monde Illustre, etc.) 

Casque recouvert en noir. 
Keo " et pantalon noir>' .. Jambieres en toile forte 
blanche ou en cuir. 

Equipenwut en cuir noir. Sabre a fourreau acier, garde 
doree. Dragonne noire. 
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Fig. 14. Soldat d' Infanterie de :\farine, 
Salgon 1813. 

(Photographie du :\Iusee de l'armee.) 

::ialacco en paille, recouverl d'une coill'e ),Jancht•. 
Tunique bleu fonce, passepoils et ancre ecarlalt•s, bride>

d'i>paulettes bleu es lisen\es d'ecarlatr; buutons en cuivre. 
Pantalon de toile Llanche. Guetrrs Llanches a !Joutons d'us. 
Chemise blanche. Cravate noire. :F;quipemenl noir. bouclt· 

et passants de cuivre. 
Fusil et baionnette Chassepot, fourreau acier. 

1\:J 

Fig 1 ;J. Soldat d' Infanterie de ,\lar·ine. 
La :\Iartinique 18/3-18/?i. 

(Dessin contemporain.) 

CJw.pl'au t'll tn·:-,:-:e Ut' latanit•r: ruln111 11oii'. 

l'alrtut de molleton bleu foncc•; l>rides !>!Pu fuJtce liser···e.' 
d'ecarlate; lwutons en •·uivrc. l~paui••IIP.s jnnquillo·. 

Panta'un de toile hlan• lte. <~uelrt·.s hlandtes. 
Chelllise Ltland"'. Craval•: noire .. l':quipelllt'Iil noir, boude 

en cuiYrt'. 
Fusil et baiuunelle Chassef!ul, fuurreau aciei·. 



LE PASSEPOIL :.w- 1\:)e ANNEE I\0 1 

lb l'ul'lcul cOlllltlü distinclion tttt galon d'or l'UI-de-de de 22 tlllll. sur la !Jal'lie externe dtt 

collet de Ja tunique. Le paletat porte Je meme galon d'tll' sur la faceexterne du rollet; au SEmegal 

(r·,>giment dc lirailleurs senegalais) et en Cochinehinc (n3giment de marchc de Cochinchine), ou 

Je paletol, portt> ouwrt. sert d'eiTet de grande tenue, il cst egalement galonne sur la face interne 

d 11 eollet. porte rabatt 11. A neun galon sm· 1 a capote en 187.'3; Je 1't j uin 1877. il est prescrit q ue 

t·elte derni\·re recevra, au collet, Je merne galon d'or que les autres ciTcts. Les clairons-rnusiciens 

pol'!ent les epauJettes jonquille de Ia troupe et Je pompon d'etat-major. Ils sont dotes du cein

ltii'On dt> Ia troupe, aYec· couJants, et d'une giberne porte-musir1ue, en cuir noir, sans ornement 

,.;tu· Ia p<lt tele! I e, aYPc banderolle noil·e munie d \me boucle et de ~on passant en cnivre. 

Lc sou~-cll('r tlc fanfare a rang de sergent, mais n'en porte pas !es insignes. I! porte au collet 

de Ja I unique et du paletat (et ü celui de Ia capote a partir de 1877) un galon d'or cul-de-de de 

22 mrn., et. au-dessous, un seeond galon tl'or de S mm. Tout le reste eomme les musiciens. 

Les musiciens et le sous-ehef ont pour armement, en 1873, le sabre de troupes a pied modele 

IS:Jl (;\ fourreau de euir· rt garnitures de cuivre), remplace peu apr·es par le sabre-halonnette chas

~epo l. 

('hcj de funfare. -~ Le chef de fanfarc a rang de sous-chef de musique (adjudant). ll est 

repn'scnte sur l'une de nfJs plnnches en couleurs. Sa tenue est celle de l'adjudant aYec les differences 

sui \':mte~ : 

.\tll'un galnn dc grade au paremertl de Ia tunique ( 1) ou de la capote. Au eollet de la tunique, 

broderie distinctiw de sous-e!tef Je musique (une baguette droite de 8 mm. composee de 2 cordans 

d<' :3 nun. ehactm en cannetille d'or mat, entre lesquels est un troisieme eordon dc 2 mm. en canne

till!' brillante, !es:; <·onlon~ contigns et >ians paillettes; dans !'angle du collet, lyre incliM•e sans 

handelet lPs, en cannctille mate et brillante). 2 contre-epaulettes en or, avec unc lyre doree 

~m· l't•t·u,;~on. et, de chaque ctlt(~ du corps, une raie eearlale se prolongeant en dr·oite ligne sur· 

l'e!'ussnn. La capnte est ('ellc d'adjudant, mais sans galon au paremcnt el ayec lyre sans bande

lett.es an collet. - Le schako est celui d'adjudant, sauf que le galon de pourtour, en galon d'or 

t·ul-de-d{• de 20 mm., est lisere pres de chaqne bord d'tme raie de soie ecarlate. Pompon d'etat

rna.Jor. Sah1·P, ceinturon, dragonne, comme l'adjudant; giberne a banderolle en cuir verni et 

boude dort:•e. Casquelte comme celle de l'adjndant, sauf que Ia tressehorizontale est en or. 

f.U[;III'IIII'S/re. --- (;Cl]O!lS du grade et pompon du regitnent. 

1/aitre rf'escrimc. ~- Calons de sergent et pompon du regiment.. 

llaltrr· nuvrier. ~-- Tunique, paletot, easquette et sehako de sous-officier. Galons du grade 

(ni]JUI'al Oll ~t:rgenl). Pulltpon du regimenl. 

Po ur ces trois demiers emplois, sabre de troupe 8 pied modele 18:ll, remplaee peu aprrs 

par le ~abre-haionnette chassepoL 

(A suivre.) Henri BoiSsELIER et Chef d 'eseadrons DARBOU. 

(I) Dans l'infanlerie Je ligne, illa meme epuqu'o, Je sous-chef de musique porte i.t Ja lunique Je galon J'argent d'adjudant, 
tuut en ayant Ia broderie Jistinctive au collet. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Le drap gris d 'epine des tnedecins. - Au moment oü le Passepoil 

reprend la question des uniformes du Service de Sante, en traitant cenx du Service de Sante de 

la Marine, il m'a paru interessant de signaler qu'il existe un echantillon du drap gris d'epine des 

chirurgiens de l'armee envoye le 19 juillet 1757 par Je 'hnistre de Ja Guerre a !'Intendant d' Auch 

et Pau. Cet echantillon est epingle a un exemplaire manuscrit de Ia circuJaire du 15 juillet 1757 

fixant cet uniforme des chirurgiens miJitaires. Cet exemplaire se trouve actuellement aux archives 

departementales des Basses-Pyrenees (dossier C. 319) et il est accompagne de Ja Jettre suivante, 

qui expJique pourquoi cet uniforme a ete donne a ces chirurgiens 

A Compiegne, le 19 juillet. 

Les representations qui m'ont ete faites, Monsieur. par .\1. de La Martiniere, premier chirurgien 
du Roy, et par le sr Desport, chirurgien-major de !'Armee de Westphalie sur Ia necessite de donner un 
uniforme aux chirurgiens qui servent a !'Armee, ont determint~ Sa .\Iajeste de l'accorder non seulement 
a ces chirurgiens, mais encore de permeUre de le porter a ceux qui sont employes en qualite de chirurgiens 
majors et aides-majors, tant dans !es Höpitaux militaires dans les Places du Royaume, qu'a la suite des 
regiments et conformement au memoire ci-joint. I! faudra que les habits soient de la couleur de l'echan
tillon que je vous envoye (sie) pour qu'il n'ait aucun rapport avec celui des commissaires des guerres et 
des officiers des troupes. Je vous prie d'informer I es commandants des Places et les Commissaires des 
Guerres de cette permission, afin qu'ils soient instruits des intentions de Sa Majest1> sur cette partie. 

J'ai l'honneur..... R. DE PAt:DtY (1). 

L'interet de cette lettre est de montrer qu' a cette date ( en 175 7) cet uniforme n' est pas 

obligatoire pour les chirurgiens militaires, mais simplement permis par Je Roi. Quant a l'echan

tillon de drap gris d'epine, il est intact mais a pris avec Je temps une teinte legererneut rousse. 

}ledecin-Colonel M. FERRO:"\. 

Medecins, chirurgiens, apothicaires et etnployes de l'ad
tninistration des eaux minerales. - Dans les dossiers des memes archives, 

sous Ia cote C/87, Je medecin-colonel Ferron nous signale un autre document tres curieux datant 

de 1777 : 

(( Projet d' un uniforme pour les officiers de sante employes par bre'.Jet du Roi a l' admin~~
tration des eaux minerales. >>Ce projet est interessant parce qu'il est netterneut inspire par !'uniforme 

de 1757 des chirurgiens de I' Armee, et ensuite parce qu'il prevoit ce meme uniforme pour les 

apothicaires (qui ne l'ont eu dans l'armee qu'en 1786) et !es employes (qui ne l'ont J'eQu que sous 

Ia Republique). 

(1) Antoine-Rene d'Argenson, marquis de Paulmy, ministre de Ia Guerre du 1'' fevrier 1;5; au 2 mars 1;58, avait succede 
il son oncle, Marc·Pierre comte d' Argenson (ministre de Ia Guerre de 1743 il 175/) ~~ preceda le Marechal de Broglie (1 /58·1 761 ). 
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Le Sabre de l'Ecole Navale. - Sait-on que c'est en 1867 que les eleves de 
l'Ecole navale furent armes du sabre apres la demande qu'en fit a l'imperatrice Eugenie son 
jeune parent, le Prince Murat, admis d'office a l'Ecole navale ou il resta un an et demi. 

E. N. 

De l'origine de quelques terD\es Dlilitaires : 

CALINS. - C'etait la le nom donne sous le Premier Empire aux soldats non blesses, mais 

cependant a la traine, pour raison d'epuisement, les malingres, les (( Fatigues de la guerre )) ' comme 
]es ont baptises les Italiens ... en leur conferant une medaille! 

CHAPARDER. - Le mot champarter d'ou derive celui de chaparder, est un vieux mot 
franr;ais, qui signifie prendre une part d'un champ, ou des produits d'un champ, parce qu'avant 

la Revolution, certains employes de l'ancien regime, que l'on appelait champarteurs, percevaient 

des dimes et des impöts en nature sur les champs des cultivateurs. 

FALEMPINS.- Dans le livre consacre par l'abbe J. Magnien au 66e B. C. P., nous lisons: 

« Je dois mentionner que la Medaille militaire a ete decernee au caporal Issertine, engage Polontaire 

a 50 ans, et qui s'est signale en abattant plusieurs 

guetteurs allemands montes dans les arbres. Ces tireurs 

sont designes sous le nom de Falempins et rendaient 

la route tres dangereuse ... >> 

<< Falempin >> evoque le lieu du meme nom, but 
de promenade de la region de Lilie ou les arbres 

n'abondent pas. Quelque surnom donne sans doute 
par les Ch'ti mi. 

TouRLOUROU.- Ce surnom donne au fantassin 

du second Empire en pantalon rouge est le nom d'un 
crabe batailleur, arme de formidables pinces qui 
devient rouge a la cuisson. 

E. N. 

Perles docuDlentaires. - Du 
Johrnal L'Epoque du 6 janvier 1939, apropos du 
voyage de M. Daladier a Sousse : « Le 4e tirailleurs 
tunisiens, portant la tenue traditionnelle, bolero bleu 
et pantalon rouge ( !) rendIes honneurs. )) Ce pantalon 
rouge et ce bolerobleu constituent peut-etre une tenue 
tres olle olle! mais quant a etre traditionneUe ? pour 
des tirailleurs, Ie journaliste va un peu fort. 

Casque de Chasseur ä. cheval. 
Modele de 1776. 

(Collection P. Benoit.) 
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BIBLIOGRAPHIE 

Saint-GaHer Fahnenhuch. - C'est sous ce titre que notre collegue l\L Paul 

Martin attache au Musee de Ia Ville de Strasbourg vient de publier un reeueil des drapeaux du 

canton de Saint-Gall, edite par la Societe Historique de ce eanton. L'ouvrage eontient 18 planches 

en couleur reproduisant de minutieuses aquarelles de l'auteur, pres de 80 illustrations dans Ie 

texte et 104 pages de texte de notes justificatives. Tous les drapeaux et etendards du canton de 

Saint-Gall y sont traites selon leur origine, leur valeur historique et artistique; une plaee impor

tante a ete reservee a l'etude des drapeaux eonquis sur les bourguignons a la bataille de Grandsou 

en 1476, pendant la campagne contre Charles le Temeraire. 

Nous recommandons cette artistique etude a nos collegues qui pourront se la proeurer en 

s' adressant soit a l' autenr ( 18, rue de Verdun i~ Strasbourg), soit a la Societe Historique de Saint

Gall (Suisse). 

liniformes el marqnes dislinelives des militaires non oHicicrs dc 
l'armee de mer. - Un album (17 X 23 cm.) contenant quelques pages de texte et 

45 planches en couleurs Yient d' etre realise sous ce titre par J acques Babu, aYec la eollaboration 

de MM. A. Goichon et J. Brunet pour ]es dessins. 11 donne dans tous leurs details les tenues de 

la marine en juillet 1938, y compris un grand nombre de tenues speciales a eertaines circonstances 

generalerneut ignorees du public ... et meme des collectionneurs. 

Cette presentation claire, tres exacte dans des dessins clont Ia simplicite n'exclut pas 

l'elegance constitue un progres tres net sur la presentation en schema. Elle forme un ouvrage 

comme il n'en a jamais ete constitue sur Ia question et qui est indispensable a tous ceux qui veulent 

s'y reconn altre dans les tenues de Ia marine actuelle. Prix oO francs, a I' I mprimerie J emmapes, 

quai de Jemmapes, Paris (Xe). 

BULLETIN OE LA SOCIETE 

:\lenllwcs bit>nfaiteurs.- 1\ious sommes heureux de faire eonnaitre que M:\1. A. Exaltier, 

M. Fatter et R. Garrigou-Grandchamp ont rec;·u Je titre de membres bienfaiteurs de Ja Societe 
en remerciement des services rendus. 

Liste a jour des membrcs dc Ia Societe an '15 janYier ·1939. - :'\ous 
rappelons que cette Iiste indiquant les specialites auxquelles s'interessent particulierement nos 

membres est parue a jour a Ja date du 15 fevrier 19:19. Elle esl a Ja disposition des membres 

qui nous en feront Ja demande au prix de 8 franes pris au siege de Ja Soeiete, 9 francs par envoi 

franco, 10 franes par envoi recommande. 
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Ol"i!Jiuaux. ~ Lc PasSejJvil serait lteureux: de vou· !es aquarelles miginales Je ses 

planches en eouleurs rester entre !es mains des membres de Ia Soeiete. Pour leur en faeilit.er l'aequi

sition il ofTrede leur eeder eeux de ces originaux qui leur restent aux prix incliques ei-dessous et 

qui, pou1· Ja plupart, ne representent pas la moitie de leur valeur. Adresser toutes !es eiemandes :\ 
Ja Redaction. 

1929. 

1930. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1931. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1932. 

id. 
1933. 

1934. 
id. 

1935. 

1936. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1937. 
id. 
id. 

1938. 
id. 
id. 
id. 

1939. 
id. 
id. 
id. 

PI. n° 10. 
l. 
4. 

7. 
13. 
16. 

BoisseHer. 
Martin. 
Hilpert. 
Rousselot. 
Cenni. 
Housselot. 

5. Bucquoy. 
9. Boisselier. 

l 0. Boisselier. 
11. Rousselot. 
l ß. Boisselier. 
:l. Giffard. 
:3. Toussaint. 

1:3. Lape~·re. 

;. Goichon. 
1:l. Goichon. 
8. Leroux. 
2. Benigni. 
:L 1-Iilpert. 
'.. Boisselier. 
8. Hilpert. 

ll. Benigni. 
2. Benigni. 

L'l. Goichon. 
1'1. Goichon. 

1. Feist. 
8. Benigni. 

11. Toussaint. 
15. Toussaint. 
1. Benigni. 
2. Benigni. 
3. Benigni. 
-'t. Benigni. 

Fraters, 177\l . 
Officier Etat-major, 1781). 

Artilleur negre, 1916 
Officiers Etat-major, Restauration. 
Piemontais . 
Officiers Etat-major, 1839 
Capitaine Gouraud, 1898 

Yolontaires de Luxembourg, 1780 
Volontaires de Luxembourg, 1/80 
Officiers Etat-major, 1843 
Clique Tirailleurs Tonkinois, 19111. 

B. C. P. Maroc. Clairon 
Artillerie, Chirurgien et Veterinaire, 1832 

Infanterie, 1786. 
Tirailleurs Marocains, 19a3. 
Infanterie, 1/86. 
Fanfare Cuirassiers 
Sous-Lieutenant Bussards, 1835 
Chasseurs d'Orleans 
Infanterie de Marine, 1912 
Fanfare Dragons, 1913 
Officier Chasseurs a cheval, 19 !'t 
Hussards, 1870 
Marine, 1786 
Marine, 1786 
Fac-simile I-I ussards, 17 63 
Timbalier 1 er H. E. C., 193 i. 
Muskiens Garde Imperiale, 1860 
Cantiniere Garde Imperiale, 181\0 
Royal Etranger Cavaleri~. 
soe Chevau-Legers-Lanciers, 1812. 

Legion etrangere, Mexique, 1866. 
jer H. C. C., 1937 

50 J'r. 
fiO 
80 

150 
-'LO 

1 :2.~ 
75 
60 
60 

140 

50 
80 

100 
80 
70 

75 
70 
80 
80 
f)() 

80 
12.) 

1:25 
75 
75 
50 

150 
125 

100 
140 
150 
!50 
140 

Liste des l\lembres. - Ont ete admis dans la Societe au eours du 4e trimestre 1938 : 

Comme membres actifs : MM. M. Hellenelag a Nancy, P. Reiser a Strasbourg, 

A. Warot a Paris. 

Comme membre collectif: La Bibliotheque des officiers du 1er B. C. P., a Strasbourg. 

Le Directeur de la publication : Commandant E.-L. BUCQUOY 

Le Gerant E. NUSSBAUM lmprime en France par BERGER-LEVRAULT, Nancy 
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19< Annee 

ClOYAL-ETRANGER-CAVALERIE - REGNE OE L OUIS XIV 
Malt re reviH u du plastron 

Planche No 
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19• Annee 

9' R~GJMENT DE CHEVAU-L~GERS-LANCJERS 
Lancier - Tenue de raute - 1812 

Planche No 2 
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t9• Annee 

CAVALERIE OE LA LEGION EIRANGERE AU MEXIQUE 
Cavaliers- Grande Tenu e - 1866 

Planche No 3 
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19• Annee 

1" REGIMENT ~TRANGER OE CAVALERIE 
Legionnaire arme de Ia Lance- 1937 - Tenue de prise d'armes 

Planche No 4 

'f?ll . <:: ~· 



AN NONCES 

LIBRAIRIE MILITAIRE CART 
Succesaeura de Ch. CLA VREUIL 

59, Rue de Seine - PARIS (6e) TcSlcSphone: Danton 93-15 

N ous pouvons fournir toute documentation sur les sujets suivants : 

Ouvrages sur l'Art Je Ia Guerre • Costumes et Hiatoire militaires 
Historiques regimentaires- Gravures militaires -Images d'Epinal 

ACHATS OE BIBLIOTHEQUES ET LOTS OE LIVRES 

Catalogue " LE BIBLIOTHECAIRE MILIT AIRE " franeo sur demande 

On desire acheter : 

1o LES UNIFORMES 

DE L'ARMEE FRAN~AISE 
de LIENHART et HuMBERT 

M. Georges CERF 

Les 3 volumes, eomplets 

'2° TENUES DES TROUPES DE FRA.KCE 
de JoB : Le 4e volume. 1904 

52, rue de Bondy, Paris Xe 

acheterait ou echangerait 

Plaques, Insignes, Coiffures 

et Modeles de Petits Canons 

S'adresser a la Redaction du Passepoil. 

A\U N A\1[N JBJLJ~U 
JOUETS 
Tel. Opera 82-16 

408, Rue Saint-Honore, I et 3, Rue Richepame 

PARIS 
JEUX 

English spoken 

Soldats en carton decoupe peints sur les deux faces 
d'apres les dessins de A. GOICHON, Membre du" PASSEPOIL" 

SUJETS PARUS : 

Cavaliers 

I" Empire 

Napoleon Grenadien ) Sergen! sapeur 
Ollicier d'or.:lonnaace de l'Empe(eur ä pied Sapeur . 
Brig~d =er Chaueur ä cheval (Gude) 1 Tambour-maJor 
Chasseur a cheval (Garde) I er Empire Tambour 

CavaHer 10 Fr. - Fantassin & Fr. 

Officier 
Sergen! 
Caporal 
Grenadier 

NOTA. - Ces soldats sont vendus egalement en planches, non decoupes . - Demander les Pri.L 
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LES TENUES DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

(PLANCHES HORS TEXTE No' 5 ET 6) 

LES GUIDES OE LA GARDE 

HISTORIQUE 

4 avril 1848.- Arr<'.te n(·ant 8 escadron~ de Cuidrs" JHll!J' Je Sf'rYicr de la i'OJTe~pondame 

et des etats-majors "• I'PC'I'UlCS danS ]p,; l'('l'jlS de ii'OII]lf'S Ü ('hPYH] (1 ). 

Au cours du mois de nwi 18'18. ('iuq de 1·e~ esradruns fureni 1·onstit ur~ <UI 111o~·en de c·adres 

et d'hornmes de troupe proYPnant des rt'•ginl('!lis de dragc•ns, de l;mi'irrs. de t·ha~seuJ·s. dr hussards 

et de r:E:cole de CaYalerie: !es deux prc>miers. destin(·s ü L-\nut'•Pdes Alpes. flll'l'nt r(•unis i1 Saumm: 

!es .'Je, ~e et :;c, clestines il l'Arm(•e du :\nrd-Est. furrnt (·un~tit.w'>s i1 Lunt'•Yillr (lP .-l,., ulh•rirurr

ment, fut ramenr ü Paris). 

21 juillet 1850. ~· Denet supprimant Jes ::•· rt ',•· esr·adrow;. 

Le ;)<' es('aclron prend le n° ::. 

16 nuvemln·c 18SU. ~- IJenet fundant eu 1111 seul les dPux prerniPrs L'sc·adrons de (;uidPs: 

cette unite prend Je n° 1: le ::e escadrPn (anl'ien :)•·) prrnd le n° 2. 

23 octulm• 18.)2. - ll(•l'ret licenciant Jps deux PS('cHII'i'ns de Gnides et le t::•· Chas~em~ i1 

cheval. I! est forme tm rrgiment de Cuides (1). ü Ii escadrons, renuU•s dans les ('t•rps de tnJupes 

a ehE'YaJ. 

(La majeure partie des oflkiers <les escadruns de Cuides et du J::c· ChassPu1·s furent Yers(•s 

clans le nouyeau regiment: les hommes. qui 'devaient aYoir Ia taille de Ia r·avalerie de ligne. soit 

1 m. 70, fnrent pris dans ]ps aneiens guides et dans di!Ti•rents C'orps de t]'()npc·.~ it d1PYal. L'orga

nisation du regiment fut ana]ogue Ü teJJc• des aut.res l'f;Q;iJJtP!ltS dp ('<l\·aJPriP.) 

J(·r mai 1854.- Decret l'onstitnant Ia Cm·dl' ln1pt'•riale. Le r{•ginH•nt des Cuides entre dans 

Ia eomposition de Ia Canle, dont il c·pnstitue. an•t· IP J·t>giment de Cuirassiers cn'>1'' par· Je dt'cret. 

Ia brigade de caya]erie. Le reginlrnt l'l'fil inllf~ it l\t f'P i'OI'JIIl' il I; ('Sl'adrons. sa ('tlllljlilSit ir•n l'St ll>gi·rP

ment moclilier (il rrt:oit entre a11!J·es ll!lf' ltlllsiqul' I'! 1111 pPlott•n de sapl'tlrs). 

(I) Le termc de <' C~uidt)S d'I~ta.t~Inajt)J' n n·~·~t 11<1:-:. t'lllJI!tl,\.1' pol!' ]t., d•.TI'd . ...: dt· l'!'t··;di~lll, q11i IH_' parlt·rrt q11+' d' ~· E~c<tdT'<II!~ 
de Guides J) ou de \1 n~··g-irnent de ( :uidt_•S "· 
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20 decembre 1855. - Reorganisation de Ia Garde Imperiale. Le regiment des Guides de Ia 

Garde lmpei·iale constitue, avec le regiment de Chasseurs, Ia .3e brigade de Ia division de cavalerie 

de la Garde. 

4 arril1867. - Decret supprimant les musiques des troupes a cheval. 

La musique des Guides, provisoirement maintenue, fut licenciee en fin 1867. 

12 septembre 1870. - Creation a Paris du 1 er regiment mixte de Cavalerie. Le depöt des 

Guides en constitue le 28 escadron. (Ce regiment, devenu 16e Dragons provisoire le 2 novembre 

1870, est licencie le 17 avril 1871, et I es anciens guides sont verses au gc H ussards.) 

28 octobre 1870. - Formation du 38 regiment de marche de hussards, dans lequel entrent 

un certain nombre de Guides. (Ce regiment est fusionne avec le 7c Hussards le 22 mai 1871.) 

4 jerrier 1871.- Le regimentdes Guides de l'ex-Garde Jeyient le gc Hussards. (Ce n)gi

ment a ete licencie en 1919.) 

UNIFORMES. - I. Escadrons de Guides (1848-1852). 
1° 1848-JAl'iYIER 18o2 (1). 

I/uniforme des escadrons de Guides se trouve assez completement decrit, dans son ensernble, 

par le reglement du 8 mai 1848, insere au Journal Militaire. D'autre part, notre planehe n° 5, 

etablie d'apres une estampe de Lalaisse (2), en donne un aspect suffisarnment detaille. 

Il y a lieu toutefois d' ajouter I es rernarques ci-apres: La couleur distinctive est le crarnoisi, 

aux termes du reglement, et non l' amarante, comme l' ont ecrit souvent des auteurs rneme tres 

serieux. 

Troupe. --La veste, du modt~le general, est de drap bleu fonce avec pattes de collet cra

moisies. Le manteau est entierement en drap bleu. La troupe n'a pas de pantalon d'ordonnance, 

mais un pantalon orne de fausses bottes, qui sert pour toutes les tenues, a pied cornme a cheval. 

(C' est, en 1848, un cas presque isole. Ce pantalon, mis en service en janvier 18.32 dans toute Ia 

cavalerie, avait ete supprime en decembre de Ia merne annee, et I' on etait revenu au pantalon de 

cheval entierement basane en c:uir et au pantalon d'ordonnanc:e non basane. Seuls les Chasseurs 

d' Afrique avaient c:onserve, c:omme efTet unique, le pantalon a fausses bottes. Ce dernier devait 

du reste etre mis en service en iSS!! dans toute la c:avalerie, le pantalon d' ordonnanc:e etant toute

fois maintenu.) 

Les sous-officiers et les soldats, au lieu d'un bonnet de polic:e a visiere, out, c:omme c:oifTure 

de petite tenue et d'ecurie, un << phecy n c:ramoisi a gland bleu, essai qui ne devait pas se gene

raliser. Le reglemenL de 1848 s' exprime c:omrne suit au sujet du schako : 

(1) Reglements: 
Reglement du 8 mai 18t,g sur !'uniforme des escadrons dc Guides. 
Pour certains details, il est renvoye au grand reglement de 18~5 sur !"uniforme de Ia cavalerie, et a celui du 31 d•'cembre 

1847 sur !'uniforme dc l'Ecole Rovale de Cavalerie. 
(2) LALAISSE, Uniformes d; l'Armee et de Ia 2\Jarine fraru;aise, 1848-1852, PI. 12. 
L'exemplaire generalerneut connu ne contient que Je cavalier. C'est d'apri>s un exemplaire en largeur, devenu rare, et 

contenant l'ofTicier, Je trompette, et d'autre part le meme type de cavalier, que nous avons etabli notre planehe (Collection 
E. Nussbaum). 
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"Schako semblable pour la forme et le mode de confection a celui des lmssards, mais moins haut d'un 
centimetre et garni d'rme visiere hori:.untale; il est rccouvert en drap cramoisi, garni par derriere d'un couvre
nuque de cuir verni, le galon du pourtour superieur, les cordonnets-passepoils, la ganse de cocarde, la bride 
de cordon et la ganse plate qui recouvre La couture de jonction de Ia visiere a la carcasse sont en laine bleu 
fonce. Pompon demi-sphen:que en chardon de Zaine cramoisi; il affleure le schako par le haut et descend sur 
la ganse de cocarde. n 

C' est, a peu de chose pres, le schako des hussards du n'glement de 1845, et il doit etre 

de ee fait muni d'un bourdalou de 3 cm. en cuir verni noir; le couvre-nuque et Ia ganse de visiere 

par contre ne sont pas prevus au reglement de 1845. Le reglement de 1848, special aux Guides, 

mentionne bien Ia bride de cordon, mais ne parle pas de cordon fourragere. 

C' est bien ainsi, avec un schako assez haut, avec bourdalou noir et sans cordon-fourragere, 

que Lalaisse a dessine ses guides, d'apres sans doute le 58 escadron, qu'il a du voir a Paris, et 

ee type se trouve verifie par uneplanehe de Philippoteaux (1).De Moraine, dansdes dessins contem

porains (2) donne le meme schako de forme assez haute, mais en ajoutant un cordon-fourragere 

eramoisi, qui, porte sur Ia poitrine concurremment avec les aiguillettes, manque un peu de grace. 

Il n'y a pas, d'autre part, de cordon-fourragere dans les dessins de Raffet, pris au siege de Rome. 

Un schako qui appartenait a la collection Rouffet (3), parait par contre netterneut de 

forme plus hasse, et Ia ganse de visiere ainsi que le bourdalou n'existent pas et sont remplaces 

par un !arge galon bleu fonce qui disparait sous Je couvre-nuque. Il faut donc admettre que plu

sieurs modeles de schakos, legerement differents, aient ete portes, soit successivement, soit dans 

!es divers escadrons, administrativerneut separes; cette derniere hypothese, du reste, est assez 

vraisemblable. En petite tenue, le schako se porte avec un couvre-schako a rabat, de toile vernie. 

L'equipement est en cuir noir, et la giberne, du modele de l'artillerie, est ornee d'une 

grenade en cuine; le meme ornement se retrouve sur Ia banderolle de giberne, et aussi sur Ia 

sabretac he. Celle-ci, par une disposit ion assez curieuse, n 'a que deux belif~res; Ia grenade qui 

l'orne doit, reglementairement, porter dans Ia bombe Je numero de l'escadron decoupe a jour : 

cette disposition n' existe ni dans Ia planehe de Lalaisse, ni dans celle de Philippoteaux; mms 

nous la retrouvons bien dans les Guides du 28 escadron, tels que Raffet les a croques au siege 

de Rome. Les Guides sont armes du pistolet et du sabre de cavalerie legere; ils n'ont pas de 

mousqueton. 

Quant au harnachement, c'est celui du reste de Ia Cavalerie (description de 1845) avec 

quelques differences : la seile deYient en cuir fauve et ses quartiers se trouvent prolonges, de 

fa~on a ce que le pantalon, qui n' est plus basane en cuir, porte sur lesdits quartiers; il n'y a pas 

de schabraque, mais un simple tapis de seile bleu lisere de cramoisi, complete par des couvre

fontes en peau noire; la grenade se retrouve sur les bossettes de mors. C' est, somme toute, Je 

(1) Adrien PASCAL, Histoire de l' Armee et de tous /es Re~;iments, Vol. 4. 
(2) Bibliotheque de La Sabretache, dessins manuscrits inedits. 
(3) Ce schako a eh· reproduit dans !es ounages ci-apres : 

Carnet de la Sabretache, 1901, p. 276; 
MARGERA:'\D, Les Coiffures de l' Arnu>e /ran(·aise, f::tat·major, PI. 1!.. 
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hamachement destine a etre adopte en 18:S:S par toute la cavalerie, qu'annonee celui des Guides 

de 1848. 

Au reste, l'unifermite, sm ce point, ne paralt pas avoir ete realisee dans !es eseadrons, et 

eeux que HafTet a vus a Horne avaient 1m tapis de forme assez differente et borde d'un !arge 

galon eramoisi au Iieu d'un simple passepeiL 

Insigne des gradrs. -- Le reglement de 1848 est muet sur Ia eouleur des galons. Les deux 

planches de Lalaisse et de Philippoteanx donnent un cavalier portant Je double galon jaune d' or, 

sans indiquer son grade; c'cst tn\s probahlement un brigadier. Cne partie des eavaliers etaient 

de 1 re elasse et portaient un seul galon de laine. Les sous-offieiers portaient !es galons de grade 

en or, probablement non liseres. Le grade d'adjudant sous-offieier n'existait pas dans les esca

drons de guides. 

Trompetles. - Il etait prevu 2 trompettes par escadron; sans doute y en eut-il quelque peu 

davantage. Leur tenue n' est pas prevue au reglernent. La planehe de Lalaisse donne un trompette 

galonne d'or au collet et an. parement (celui du ;se escadron sans doute). V almout indique, par 

contre, dans son manuscrit, que les trompettes portaient le galon de fonctions tricolore au pare

ment, au collet et a la taille. Ces deux tenues sont sans doute exactes l'une et I' autre, dans des 

escadrons differents. 

Les deux marechanx-ferrants, prevns pour chaque escadron, devaient avoir, eomme dans 

toute la cavalerie, 1m fer a cheval de Ia couleur distinetive ( cramoisie) eousu sur le haut de ehaque 

bras. 

Officiers. -- La planehe hors texte n° 5 donne Ia tenue de l'officier, d'apres Ia planehe de 

Lalaisse, tenue d'aillems ecnforme au reglement. Il existe au "'lusee de !"Armee (salle Detaille) 

1m schako (l'oflirier ayant les caractei·istiques suiyantes : il est de forme nettement plus hasse 

que le modele 18-'t~J, ne compm·te pas dc bourdalou, est dote du eouvre-nnque, et, au-dessus, 

de la visiere, de Je~ ]Wtite ganse en nr, prevus l'un et l'antre par Je reglernent; le galon, !es cor

donnets, Ja ganse dc c·oeanle rt Ia bridc de eonlon sont en or, ainsi que Ie pompon demi-spherique. 

Le mantean des offieier·s est egaJement en drap bleu; ils portent, en petite tenue, la capote 

bleue des offieiers d' Hat-major, mais sans insigne au coJJet, et le hcnnet de police a visiere bleue, 

a soutaches d'or du grade, avec grenade en or sur Je bandeau. 

Leur tapis de seile, semblable a celui de la troupe, camporte en outre un galon de bordure 

en poil de chevre bleu de Ia couleur du fcnd, et le couvre-fontes est en cuir verni noir. 

I! n'y a pas, dans les escadrons, de grade superieur a celui de capitaine cornmandant et 

il n'existe pas, du reste, de capitaine en second. 

Tenue de campagne. - Les 1 er et 2e eseadl'Ons ont pris part an sit>ge de Rome, ou lenr 

tenue a ete notee par Raffet ( 1 ). 

(1) ;-,;utre intention etait Je reproduirc Je croquis, d'ailleurs intc'ressant, Je RaiTet. Mais ]es remaniements actuellement 
en cours a Ia Bibliotheque Nationale, n'ont pas permis a M. Rousselot d'en avoir pour l'instant communication. Nous esperons 
pouvoir ulterieurement Jui dernander une reproduction de ce croquis. 
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2° J ANVIER-OCTOBRE 1852 ( 1 ). 

L'uniforme bleu et cramoisi des Guides parut, a l'epoque, peu elegant et divers projets, 

entre 1849 eL 18S2, furent a differentes reprises ebauches (2). Finalement, le chef d' escadrons 

Reille, nomme au commandement des deux escadrons de Guides conserves, fit adopter en 1851 

une tenue a la hussarde, fort brillante d'ailleurR, qui fut decrite par Je regJement du 15 janvier 

1852. Cette tenue est representee par notre planehe n° 2, par le croquis en noir de la page 31, 

d'apres deux planches fort rares de Lalaisse (3) et d'aprcs une serie de dessins inedits du meme 

auteur. Elle appelle les remarques ci-apres : 

Troupe. - Le dolman est etabli sur le modele de celui des hussards; mms, destine a &tre 

porte sans ceinture, il a par derriere, a sa partie inferieure, deux sabots a ~) bontons semblables 

a ceux de la pelisse des hussards; Je parement est coupe d'nne fa(·on legerement differente de 

A B 
Difference de forme du parement (vu de face et vu par derrii>re) entre : 
A. Dolman de hussards, Second Empire. 
B. Dolman des corps de Ia Garde (guides, chasseurs, artillerie, train). 

celui du dolman de hussard, et ces dispositions resteront en vigueur dans !es Guides jusqn' en 

1870 (4). 

A l'epoque qui nous interesse, ce dolman, en drap vert fonce, a le collet arrcndi par devant 

et de couleur garance, comme le parement; il ne comporte d'autre part que 3 rangees de 18 bon

tons : ces diverses particularites seront modifiees en 1855. 

(1) Reglements : 
Description de !'uniforme des Escadrons de Guides, 15 janvier 1852. 
Decision ministerielle du 21 mars 1852, substituant l'aigle a Ia grenade sur Ia sabretache et Ia giberne. 
Dispositions relatives a Ia tenue des Guides (olllciers et trompettes,), 17 avril 185~. 
En outre: Description du bonnet de police (avisiere) adopte pour tous !es corps de l'armi•e, 29 avril 1852. 
(2) Une excellente et tres complete etude sur ces essais de tenue et sur Ia premiere tenue des Guides a ete publiee dans 

Je Carnet de Ia Sabretache (annee 1933, p. 103 sq. : « La transformation dc l'Cniforme des Guides »), sous Ia signature de 
M. J. Margerand. Nous y renvoyons nos lecteurs. 

(3) Collection Emile Nussbaum. 
(4) C'est ce dolman qui sera adopte, sous Je second Empire, pour !es Chasseurs et !'Artillerie de Ia Garde et pour !es 

Chasseurs de Ia ligne, celui des Hussards conservant ses particularitl·s de taille et de parernent. 
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La veste de troupe est vert fouce avec patte de collet garauce. 

Le pautalou garauce est orue d'une baude verte uuique, et il est muui, pour toutes les 

teuues, de fausses bottes eu cuir. 

Le manteau devieut blaue pique de bleu, saus les braudebourgs qu'il recevra eu 1854. ll 

n'est pas questiou de pelisse en 1852. 

Le colback, qui constituera jusqu'eu 1870, la coifiure des Guides, presente en 1852 plusieurs 

particularites : il est muui d'uue meutonuiere de cuir, que remplacera eu 1853 uue jugulaire a mailies 

de cuivre; la flamme est garauce, tout en etaut galonuee en jaune d'or; l'aigrette en crin blanc 

traverseuneolive a la couleur de l'escadron (bleu fonce au 1 er, cramoisi au 2e). Le cordon jaune d'or 

se porte, comme daus les hussards, tresse sur la moitie de la poitriue seulemeut. 

Le bouuet de policeavisiere est garauce a baudeau vert, avec cordounets jauue d'or, et gre

nade j aune d' or sur le bandeau. 

L'equipemeut reste eu cuir uoir, 

mais uue aigle de cuivre orne la giberue et 

egalerneut la sabretache (reglemeut du 

15 janvier et decisiou du 27 mars 1852); 

la sabretache comporte doreuavant 3 be

lieres. L'armemeut restele meme. 

Le harnacherneut u' est pas modifie 
' sauf que I es etriers ( que toute la cavalerie 

avait portes jusqu'ici vernis eu noir) de

vienueut eu fer poli. D'autre part, le tapis 

deseile devient vert fouce, galoune de jauue 

d'or, et se complete par un couvre-foutes 

de meme, avec appuie-maiu et portiere eu 

cmr n01r. 

Insignes de grade. - Le reglemeut 

n'indique rieu a leur sujet. Les dessius de 

Lalaisse preciseut que les galous des bri

gadiers et cavaliers de 1 re classe etaieut de 

couleur garance. La meme source donne uu 

petit trefle eu soutache de laiue jauue d'or 

place au-dessus des galons de brigadier ( 1 ). 

Les galons de sous-officiers etaient eu or. 

Pose du trefle d'ornemeut et des galous de grade 
de brigadier au parerneut du dolmau, 1852-1853. 

Parerneut garance, tresse jaune d'or, galons garance, soutache et 
trefle jaune d'or (d'apres un croquis de Lalaisse). 

(1) Cet ornement n'est pas prevu par Je reglement. La planehe de Lalaisse utilisee pour notre hors texte no 6 donne a 
un simple cavalier ce meme ornement dispose au-dessus de Ia tresse du parement. A en croire Lalaisse, Ia totalite de l'e!Iectif, moins 
!es officiers, aurait donc, en 1852, porte sur Ia manche cet ornement d'ailleurs fort elegant. 

Par contre, on ne Je voit pas ftgure sur !es dolmans de guides de 1852, ni dans Ia planehe de Philippoteaux, de l'ouvrage 
d'Adrien Pascal, ni dans celle de Foussereau qu'a reproduite en 1905le Carnet de Ia Sabretache. 
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Trompettes. - Le reglement du 

15 janvier 1852 ne donne aucune indica

tion sur leur tenue; Ia decision du 17 avril 

1852 indique simplement que !es trom

pettes auront le colback en peau blanche. 

C est bien ainsi, avec le restant de 

la tenue identique a celle de la troupe, 

que Lalaisse les a representes, ajoutant du 

reste une flamme de trompette verte a or

nements jaune d' or, differente de celle que 

les Guides porterout apres 1855. Cette 

flamme de trompette, survivra quelques 

temps a l'entree du regiment dans Ia 

Garde. Elle est en effet identiquement re

produite sur uneplanehe de Lalaisse datee 

de 1854 (1). 

Notre trompette, a cette epoque, 

n'a a son dolman, aucun galon de fonction, 

et son cordon de trompette est tricolore. 

Les marechaux portent en garance 

!es fers a cheval insignes de lelll' fonction. 

Officiers. - Le dessin de Lalaisse 

nous donne egalement Ia tenue de l'offi

cier, teile que Ia reproduit notre planehe 

n° 2, conformement d"aillenrs an regle

ment de 1852; la rnrme source indique en 

outre la petite tenue de l'officier, reproduite 

sur notre croquis en noir ci-contre. 

Il y a simplement lieu d'observer 

ce qui suit : 

Le reglement du 15 janvier 1852 

donne aux officiers le pantalon garance <\ 

bande verte. La decision du 17 avril 1852 

leur accorde en outre, pour la grande 

tenue seulement, le pantalon a double 

bande d'or et passepoil vert, comme pour 

les officiers de hussards. 

31 

Officier des escadrons de Guides, 
petite tenue, 1852 (d'apres Lalaisse). 

Colback en peau noire; rond de calot en toile vernie noire. Cor
don-fourragcre en poil do chevre noir. 

Dolman vert fonce; collet et parements garance; toutes !es tresses 
en poil de chevre noir; bautans dores; nmuds hongrois en sou
taches d'or, suivant Je grade, sur !es manches. 

Pantalon garance, bande vert fonce. Eperons en fer. Porte-giberne 
et giberne en cuir noir verni, toutes !es parties en meta! dorees. 
Sabretache et belieres en cuir noir verni, garnitures dorees. . 

Sabre a fourreau acier, garde iJ. garnitures dorees. Dragonne en cmr 
verni noir. Gan ts blancs. 

(1) LALAISSE, L'Armee et la Garde Imperiale, pl. 42 (serie 1853) ou pl. 19 (serie 1860). 
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4'!$~.::-k c 
Brigadier des Guides 1852-1853, 
28 escadron (d'apres Lalaisse). 

Goiback en peau noire; flamme garance a cordonnets jaune 
d'or, gland cramoisi; aigrette blauehe avec, a Ja base, olive 
crarnoisi. Cordon de colback jaune d'or. 

Dolman vert fonce; collet garance, tresse de bordure jaune 
d'or; parerneut garance, tresse jaune d'or bordant Je pare
rneut et Ja fente de manche; galons de grade garance sur
rnontes d'une petite soutache jaune d'or figurant un trefle 
au-dessus de Ja pointe du galon; tresses, charnarrures et 
galonnage du dolrnan en laine jaune d'or; boutons en cuivre. 

Pantalon garance a bande vert fonce. 
Giberne, porte-giberne, ceinturon, sabretache et dragonne en 

cuir noir; !es boueles, ornernents, boutons en cuivre. Sabre 
a fourreau d'acier et garde en cuivre. 

La capote de petite tenue est en drap 

vert fonce et du modele decrit en 1845 pour 

!es hussards. 

Le dolman de petite tenue est, aux 

termes du reglement, tresse en poil de ehevre 

jaune d'or. La planehe de Lalaisse demontre 

que ee tressage n' a pas ete porte et qu' Oll 

a, des l'origine, fait usage du dolman tresse 

en noir eomme dans les hussards. 

Le manteau des officiers est vert. 

Leur bonnet de police a visiere a les pas

sementeries et Ia grenade en or; la deeision 

du 27 avril 1852 devait, comme pour tous 

les corps de l'armee, en modifier Iegere

ment la forme, ams1 que le galonnage 

d'apres le grade. 

L"equipement est en cmr verni noir, 

avec les ornements dores. 

Pour le harnaehement, le reglement 

prevoit le galonnage du tapis de seile et du 

eouvre-fontes en poil de chevre jamie d'or, ce 

que parait bien indiquer la planehe de La

laisse. 

Le ehef d'escadrons commandant le 

groupe des deux escadrons portait Ia tenne 

des offieiers avee les galons de son grade. 

(A su.ivre.) 

Chef d'escadrons DARBOU 

et Emile NussBAUM. 
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LE ler BATAILLON DE CHASSEURS A PIED A STRASBOURG 
(1939) 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 7) 

Les Strasbourgeois ne sont pas pcn fiers de posseder ee eorps d'elite qni a fc>te son centenaire 

le 14 novembre 1938 et dont les aetions d'eelat ne se eomptent plus. L'Afrique, l'Italie, la Crimee, 

le Mexique, Madagasear I es ont vu tour a tour; ils occupent maintenant la citadelle construite par 

Vauban, ou deja le 13e chasseurs tenait garnison en 1870. 

Le 1 er bataillon, eommande par un chef de bataillon, seconde par un capitaine adjudant

major et un officier adjoint, se eompose de 5 unites : 3 eompagnies de voltigeurs, 1 compagnie 

d'accompagnement, 1 section hors rang. Chaque compagnie comprend un capitaine, 2 lieutenants, 

1 adjudant-chef, 4 clairons (2 en pied, 2 eleves). La C. A. comprend : 1 capitaine, 3 lieutenants, 

2 adjudants-chefs et 2 clairons ( 1 en pied, 1 eleve). La. S. H. R. commandee par 1lieutenant, chef 

du materiel, comprend: 1 caporal-tailleur passant a l'anciennete, sergent-maitre-tailleur, 1 caporal

cordonnier, passant de meme sergent-maitre-cordonnier, 1 adjudant ou adjudant-chef-maitre

armurier, 1 sergent ou sergent-chef brevete armurier-adjoint, 1 adjudant-chef des transmissions, 

1 sergent et un caporal-chef specialistes-radio, etc ... 11 faut ajouter : le capitaine-major, un mede

cin-capitaine et un medecin-lieutenant, et un lieutenant tresorier avec ses grades secretaires. 

Le chef de fanfare est adjudant ou adjudant-chef, le clairon-n~ajor sergent ou sergent-chef 

ou meme caporal-chef comme actuellement. Quant a la fanfare, eile se compose de 2 sergents ou 

sergents-chefs, de 2 caporaux ou caporaux-chefs et de 14 fanfaristes. 

Uniforme. - Le casque, ancien modele, porte aux prises d'armes, manamvres, exercices a 
l'exterieur, tenue de serviee, ete ... , est entöle d'acier peint en gris de fer tres fonee. 11 porte sur Je 

devant un cor en nicke!; entre les Jettres R et F, du meme meta!, se trouve un 1 en email jon

quille avec lisere niekel. Cet insigne a ete donne fin 1935 au bataillon par Je commandant Cohendet. 

Jugulaire en cuir fauve, devenant noir avec Je tcmps. 

En tenue de ville ou de quartier, kepi bleu fonce, orne de soutaches de 2 mm. et sur Je devant 

du numero jonquilles. Visiere et jugulaires en cuir noir, s'accrochant a 2 boutons d'etain. Sergents 

et caporaux-chefs portent la fausse-jugulaire et le numero en argent. Pour sous-officiers de carriere, 

ganse metallique en argent placee an-dessous de Ja sontache separant Je turban du handeau et 

!arge de 2 mm. En fantaisie, kepi de drap bleu noir a soutaehes et numero en soie jonquille. 

Bonnet de police ou calot gris de fer bleute ü passepoils jonquilles, pose cranement en tr:::

vers du soureil droit. Un cor et par-dessm; Je nnmero jonquilles ornent son cote gauche. Sur Je de-
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vant, un chevron jonquille pour le chasseur de 1 re classe, 2 pour le caporal, 2 surmontes d'un che

vron en argent, pour le caporal-chef, chevrons argent pour sous-officiers. Les nouveaux calots sont 

en drapbleu fonce; en fantaisie en drapbleu noir. Chemise bleue mecano. Cravate regate noire. 

Vareuse gris de fer bleutee, deHsinant u~gerement la taille, a collet rabattu, de 95 mm. devant, 

de 85 mm. derriere, orne de 2 soutaches, d'un cor et du numero jonquilles. Pattes d'epaule de 

45 mm. de I arge. Par devant, 6 boutons d' etain ornes du cor et du numero. Parements de 90 mm. de 

de haut. Sur le cöte gauehe de la poitrine, a la hauteur du 2e bouton, insigne du bataillon consis

tant en un cor en meta! blanc encerclant le numero souligne de la devise emaillee du premier << Tou

jours premier partout )). Vers la fin de la guerre, l'insigne etait un cor rond renfermant le numero. 

Lorsque le bataillon quitta Wissembourg pour Strasbourg en 1929, la cathedrale rempla9a le 1 et 

le cor devint ovale. Le chasseur de 1re classe porte sur l'avant-bras un galon de laine jonquille, 

de 12 mm. de !arge, le caporal 2, le caporal-chef 2, plus une hagnette en argent, posee en oblique 

sur le haut du bras, le sergent un galon d' argent, le sous-officier de carriere 2, le sergent-chef 3. 

En tenue de ville, le sous-officier de carriere porte une vareuse genre-officier, gris de fer 

bleutee ou noire, les chiffres et cors du collet en argent, les brides d'epaulettes argent coupees d'une 

raie rouge, le col blanc et la cravate noire. 

Fourragere aux couleurs de la medaille militaire, de fils jaunes et verts. Rappeions que le 

1 er chasseurs, quoique n'ayant pas la fourragere rouge, a droit au drapeau par roulement pour 

avoir, le 14 aout 1914 pres de Saint-Blaise dans les Vosges, pris le drapeau du 4e bataillon du 

132e regiment d'infanterie confie au 2e bataillon du 99e regiment d'infanterie de reserve prussien. 

Les nouvelles vareuses sont bleu fonce. 

Pantalon-culotte gris de fer fonce a passepoil jonquille. Les nouvelles culottes ne portent 

plus de passepoil, elles seront remplacees d'ailleurs par le pantalon dit golf. On reviendra ainsi au 

pantalon de 1860, appele alors mauresque que tout le monde avait reclame a cor et a cris et dont 

plus personne n'a voulu lorsqu'il a ete en service. Nihil nMi sub sole. En tenue de ville, le sous

officier porte le pantalon tombant. Molletieres bleu fonce, noires en fantaisie. 

Capote bleu clair a 2 rangees de 5 boutons d'etain. Collet rabattu de 10 cm. de hauteur devant 

et de 90 mm. par derriere. Les ecussons bleu clair portent 2 soutaches, cor et numero verts. Galons 

verts ou argent. Parements et brides d'epaule bleu clair. En tenue de ville, les sous-officiers portent 

le numero et le cor en argent. Pour prises d'armes, dimanches et fetes, capote bleu fonce de meme 

coupe qui remplacera l'ancienne; les soutaches, numero et cor y sont jonquilles. Galons jonquilles 

ou argent. En tenue de ville, les hauts des devants sont rabattus en forme de revers et boutonnes 

au deuxieme bouton. 

En hiver, gants de laine kaki. Pour l'exercice au quartier, kepi, bourgeron de toile blauehe 

fermant par devant au moyen de 5 boutons en fer blanc. Les galons verts des caporaux, longs de 

80 mm., y sont cousus horizontalerneut sur la poitrine, des 2 cötes de l' ouverture. Pantalons de 

treillis blanc. Molletieres. Lorsqu'il fait froid, capote. Sac avec courroies roulees. 

Au quartier, galoches av~c semelies en bois et dessus cuir. 

Au cantonnement, calot, chemise, culottes, molletieres, cravate dans laquelle le chasseur, 
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toujours elegant, pique son insigne a la hauteur des poches. Si le temps se rafraichit, vareuse ou 

capote. Lorsque le bataillon auratonehe les jerseys bleus, la vareuse ne sera plus emportee en ma

nreuvres. Les cyclistes portent la pelerine gris bleutee, a collet rabattu portant les memes insignes 

que la vareuse et fermee devant par 3 boutons d' etain. 

Aux prises d'armes, sac noir dont la pateJette est bordee d'une raie blanche; sur le haut du 

sac couverture marron pliee en accordeon, et encadrant le tout, toile de tente kaki pliee en fer a 
cheval. Pour sous-officiers, caporaux, porte-fanions et fanfaristes : gants blancs. Pas de sac pour 

clairons, fanfaristes et porte-fanions. Capote ou vareuse suivant la saison. 1'\i bidon ni musette. 

Cuirs noircis. Halonnette et mousqueton, meme pour les sergents-chefs. 

Au quartier, Ia sentineile est toujours en gants blaues. 

Pour la garde, casque, capote bleu clair ou vareuse gris bleutee, culottes, molletieres et 

fusil. Pas de sac. Dimanches et jours de fetes, capote ou vareuse bleues, suivant Ia saison. 

Aux manreuvres, casque, capote, culottes, molletiE•res, cuirs noirs. A droite bidon de 2 litres 

recouvert de drap gris bleute et orne d'un cor jonquille et par-dessus du numero. Les nouveaux 

bidons n'ont plus qu'un goulot. A gauche, musette kaki. Sac noir, couverture dans la toile de tente 

roulee en fer a cheval tout autour. Gamelle, outils et campement. Le nouvel equipement vient de 

remplacer l' ancien. 

Les jours de prise d'armes, le bataillon, precede de sa fanfare et des clairons agitant leurs 

flammes au-dessus de leurs tetes, defile a une cadence endiablee devant un public enthousiaste, 

les applaudissements crepitent, repondant tout le long du parcours aux notes stridentes et aigues 

des clairons. Quel Saint-Cyrien, jeune et ardent, n'a-t-il pas reve de commander un jour un de ces 

beaux bataillons ? Les mauvaises langues chuchotent bien qu'un bataillon est une immense fanfare 

suivie de quelques chasseurs, mais c'est evidemment la jalonsie qui fait parler ces fantassins, car 

aucun corps ne possede d' aussi helles tetes de colonne. En tete, sangle dans une vareuse de sous

officier, fier comme un jeune dieu, s'avance le caporal-chef-clairon Basch, petit chasseur rable natif 

des bords du Rhin. Lui et ses clairons passent comme l'eclair. ]\; obiesse oblige, ils portent les galons 

de fonction de 12 mm. et les cordons de clairon et trompette vert et jonquille et non tricolores. 

Leurs flammes sont bleu fonce, garnies au haut d'un galon et tout autour de franges jonquilles. 

Le cor qui orne le milieu de la flamme est jonquille ainsi que les petits cors qui l'encadrent. Pour le 

caporal-chef-clairon, le galon du haut, les franges et les petits cors sont en argent; sur la flamme du 

cor, tenue a l'instrument au moyen de 3 cordonnets argent, Je cor central ainsi que Je numero sont 

jonquilles liseres d'argent; sur les flammes de clairon et trompette, le cor central est jonquille. Le 

manchon des clairons et trompettes est en cuir noir fermantau moyen d'un lacet noir. Les flammes 

tiennent a l'instrument, au centre au moyen d'un mancl1on en drap bleu, fermant au moyen de 

boutons a pression noirs, et aux extremites au moyen de 2 cordonnets jonquilles. Les cordons du 

cor sont vert fonce, les flammes y sont accrochees au moyen de 3 cordonnets jonquilles. L'usage 

s'est etabli pour les clairons et fanfaristes de partir aux revues sans armes, le clairon-major n'ayant 

que son ceinturon modele officier, en cuir brun, !es clairons Je ceinturon, les bretelles de suspension 

et 2 cartouchieres. Crispins blancs. Tous !es instrurnents sont nickeles. Lorsque le clairon sonne du 
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ter B. C. P. 

Chasseur. Tenue de cantonnement. 
Calot bleu fonc0, passepoil et attributs jon· 

quille, chernise bleue ciel, cravate noire, 
insigne du bataillon en epingle, culotte 
gris de fer fonrf>, molletiere bleu tri's 
fonce. 

19:18. 

Chasseur. Tenue de campagne. 
Casque et capote kaki, boutons kaki, insi

gnes sou taches et galon vert, chernise 
bleue eiel, cravate noire. Nouvel equipe
rnent en cuir fauve, culotte gris de fer 
fonre, rnolletiere bleu tres fonce. 
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i!! 

ter B. C. P. ~ 1938. 

Clairon (tenue de garde). 
Casque noir bleute, cor blanc n° 1 jonquille, 

capote bleu horizon, insignes, soutaches, g-alon 
de pe classe vert, galon de fonction vert et 
jonquille, molletiieres bleu tres fonc(•, flamme 
de clairon vert fonci\, franges vert Pl jon
quille, galon et cor jonqui!les. 

Caporal-chef, chef elairon (tenue d'hi ver). 
C:apote et brides d'epauleltes bleu fonct', boutons 

blancs, aucun passepoil au collet, 2 soutaches 
jonquilles. ;\o et cor argent, galons de grade jon
quille, galon de fonction et hagnette argent, moi
Jetii•res noires. Kt'pi noir, jugulairt• et no argent 
sou laclH• en soie jonquille. 
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cor, Je clairon est accroche au bras gauche, Ia trompette rejetee dans le dos. Les cordans de laine, 

enroules seulement pour !es revues, ne servent jamais a accrocher l'instrument, une courroie en 

cuir fauve, devenant noir a Ia longue, sert a cet usage. Au quartier, Je clairon de garde n' a pas de 

fusil non plus, il accroche a son instrument, au moyen de 2lanieres de cuir fauve, l'ancienne flamme 

verte, a franges vertes et jonquilles, portant en son milieu un petit cor jonquille, haute de 32 cm. aux 

extremites, de 21 cm. au milieu, et longue de 28. Un galon jonquille de 2 cm. de !arge court a 5 cm. 

du bord, il a 20 cm. de long sur chacun des 3 cötes. Pas de cordans de laine. 

Les eleves-clairon ne portent pas Je galon de fonction. 

En marche, les flammes sont mises a la voiture et ne sortent plus qu'au cantonnement, 

lorsque nos chasseurs, enfants de V enus autant que de Mars, font danser ]es helles filles d' Alsace; 

ne chantent-ils pas : 
J eunes filles, pliez boutique 
si vous craignez Ia seduction, 
Je chasseur, au pas gymnastique, etc .. 

Les fanfaristes portent sur le haut du bras gauehe une lyre en drap jonquille, en argent pour 

sous-officiers. Aux prises d'armes, ceinturon, cartouchit'lre a droite, giberne-porte musique en zinc, 

dont Ia patelette, recouverte en cuir verni noir et taillee par Je bas en accolade, est ornee d'un cor 

encerclant le numero, Jetout en metal blanc. Banderole en cuir verni noir passant sous le ceinturon. 

Elle n'est pas portee par !es sous-officiers. Une courroie noire sert a supporter les instruments trop 

lourds. Sur !es anciennes capotes bleu clair, !es lyres etaient vertes, elles sont jonquilles sur les 

nouvelles. 

Les officiers portent le kepi noir, le bandeau en velours noir, la fausse-jugulaire, Je numero et 

Je nooud hongrois, ornant le dessus du calot, en argent. 1 soutache de grade en argent pour sous

lieutenant, 2 horizontales, 1 verticale pour Je lieutenant; 3 soutaches horizontales, 2 verticales pour 

le capitaine; 4 soutaches horizontales, 3 verticales pour le commandant; 1 soutache doree coupee 

d'une raie de soie rouge pour les adjudants, une soutache en argent coupee d'une raie rouge pour 

les aspirants et adjudants-chefs. Il faut cependant avoir de bons yeux pour distinguer ce petit 

filet rouge. Col blanc, bleu en campagne. Cravate noire. 

En tenue du jour, de travail, de campagne, vareuse gris de fer bleute, noire maintenant, 

fermee devant par 5 boutons d' argent. Au collet, 2 soutaches jonquilles, numero et cor argent. 

Poches de poitrine hautes et larges de 140 mm., portant en leur milieu un pli Watteau de 35 mm. de 

large et fermees par une patte en accolade avec bouton. Sur les bas des devants, poches de 

230 mm. de hauteur fermees de meme par une patte mais sans bouton. Au-dessus du pare

ment, galons de grade en argent a trait cotele, de 8 mm. de !arge pour les officiers, 1 galon or 

coupe d'une raie rouge pour l'adjudant, en argent coupe d'une raie rouge pour l'adjudant-chef. 

L'aspirant porte une boucle d'argent coupee d'un filet rouge. 

Ceinturon en cuir fauve de 55 mm. de large, fermant au moyen d'une boucle en cuivre 

a 2 ardillons. Crochet porte-sabre en cuivre. Beliere en cuir fauve de 22 mm. de !arge, fixee 

au ceinturon par un D, terminee a l'autre extremite par un mousqueton. Sabre modele 23, a 
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lame droite, avec garde a 4 branches en Iaiton 

dore. Poignee en corne de buffie noircie, entouree 

d'un filigrane; fourreau en töle d' acier de 900, 

850 ou 800 mm. de long. Les officiers sont cepen

dant autorises a porter les sabres qu'ont deja 

portes leurs ancetres. Dragonne composee d'un 

cordon tresse en cuir fauve, de 4 mm. de dia

metre, de 450 mm. de longueur, termine par un 

gland. L'adjudant est arme du sabre dit de ser

gent-major, avec dragonne fauve, dans toutes 

les tenues. 

En campagne et pour les prises d'armes, 

baudrier en cuir fauve, se fermant sur la poitrine 

au moyen d'une boucle en laiton. Culottes gris 

de fer fonce renforcees de pieces de cuir de meme 

nuanceentre les genoux pour officiers montes. 

Manteau bleu clair a une rangee de bou

tons d' argent. Soutaches vertes au collet orne 

du numero et du cor en argent. Au-dessus des 

parements, galons de grade en argent. Le nou

veau manteau est noir, les soutaches au collet 

y sont jonquilles. 

Molletieres bleues, souvent noires. Pour 

officiers montes, bottes fauves, souvent ncires 

pour Je service journalier et en campagne. 

Casque et manteau en manoouvres, bidon 

et musette facultatifs. Au ceinturon, pistolet 

automatique dans un etui en cuir fauve, main

tenu au ceinturon par un passaut egalement en 

cuir fauve. Masque a gaz, porte-cartes, boussole, 

montre et siffiet. En principe le sabre n' est plus 

emporte. Au cantonnement, bonnet de police a 

bandeau noir, turban gris de fer fonce, passe

peile jonquille. Galons de grade poses en che

vron, gland et cor de chasse en argent. 

En grande tenue, longue tunique entiere

ment noire fermee par 9 gros boutons d'argent. 

Collet noir de 50 mm. de haut orne du cor et du 

numero en argent, le col blanc depassant de 2 a 

39 
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1•···er::rr { 
1 er B. C. P. 1938. - Commandant Toulorge, 

commandant le bataillon. 
Tenue de travail. 

Vareuse gris de fer bleute, ecusson a soutaches jonqui!les, 
n° et cor argent, a gauehe insigne du bataillon en argent, 
a droite insigne de pilote aviateur, col blanc, cravate 
noire, manchettes et gants blancs. Gilet noir. Culotte 
gris de fer fonce a passepoil jonquille, basanes en cuir bleu 
fonc(·, bottes chantilly noires. Ceinturon noir a boucle 
argentee. 



LE PASSEPOIL - 40 

11 mm. Galons de grade et brides en argent. Epaulettes en argent, avec franges en petites torsades 

souples pour officiers subalternes, en grosses torsades rigides pour officiers superieurs. Ceinturon 

de soie noire ferme par 2 plateaux d' argent ornes de cors de chasse et reunis par un erochet en S. 

Cape noire se fermant au moyen de 3 trefles et olives de soie noire. Galons de grade horizontaux en 

soutache d'argent eousus sur une patte fixee au-devant de gauche, a 200 mm. de l'encolure. Dra

gonne de sabre en soie noire a gland dore et coulant dore mobile le long du cordon. 

L'adjudant a Ia meme tunique noire, sans pattes de parement, avec soutaches jonquilles 

au collet. Epaulettes en or· traversees d'une raie de soie rouge, brides en argent coupees d'une raie 

rouge. Le chef de fanfare porte Ia tenue d'adjudant avec lyres d'argent au collet. 

Heprenant une vieille tradition chasseurs, le commandant Toulorge, reste jeune au physique 

et au moral malgre ses galons, porte avec coquetterie Je gilet noir a 22 petits boutons ronds en 

argent, Je premier portant le numero. 

Aux prises d'armes, !es officiers montes portent un tapis de seile gris de fer bleute borde 

d'un lisere et d'un galon jonquille et orne dans Je coin posterieur de l'insigne du bataillon en drap 

jonquille. L'insigne argente forme la plaque du poitrail. En campagne, sacoches, couverture de 

cheval kaki et derriere Ia seile, toile de tente roulee en fer a cheval. 

Le bataillon possede un nombre considerable de fanions de guerre, de parade, de campagne, 

de prix de tir, forts difl'erents quant aux couleurs, formes ou dimensions. Au cas ou Ia description 

en int:'resserait nos collegues, nous y reviendrions. Le fanion du bataillon, haut de 412 mm., !arge 

de 440 mm., borde d'un galon d'argent, frange d'argent, est partage en 2 triangles jaune et bleu. 

Le fourreau est jonquille, bcrde d'un galon d'argent, !es cors et Je numero y sont en argent. La 

croix de guerre, Ia medaille militaire, Ia fourragere jaune et verte ornent son sommet surmonte 

d'un coq rappelaut celui du monument commemoratif de \Vissembourg. Le porte-fanion est le 

sergent-chef H uert, le plus ancien du bataillon, qui a encore fait Ia guerre. Aux prises d' armes, il 

n'a que Ie ceinturon-baudrier d'officier. 

Gräce a leurs hauts protecteurs, dcnt plus d'un, dans ses helles annees de jeunesse, a encore 

porte Je plumet vert, les Chasseurs ont echappe jusqu' a maintenant a !'uniforme Standard kaki. 

Ne chantent-ils pas dans leurs complaintes : 

Pourquoi nous mettre en drap moutarde? 
Les chasseurs ne meurent qu'en bleu. 

On les a laiss6 vivre en bleu, mais avec Ia hideuse guerre moderne, il leur faudra afl'ronter 

la mort en kaki, comme tous Ies camarades. Pour !es heures graves, on leur a clone donne la capote 

moutarde a num6ro, soutaches et cordonnets verts, galons kaki verdatre, et c'est avec un serrement 

de creur que nous avons vu en septembre Ieurs files kaki interminables se perdre dans la nuit. 

Mais qu'il soit bleu, qu'il soit kaki, Ie premier restera fidele a sa devise : 

Le premier chasseurs, le premier partout, 
Le premier chasseurs toujours en avant. 

E. NusSBAUM. 
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LE FANION DU 6e B. A. C. P. 

Le fanion est en drap aux couleurs des chasseurs : bleu fonce jonquille; il porte le cor 
de chasse traditionnel, avec l'hirondelle, insigne du 6e bataillon. Sur le fanion, sont inscrits les 

noms des batailles ou le 6e a ete cite a I' ordre de l'armee, batailles qui, pour la plupart, sont inscrites 

au drapeau de !'arme : Isly (1844), Sebastopol (1855), Solferino (1859), Coulmiers (1870), 

Grande Guerre (1914-1918). 

Le fanion est decore de la Croix de guerre, avec six palmes, une etoile d' or et deux etoiles 

d'argent, et aussi de la fourragere rouge. A chague prise d'armes il est porte par le plus ancien 

sergent encadre pur deux chasseurs de 1 re classe en tete du bataillon. Quand le bataillon a la 

garde du Drapeau des chasseurs, la garde du fanion suit immediatement la garde du Drapeau. 

Geo VARENNE. 
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CHEZ LES CHASSEURS A PIED 

Les Chasseurs a pied, Subdivision d'arme de !'Infanterie dont l'esprit particulariste continue 

a se manifester par la couleur speciale de ses uniformes, ont fete recemment leur centenaire. 11 

est interessant de les voir aujourd'hui se partager entre deux courants qui divisent leurs chefs de 
corps : les uns sont a la recherohe de toute particularite qui leur permettrait de se singulariser a 
tout prix; les autres se rendent compte du danger de modes ou de mesure qui font parfois sourire 

le public et hausser les epaules aux camarades des autres armes, cherchent a freiner et a s'en tenir 

autant que possible dans les sages limites des reglements. 

Toutes les particularites que M. Nussbaum a decrites avec tant d'enthousiasme dans son 

article ci-dessus : instruments nickeles, cordons de clairon vert et jonquille, insigne nickele et 

numero emaille jonquille au casque, gilet apparent pour les officiers, etc .. ... , classent evidemment le 

1 erB. C. P. dans la premiere categorie. Voici deux documents qui y rangent egalement le 16e B. C. P. 

caserne a Toul. Il a rearme ses sapeurs de Ja hache, mais ne pouvant leur rendre le tablier de cuir 

blanc de jadis - ce qui eut ete tout de meme un peu anachronique - il s'est contente de leur 
garnir l'epaule droite d'une piece de cuir blanc qui empeche la hache d'entamer le drap de la va

reuse. Je les ai vu defiler ainsi a Nancy a une prise d'arme de 1938, ce qui a provoque une boutade 

d'un officier gimeral qui etait pt·es de jmoi : (( Je parie que Ia prochaine fois, nous les verrons en 

bonnets a poil. n Apropos de poil , un commandant de B. C. P. m'a affirme que dans un bataillon 

voisin, mais dont jene me rappelle plus le numero, les sapeurs s'etaient meme colle de fausses 
barbes a l'occasion d'un defile. Si non e yero e ben troyato I 

Les sapeurs du 16e B. C. P. - 1938. 
Prise rl 'arme au Camp de Mourmelon. 

(• Loche •, Photographe, il. Mourmelon .) 

J adis, avant d'emboucher leurs ins
Lmments, les clairons des corps (( chics )} 

faisaient dans l'air un ou deux moulinets, 

ce qui, avec les flammes actuelles, produit 

deja pas mal d'effet. Les chasseurs ont ren

cheri avec les cors de chasse : on les eleve 

droit en l'air d'abord de face, puis de profil 

et on les rabat brusquement a droite (ma

noouvre en trois temps) avant de les embou

cher. Dans d'autres bataillons on les lance 
en l'air et Ja photo Ci-deSSOUS a ete prise 

exactement au moment ou les instruments 

ont quitte les mains et vont etre rattrapes 

au vol. .Iais il y a mieux encore. J'ai vu 

l'an dernier un bataillon ou la manoouvre 

de l'instrument se fait en douze temps et 
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commence 12 mesures avant la reprise. Pendant les quatre premieres, on balance le cor de droite 

a gauehe devant la poitrine pendant les quatre suivantes, d'avant en arriere, puis on l'eleve en 

l'air ou on le tient 2 mesures de face et 1 de profil; a la douzieme on l'embouche; ensuite on sonne. 
Voila qui va eulever toute illusion a ceux qui pensent qu'on a reparti les executants en deux 

reprises pour qu'ils puissent se reposer une fois sur deux. 

Le clairons du 1Ge 13 . C. P. - 1938. 
Prise Ll' a rme au Cam p de Mour111 elon. 
(« T,oche •, Pholn!f rRph o.: lt Mounnelnn.) 

D'autres Chefs de bataillon pensent au Contraire que l'on peut etre d'aussi bons Chasseurs 

en s'en tenant aux prescriptions reglementaires. On trouve encore dans ces bataillonsdes instru

ments de cuivre, des cordans de clairons tricolores, des casques comme l'Etat les distribue, des 

vetements coupes et ajustes comme les reglements le prescrivent, une allure qui, plus rapide que 

celle de l'lnfanLeri.e, n'a cependant pas l'air d'une epuisante Course a pied. C'est le cas de quelques 

bataillons de l'Est et celui des deux bataillons mot01·ises, le se a Bruyeres; le 17e a Rambervillers. 

Les chasseurs a pied se sont immortalises a Sidi-Brahim en donnant leur vie pour les trois couleurs 

du drapeau fran{)ais reconstitue au sommet du Marabout. << Croyez-vous, me disait recemment un 
officier de chasseurs, qu'il soit vraiment necessaire pour etre un bon clairon de chasseurs et bien 

sonner la Sidi-Brahim de commencer par renier les trois couleurs du drapeau en les remplaQant 

sur sa manche par un galon vert et jaune ? )) 
1ous ne sommes nullerneut qualifies pour prendre parti entre ces deux tendances, mais il 

nous a paru interessant, au point de vue de l'histoi.re des Uniformes, de les noter. 

E.-L. B. 
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GARDE CHERIFIENNE (1937) 
(PLANCHE HORS TEXTE Na 8) 

Dans le n° 2 de Ia gc annee, nous avons donne quelques details sur Ia Garde Cherifienne 

du Sultan du Maroc et sur !es l;niformes de Ia Garde a cheval que M. J.-E. Hilpert avait repro

duits sur uneplanehe en couleurs. Le Sultan etant venu en France en 1937 visiter !'Exposition, y 

fut accompagne par une partie de sa Garde a pied qui defila a Paris lors de Ia revue du 14 juillet. 

C'est Ia que M. P.-A. Leroux a eu l'occasion de noter les uniformes de ces fantassins qu'il a repro

duits d'une fa9on tres pittoresque sur Ia planehe hors texte n° 8. On remarquera l'equipement 

tout en cuir blanc et Ia curieuse disposition du turban. 
E.-L. B. 

ALIUS ALIUM ERUDIT 
AU SUJET DU BRIGADIER-TROMPETTE DU 8e HUSSARDS (1854-1855) 

Divers amatenrs m"ont demandc si ce n'rst pas par erreur que j"ai colorie !es galons de 

grade de ce Brigadier-Trompette en jaune d' or, au lieu de cramoisi, comrne I'indiquent !es regle

rnents d'uniformes de 1845 et de 1858. 

La pelisse et Je dolman de ce Brigadier-Trompette sont des effets d'epoque cedes par ce 

grade au peintre J. Rouffet. De Ia collection Rouffet, ces uniformes ont passe dans Ia collection 

Raoul et J ean Brunon a ~Iarseille. 

Avant d' executer le fac-simile du tableau grandeur nature de Rouffet representant le 

Brigadier-Trornpette en question, nous nous sommes assures - M. Brunon et moi - que le 

tableau etait bien conforme aux uniformes conserves et nous avons constate que, malgre !es 

reglernents, ]es galons de grade etaient bien jaune d' or et non cramoisi. 

Ce detail a sa grande importance car il demontre, une fois de plus, que les reglements ne 

sont pas toujours appliques, meme sous Je secend Empire. Si le Brigadier-Trompette avait des 

galons en laine jaune d'or, il en etait certainement de meme pour !es cavaliers de 1re classe et 

pour !es brigadiers du Regiment. 
P. BENIGNI. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 

ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de rarfiele 11aru dans le ~yo 1 de 1.93fJ. f!. 17.) 

Officz>rs.- La tuniqnc est srmhlahle it celle de Ja troupr. en dr·ap iin hlen fnncr' (gent'rale

ment bleu tres fonce ou nnir); Ia douhlmr' du collet est en Yelours noir. pour· 1;l r·c apparente quand 

Je collet est rahattu; Jes ancres du collct sont hrodöes en ('HJ1Tirtillr et pailldtes d'ur; hout('JlS 

dores, a foncl azure, semblables a ('('UX de Ia troupe (1). Les grades sont. lll<ll'fjll(;S par dc~ galon:-; 

de grade, en t.rait cotele de !) 11llll., portesau parement (an-dCSSIIS du passepoi] l'('Cll'lat e) Oll tf'l!le" 

tenues; en plus, en grande tenue, par l'epaulettc du grade, ü fraiH.(C~ nwtrs. nn'c hr·ides ll't'pau

lettes, en metal du corps de l'epaulctte. hrodees en t'annetille nwtc aYet· UIIr rangee de pnillettrs 

au milieu; l'epaulette et ses hrides sont doublees en drap du fond de Ia tuniqur. 

Sous-lieutenant . 

Lieutenant . . . 
Capitaine. . . . 
Capitaine adjudant-major 

Capitaine de lir . . 

Capitaine-major (2) 

Chef de bataillun 

Major ........ . 

Lieulenant-colunel. 

Colonel ..... 

galon (J.'or au paremcnt. 

2 galons d'or au parement. 
:> galons d'or au parement. 
:1 galons, celui du milieu ~n 

argen t, !es 2 au tres en or. 
:1 galons. celui du milieu en ur. 

!es 2 autres rn argen!. 
:1 galons, Je 1 er il partir du 

parement en <u·grnl. !es 2 
autres en or. 

.f galons en or. 

'• g·a]ons, Ir l•'r il parlir du pare
Inen1 rn argrnt. Jes :{ autn•s 
en or. 

5 galons. I es 2P t•t '1l' t>n arg·en t. 
!es au tres en ur. 

;; ga)ons 011 or. 

EpauiPtte ;\ droite. contre-,··patdette ü gauclie. 
;'1 petites franges. en or. 

\Il;mes L·pault>J tes, dispo.-;c•es de Lwun inn'rse. 
2 0pilllll'ttPs ü franc:es. en or. 
f:paulettrs dc t·apit~:tine. en arg·etd ilin~i que 

leurs brid,>,.;. 

f:paulettes de r_·:tpitairw. 1·orps f'l hridr•.s en 
argent. tuurnantes et franges en nr. 

Cpaulettes de capil<tine. cOl'ps et brides en or, 
tnurnantes et franges en argent. 

(:pault>lll' <'• g·audt•', r·llnin•-[·pauldle <'• droile. 
;·~ gt·os:..;r-. ..; fr·;uJg·L·:-;, en u!'. 

\lt~Jll('S l'f'dllil'l\t•S <jlll' Je r·!Jpi' dt• haiaiiJoll. di.'i· 

post··es dP Lt~··~n in\-t'l'Sl'. 

~ t:p;ndetles i~ gTus:-;c·s franges. •·urps t'l ]_q·ides en 

argent. ft·an~;·c·s (•t tuutllante-.; en or. 
\lr~nw.s ,·,J·<tulett<'"· entir'·n~menl l'll O!'. 

Le paletC't de molleton, pour !es colonirs ~eulcnterd. e~t se!llblable it l'Piui de Ja troupe, 

en molletonbleu fin. ll porte au collel des annes en er·. au J'ai'rment des gal(•ns dc grade en or; 

hrides d'epaulettes eomme ~~ Ja tuniquc·. 

(I) Y. ce modele dans '' Le Bouton unifonnt· J'r·~n\·"i" ,., I'· ~~\1. 
(2) Plusieurs dt'·tacheJJwnts aux t·olonit'.'S sont dot<··s d'tlll ~·apit;-ti!lt'~!najiJl': dl(-IT'ft(·, tks qut~sti<nl~ ;~drHinistra!i\·1· . ...:. du dda

chement. 
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Fig. lli. - Soldat d'Infanterie de "'[arine, Tonkin, 188:l. 

(Dessin de L'lllllstration et du Monde lllllslre.) 

Casque recouvert cn nuir. 
,, Keo " et pantalon noirs. Guetres blanches. :\Iusette en tuile ecrue. 

Fusil et bäionnette mod. IH~'., fourreau noirci. 
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Fig. Ii. Chef de bataillon d'infanterie de marinr 
aux colanies 1SI8-18tl:3. 

(Reglements et photographies). 

Cascpre colonial blanc. 
Paletot de molletonbleu fonl't··: i~<>Utons, g·;dons. arwr"s d 

brides d"i·paulettes t•n ur. 
l'anlalun dt• tuile blarwhe. Uwnti'<' J>iandll•. i~<•III<>Il d,• 

ft>rmeturt> t•n ur. CrasatP nuirt•. 
llragonne en cuir nuir. Bt·lit·r·e~ t'll soie noirt·. ~abrt• il g·;n·de 

dort··t•, fourrPau ~-\('it>r. 

47 

Fig. ~~- Caporal d'infanterie de \farine. 
Tonkin 18~{1. 

(Aquarelle du \lust'e permanent des colonies.) 
Casqut• t·olonial blaru·, jug-ulaire en ('uir fauYt'. 
l';lldo! tle molldon bleu f•>nc(·: ancre du collet et galons 

dt• •·apornl t~('arlatt•:..;: houton~ t'n t'UiYrt•. 

Ll'illttlft' dt· lairll' ldt•lJt'. PanL-don l'll t(Jik hlaJwhe. ( ~ut'·trt·s 
dt• !uil•· r .. rtt• l>iandll'. 

(~quipt~nH·nl t'!l t·uir Jwir. lHJtWh· dt· t·t·inturon t'll ('uin't'. 
C;qllltt· gTi""~ldt·ut~-· r·ouk·t' ~ur Jt. :-;aL T()ilt' dt• tc·nte !Jlandll'. 

.\Ju:-;pf{t' l'll toilt~ l·t·rtH'. Fu . ...;iJ I!Hl(b'·lt· lS~~. fourrl':-lu de 
]l;-\!llil[Jt'tft' llHif'l'j, 
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Capote endrapbleu fonce (noir en realite), a 2 rangees de 5 gros boutons. Elle est identique 

a celle des officiers de Ia ligne a Ia meme epoque. Galons de grade, brides d'epaulettes et ancres 

au collet comme a Ia tunique. 

Pantalon en drap fln, de rm;me c01!leur que celui <le Ia troupe, avec sous-pieds. -- Pantalon 

de tuile hlanche. 

Sc hako comme celui de Ia troupe (1 ), recouvert en drap fin bleu fonce (noir en realite). 

Il est horde, au ponrtour superieur, d 'un galon en or a Je zardes de 20 mm. pour officier subalterne, 

de 2~J pour officier superiem; pour Je colonel et Je lieutenant-colonel, il y a en plus un second 

galon de 6 mm., place sous Je galon !arge, en or pour Je colonel, en argent pour lieutenant-colonel; 

tresses en or aux cc,utures verticales; au-dessus deIavisiere est placee une petite fausse jugulaire 

Oe tresse Cab]ee rfor, de ,j a 4 mm. de grosseur, dont ]es extremites rentrent SOUS Je bourdalou. 

Cocardc tricolore et ancre en cuivrc dt:rr. Pompon comme Ia troupe, il Ia coulem du regiment 

(hlanc pour le cadre des fnsiliers-marins et des troupes indigi'nes). Le lieutenant-colonel, le chef 

de bataillon et le major portent un plumet Lricolore a plurnes de coq flottantes, avec olive en or; 

le colonel a l'aigrette en heron blanc, avec 2 rangees de petites plnmes a Ia base (1 bleue en bas, 

1 ecarlate) et olive en or. En tenue ordinaire, les officiers superieurs ont le pcmpon, d'abord blanc, 

puis tricolore a dater du 6 novembre 187.3. Le schako se porte en tenue de jour, manet;uvres et 

prises d'armes, avec ou sans !es epaulettes. Ces dernieres ne se portent que snr Ja tunique et non 

sur Ia capote ou Je paletot. 

Casquette (portee en tenue du matin), comme celle de Ia troupe, l'ancre brcdee en or, 

fausse jugnlaire en galon d'or; tresses plates horizontales en or ou en argent, semblables aux 

ga Ions üe grade de Ia tunique; tresses verticales en or, ( 1, 2 ou 3, suivant le grade). 

Ceinturon en soie noire, a 2 belirres, avec plaqne ovale en cuivre dore presentant une 

ancre encahlee. Dragonne a cordon en soie noirc, gland en or a franges engrosse ou petite torsade, 

suivant le grade; dragonne de petite tenue en soie noire, a olive. 

Hausse-co! dore, orne d'tme ancre encablee en argent, double de bleu. 

Cants blancs. Co! noir <t lisere blanc. Cravate en soie noire. Eperons en cuivre jaune pour 

ot1iciers montes. 

Le sabre de l'epoque precedente est maintenu en serYice; la garde presente une ancre sur 

4 drapeaux entoures de branches de laurier a jour; larne droite pour officier superieur, un peu cam

bree pour officier subalterne, fourreau en aeier. Revolver. 

(A SUi(Jre.) Henri BoiSSELIER et Chef d'escadrons DARBOU. 

(1) Ce schako a un aspect tres lt'gi•rement dilTcrent de celui de l'oflicier de ligne a Ia merne epoque. II maintient en tous 
cas deux particularitc's disparues apres 1870 dans l'armee de terre : d'une part, Je galonnage (qui dans Ia ligne est identique pour 
tous !es grades); de l'autre, une mince fausse-jugulaire, qui rappelle ici Ia chainette portt·e avant 1870. 
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QUESTIONS ET REPONSES 

13()e Question (posee par ~I. Griesser). - Peut-on m 'indiquer ou se trouYe actuelle

rnent Je tableau de Horaee Yernet : _lfesse en 1\abylie, snr lequel figurent, semble-t-il, autonr de 

l'autel, plusieurs fanions (sans doute de eompagnies)? 

Peut-on m'indiquer ]es dimensions et Ja eouleur du fanion du bataillon de marehe au ~Iexi

que, des Tirailleurs algeriens, decore de Ia eroix de Ja Legion d'honneur Ie 4 rnai 1864 a Guadala

jara. Ce fanion existe-t-il encore, et oü .' 

Peut-on m 'indiquer ]es llH\mes renseignements ponr Je fanion du 3° bataillon du regiment 

proYisoire de Tirailleurs algeriens pendant Ja campagne d · Italie (bataillon fourni par Je ::;e Tirail

leurs algeriens qui s'est distingue denmt Solferino) ~' Ce fanion existe-t-il encore, et oll:' 

'131 e Qtu•stiou (posee par ~1. C~riesser). - Au mois de juin i85G, Je marechal Randon 

decida que dans les regiments de Tirailleurs 

on armerait de fusils it tige Ja premi<'Te 

compagnie cle chaque bataillon, qui deYien

drait une compagnie dite · de earabiniers . 

Cette formation a-t-elle suhsiste apn\s l"in

troduction cle l"armement mod(·le 1Siili 

(Chassepot), en particulier l"insigne qui con

sistait en une grenade en dr8p jonquille coustte 

dansrangle superienr de cliaque plastroll de 

Ja Yeste ~' 

A propos dt• Ja 101 c C.)nt•stiou 

(posee par ~I. Cura, lt!" annee, n° :i, p. ß;)).

~1. Cura demandait que pnuYait t\tre tm sabre

ba!onnette en sa possession. dont il donnait 

Ja description et qu'aucun mode de fixation 

ne permet d'adapter a un fusil. Ayant YU Je 

sabre-ba!onnette clont est armee Ia cantinit''re 

de Ia Gendarmerie it pied de Ia Garde sur Ja 

planehe de Lalaisse, que nous aYons repro

duite page 97 du 11° 't de Ia 18C annee, ~I. Cura 

a pense qu'il pouYait s·agir de cctie arme et 

nous en a enYoye Je dessin precis ci-contre. 

Pov.)So;'Z.. 5~ "'-"tt 
{ulM<-i-

ct'. .... \(. fo.....t c:t ~.i.v-
4.. 3 7 ... .L'tf~'~uw 
(rt(U.)ti~(. ~ e,. 
f'"''jtt~e. et- (•""--

!~~~.. ._l- V<~ • 

!o "'d •1 Ul'L ~ G:... ~-c.. 
c;o4 i( 

Ce sahre, malheuremement sans fourrcau, provient du materiel d\m costumier de theatre 

de Constantine. L'idee de ~I. Cura semble logique el si ce sabre n'a pas ete celui de Ja cantinit'rc 
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em·isagee, il a peut-etre arme une cantiniere 1run autre corps . .\ous pnblierons <cwec plaisir les opi

nions que uos collegues specialistes en armes blanches nous communiqueraient sur cette question. 

E.-L. ß. 

l a2e ()uPstion (posee par ~I. .\ussbaum).- Oü pourrais-je trom·er des renseignements 

sur les emplacementsdes bataillonsdes difTerents regiments d'Infanterie cle ligne en 11-l1:3 et 181'1, 

ainsi que sur Ja composition par bataillon des ?arnisons hors de France a cette epoque. Je serais 

reconnaissant cle tout renseignement communique sur ces deux points. 

Ht•poiiS(' :'1 Ja 127e Qw•slion.- l"n point de depart a cette question est donne par 

RL'glement du Sen·ice interieurdes troupes d"lnfanterie du 1er juillet 1188, qui prescrit: 

Titre Ill, Art. I.~ 2.- Tout caporal grrnadicr, chassrur et fnsilier s'arrcltem ljlland il rencon

lrera soi/1111 unic·ier {!.Clll;ral, soit lc {'1)}//1/1(/fldllll/ de snn regiment, soit celui deSOll hatai/lon dans l'In

fanterie lr;gt;re, ct il lui fera facc en sc pll/l;ant suus {es armes et cn le fz'xant. Sti!IS JWrter la main au 

cftllf'Cau: ct/le forme IIIJilllt 1i Ia fois pow· ohjct rle lui rendre lwnneur et de sc snumettre ti son inspec

tiun.- Jl 1'11 1/.SI'/"U tfe 1111;1111' J!Oill"fi'S illiii"CS nlficiers Sllf)(;/"ll'lii"S dc SOll regilllel!t et Jililll"/p COIII//Wrlrfant 

de S({ COIIIJIIIJ,Uil!'. 

A l'l;{!:ani dc tou/ autre o(ficier, soit du n'gilllc/lt soit des autN's corps, St![f de !'Etat-major des 

Jtlaces. des 1'11/llllltssuircs des gtli'ITI'S, ainsi iflll' t[e to11s chevaliers de !'ordre dc ,'>'uint-Lnuis, avec on sans 

llllijof"ll/1', illes salun·a .\"(/1/.\' s"urnltcr 1'11 Jlli.\'111!/ Ia li/(/l/1 II plut Sill' le cull' du l'llilfJf'il/1 opposc Ii cehU: 

lllt sau Ia personne lfll.il saluem. 11 saluera de nu:/1/e !es adjudants du n;gintent et /es /J(!s-o(ficicrs. 

~ 3. -- Les has-offiuers salnerunt fu.w;u'au Cllllllltlllldllnt de COII!Jilt;;nie en s·!ll"l"l;tunl, 6tant leur 

c!l!tf11'1111 et lc tenant ahattu du cut1' dnnl sans jaire auclme inclinaison rle li;te uu dl' Ct!I'JIS.- A l'cgard 

rlc totts !es autres olficicrs, ils ne s'arrheront JIIIS et lcs salneront dn chaJII'IIll ainsi tfll.il est dit ci-dessus. 

~ 4. -]Jivers ms dc sulut. 

§ :j. -Salut renr!u Salut d"usuge ( ~') c11trc officiers. Cofficier 6/e son chlljii'IW 1i tout lllls-offi

cier 1'/ Jlorle Ia nwin lW ciW]JC(IIl pour /out solrlat. 

Je n"ai rien trom·e enir'e co texte et l"C!!'donnanee du 2 noYembre 18.33 qui prescrit 

:\rt. J9G.- Le sa/u1 des officicrs consistr ä porter la nwin droitc 1111 slwko, ou 1i se decouvrir 

/orsqu'i/s sont en /)1)/lflCI rle JWlicc. Lcs SOlls-officiers ct les suldat~ saluent m JIOr/ant Ia 111ain droite au 

c6li' droit cle Ia 1'isiere du shako on du fwnnet de policc, Ia paume de la main cn dehors, le coude ä hau

teur dc l't;paule. 

~Iais ce texte esl absolument muet sm· Je chapeau. 
Capitaine H. ßOl·T~IY. 

Ht'JlOHse il Ia 12se ()twsliou.- L"objet dessine ressemble enormement a celui deja 

dessine par ~I. Hilpert et reproduit page 104 de la 1:3<> annee de La G1berne (jam·ier E112) et qui est 

l'ornement du frontal des eheYaux des Cent-Gardes. Celui-ci, qui est dore, qui mesure quelques milli

nH'tres de plus et semble plus fln comme travail, ne serait-il pas un ornement de frontal pour cheval 

d "oflicier des Cent-Gardes '.l Resterait a preciser le mode de fixation. 
E.-L. B. 
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LA SELSELETTE 

On nous communique letresinteressant document ci-dessous conccrnant 1111 insignc ccrtainement 

tres peu connu porte par les tiraz'lleurs algeriens: La Selselctte. 

4 e Regiment de ~iarche 
de 

Tirailleurs algeriens 

OHDHE Dt n.EGßlE::\T ::\ 0 l~i'~ 

I.- En re jour du 1', juillet I~IIH. 
!e lieutenant-colonel .\ubertin, •·ommandant Je n;giment de mar•·lle. dc·•·id,• '!lW J,., citations rollediw,; 
clont s'lionorent !es unites el groupPs du rc•ginwnt seront representc~es :<ur Lt l•'II\IL' de:; mi!itaires appar
tenant a J'uni\e citee par Je signe dis\inc\if SlliYa!1\ : 

!li. - Jl sera ronstitue de Ia L\l'on sniyante : 
l·n cordonnet du mod<'•k eniplo:·e pom·la fourrag(·re. por\;tnl autant de !1(1·\ICh --impl<'s que l'unit<'• aura 
conqui,; de citations. 

1\'. La ~elselt'lte sera portee du houlon de lourragere •lc r,··paule gauchf' au Fr b(•til••n de Ia n•ste ou de Ja 
capote. 

\' Elle sera : 
de couleur Yerte pnur !es unites s'honorant de 1. :2 ou :l •·itations. 

--- de conleur jonquille pour le." unitc·s s'honorant de '• oll c, 'itatinn,;. 
-· de eouleur rouge pour les unih;s c;'!Jonorant d'" () ou ~ citations. 

Tontct'ois, cette couleur ronge ne >er<J pol'lc·e quc lors.p~t• le rc·ginwnt at:ra lui-m<·mc Ia ~'umTagi·re rouge. 
YI. - :-;eront comptl·es i\ chaqw' unit,··: 

I o sec; citations prnprE's: 
~o !es citations de son hataillnn. :'t condition qn'elle ait as•iistc• ,., l'afl'aire qui :t mntiY•:·la ,·itation du !Jataillun. 
L•'S citations de section comptPront au point de Yue ci-de.ssu,; pout· ui1 lil'rs dc· l'itatiun d'unit,··. c'est·<J· 

dire que : 
- I, 2 Oll ~l citations de sedion complt•ront pour une citation de <'OlllJl"i-!'11ie. 
- ~. ', ou G citations de section t·ompteront pour 2 citations de comp:,gnie. 

Les I'" et ;)" •·ompagnies de milrailleu,;e,.;, lE',.;quelll',.; ont pal'licipc· .sous dP . .; not!\.' dil'i't>rents aux :l!Taires dl's 
:; hatailluns HYant lt, I<'~' aoüt 1~116 porteront lt's cit:di<Jns de lenr hataillon [\c\u<.>J. 

La f)" comp<tgnie de mitrailletbl'ci porlc·ra !es cit:üions Je son hataillon pu,;lt.Tic·m·e.s <l ''.>n entJ·,;,, tLtW' lc• 
r(·gitnent. 

Les groupes de la C. li. H. n'ayant pas de bataillon ne portcnt lJUl' leurs citati<Jil' propres, ci1aque grunpe 
fonnant unit0s. 

Les citations du r<;giment. lesquf'lles sont di•ji1 rrprc·sentc·cs par Ia fomragi·re n\~ntrer.>nt J·as <'Il li:..:ne dan"; 
ces t·omp\PS. 

Les d1·oih successifs des unites au port dl' Ja :-;r\selelte seront fhe:; par r >rd1·e clu r•·c:inient. 
La :-;elselette ff'ra pa!'lie de la lt•nue de l\mitt··: aunmmilitaire n':· a;-·ant dn,it ;, titrt- l'ersonnPl. 
Le mililaire qui quitte l'unitL: n'a plu3le droil de Ia r,orter. Les ~elselettes :oerunt lu\II·nie" ]·<U'l:t :-;_ U. IJ . .\I. 

.\ 1'.\rm•'e. 1'• juillrt l~ilK. 

Le lieutenant·colonel .\1 lnini~. 
C0/11//1111/dani /e -Jl' rrgi111C11l dc JJ,ur·hc dc J irui//:w·.-.-. 
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BULLETIN DE LA SOCIETE 

Asst•mhke ot'•nt'•J•alt'. - Comme nous l'avons annonce, la 198 Assemblee generale 

du Passq)l)i/ se ticndra ü Strasbourg. Elle a ete fixee au dimanche 21 mai, a 17 h .. 30 au domicile 

de .\I. Fatter, :2. rue des Juifs. Ellesera precedee d'une reunion du Comite a 16 h. 30 chez .\I. ~uss

baum. 

Cn diner amical a un prix raisonnable reunira apres L\ssemblee generale dans un des bons 

restaurants de Strasbourg, ceux de nos Collegues qui voudront terminer la soiree dans la compagnie 

eminemment s~·mpathiquc des Collectionneurs strasbourgeois . ..\"ous prions ceux qui desireraient 

y prendre part de Je faire saYoir- sans engagement- a .\I. ..\"ussbaum avant Je 15 mai, de fa<;>on 

a donner aux organisateurs une base approximative au sujet du nombre des com·ives a prevoir. 

Lislt• dt•s :\lt•mhres. - La liste arretee au 1S jam·ier 19:39 que nous avons publiee 

recemnwnt est <l rectifier de Ja faqon suiYante : 

1° Erro/11. 

BH I-:\ ET. - .l" /zeu de" ~Ii '•. Faul,_ ~ain\ -llonorC·. Paris (\"I! Je) •>. Iire: ,, :Hi '., rue St- Honore. Paris (I er) •>. 

BL-HH (-~. - _Iu lt•"'-' "'' :" ~te-Croi'i:-aU'i:-:\lines iBas-Hhin) •>, Iire: << Ste-Croix-aux-~lines (Haut-Hhinl "· 
Cl. H.\. --- ~·' •·<lknl!l<' . . Iu li"tl de:" Couronnes •>. Iire: <• CuiYreries •>. 
D E:\ TE.\. - .I'' l/e•1 de .- ,, Polg-ietenn'g- "· Iire: << Potgieterweg •>. 

\"ALLI-ET.- _\dn'sst': l<l. r11e de Belwnce, Paris 1.\e1. 

BIBL!< lTHtiJi E Di :\11'\J:-;TEHf·: DE L\ CWEHHE, 2:31, Boul. Saint-Germain, Paris !\"IIei.- M. Col. 
PELLEllE IJ! tH.\L.- La H;n·elonni<.'re. par Basse-Gon\aine iLoire-Inferieure).- M .. -\. 
Hl ll LLE.H ,p\1 L'.- ~1. !tue Parrot. Paris (XJiel.- :\1. A. 
\\._\WH ,,J ·'· --- cl, Honle\·;ml de Picpu>, P1ris (.\IIe).- :'\!. .-\. 

BEH<;EH-LE\ !tAt LT. lmprimeurs-Et!itenrs, 18, Hue des Glacis, :\ancy.- M. B. 
,j( lL\'\ .J ·'·Tu ur des i'i<'r·es. :\uits-Saint-Georges (C<1te-d'Ur).- M. A. 
L\ESTEH IE.I. n". Hue de Hosheim. Strasbourg.- :\[. "\. 

-----------------------------·----------------

Le Dired,eur de Ia pubJication : Ccmmandant E.-L. BUCQCOY. 

Le Gerant: E . ..\"CSSBA.l . .\I lmprimerie BERGER-LEVRALTLT, 1\'ancy. 
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ESCADRONS DE GUIDES D'ETAT-MAJOR 
Trampelte B ri gadier 

1848-1850 
Officier 

Planche No 5 
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ESCADRONS OE GUIDES D 'ETAT-MAJOR 
Olfic ier Tra mpelte 

1852-1854 
B rigadie r 

Planche No 6 
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TENUES DE LA CAVALERIE D'AUTREFOIS 
(PLANCHE HORS TEXTE No I) 

Suite de l' article paru dans le X 0 1 de la J8e annee, page 3. 

Article 5.- De l'Habillement des Officiers.- L'habillement des Officiers de Cavalerie et de 

Dragons serades memes couleurs que celui des Cavaliers ou Dragons, tant pour le fond que pour les 

distinctions de l' uniforme; il ne differera que par la qualite des draps qui seront d' Elbceuf ou des 

manufactures de mhne espece, et par celle des boutrms qui seront dores on argentes. Lesdits Officiers 

porteront toutes les parties de cet habillement, dans les memes forme et proportion que celui de Cavatiers 

ou Dragons. 

l\ous relevons dans Ia description de l'habillement des offieiers d'Infanterie les renseigne

ments suivants, qui sont communs aux differentes armes. 

(( Ils ne porteront point, sous aucun pretexte, de doublure de soie a quelque partie de leur 

habillement que ce soit; ni aueun galons, ni boutonnieres de fil d 'or ou d · argent, que ceux qui 

seront regles pour !'uniforme : toute espece de lisere, passepoil de cüt!leur et distinctions quelcon

ques, autres que celles determinees pour l'habillement des soldats, sont et demeureront prohi

bees (1). n 

Un g1·and nornbre de ces prescriptions restaient a l'etat de Jettres mortes, prinr.ipalement 

en ce qui concernait !es passepoils des collets et des parements. Par contre, les attributs de 

retroussis des habits d'officiers furent toujours, sous I' Ancien Regime, en drap, comme eeux de Ia 

troupe. I1 ne pouvait en etre autrement, les attributs en meta! distinguant les Carabiniers, Ia Gen

darmerie et Ia Maisan du Hoi. Les Offieiers de Ia Garde l\ationale, en signe d'egalite, prirent des Je 

debut les attributs en meta!. Ce n'est qu'a partir de Ia JrP Republique que cette modc passa aux 

regiments de toutes armes. 

Les Officiers de Cavalerie seront coiffes avec des chapeaux de la grandeur prescrite pourles Cava

tiers, bordes d'un galon de soie noire, de 5 lignes (11 millimetres) de Zarge, retapes zmiformhnPnt 

commP ceux de la Troupe, et garnis d' une cocarde de basin blanc, au-dessus de laquelle sera mise la 

lwuppe en poil de chevre, de la couleur affectee a leur compagnie. Crlle des Officiers de l' JEtat-major 

sua blanche; aucun Officier ne pourra porter dr plumes (2) ni plumets avec son habil uniforme. 

(1) Chapitre I du Reglement, Article .5. 

(2) ·~~a plame, denommee aussi parfois plumet, (•1ait une b0rdure d'' petites plumes garnissant, :1 l'interi~ur, Je hord dPs 
rhapeanx des o!liciers, qu'elle de]JUSsait li·;serement. Ce:ttc mude, adupt0e dam~ Ia sui!.e pour les grandes livr~cs. lambours, lrom
pettes, musitiens et doJnestiques, n'est plus l"'B usage chez 11ous qu•~ puur· Ie~ gt:>n~rauxl m~b cnnsidt·r·:;bleniPnt ag-nmdit~. t_•l puur 
]es Suisses de ccrtaines i,g]isc,s. 
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NOTE RELATIVE AUX DEUX VIGNETTES 

Les deux recueils d'etendards, guidons, banderoles de trompetles et tabliers de timbales, de 1643 a 1791, conserves au 
ministere de Ia Guerre, sous Ia cote A i j. 8, donnent, pour le regimen t du Roi-Cavalerie, Ia banderoJe de trompette, l'etendard, 
face et revers et deux modilies difTerents de tabliers de timbales adoptes successivement dans Je regiment. Malheureusement Ia 
date ou ces tabliers de timbales furent modifies n'est pas indiquee. 

ous donnons aujourd'hui Ia reproduction de Ia banderoJe de trompetle et de l'etendard (face), nous reservan t de donner 
les trois autres documents ulterieurement. 

Le Hoy-Cavalerie- Etendo.rd (face). 
(BibliotbCque du ministere de Ja Guerre). 

Cet ötendard etnit double, c'l'st-a·dil·e que Je revers difT6rait do Ja face par le dessin. Cette Car·e elail semblable pour los 
regiments de Cavalerie du Roy, Royal-Etranger (ter modele), Cuirassiers (1•• modele), Royai-Cravates (1er modele), Royal
Piemont (1<r modele), Royai-AJiemand (ter modele), Carabiniers (1er modele), Dauphin, Berry, Artois (!es anciens etendards 
de ce regiment, alors qu'il se nommait Anjou, puis Aquitaine, etaient semblables). Le revers de cet etendard n'etait pas Je meme 
pour Lous le regiments indiqmis ci-dessus. ous les donnerans dans Ia suite. 
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Descriptlon des couleurs : Etendard: Fond azur. Franges et galon de bordure or et argent par coupons. Petite soulache 
interieure contr·e Je galon, or. Soleil brode entierement en or. Fleurs de lis en or, ajourees, laissaut voir le fond de l'etoiTe. Motifs 
decoratifs accompagnan t !es fleurs de lis, or et argen t. Les parlies grisees du dessin son t en or. 

Banderole de trompette: Fond azur. Franges et galon de bordure or et argent par coupons. Toutes !es broderies or et argent. 
Les parlies grisees du dessin sont en or. 

Lc Roy-Cavalerie. - Banderole de trompeLLe. 

(BiblioLheque du ministere de la Guerre.) 

Ce modele 6taiL en service dans Ia compagnie des Gendarmes eco sais de Ia Petile Gendarmerie, dite de Luneville, et dans 
!es regirnenls de Cavalerie du Roy, H.oyal-Etranger, Cuirassiers, Royal-Cravates, Royal-Roussillon, Royal-Piemont, Royal
Allemand, Carabiniers (ter modele), Dauphin. 
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Les Officiers de Dragons porteront le casque etant de ser()ice; et hors de ser()ice, ds porteront 

llli chapean semblable d celui ci-dessus regle pour les Of!iciers de CtH'alene. La Jwuppe en pml de 

chevre, de la couleur affectee ä la compagnie, sera pareillement nnse, soit au casque, soit au chapeau, 

qui sera de plus garni d' une cocarde de basin hlanc. 

Les manteau.r des Officiers de Ca()alerie seront de drap bleu, et les Officiers dc Dragons les por

teront en drap vcrl ; le collet sera borde d' un galon d' ur ou d' argent, de la largeur d' un pouce, sui()ant 

la couleur du buuton ; et ils seront parementes en ser ge de la couleur de dzstinction affectee d leur regi

ment. 

Les Officwrs de Ca()alerie ct de Dragons saont tenus au surplus de porter toujours leur 

uniforme au regiment, et de se conformer d tout ce qui a ete prescrit pour les Officiers d' infanterie, 

par l'arücle 5 du chapitre I du present Reglement, tant ä l'egard de la tenue, soit au regiment, etant 

de service ou non dans les quartiers, et ell egard au temps de l'ete Oll ä la saison de l'hiver, soit dans 

leurs pro()inces pendant les semestres _: letout 1/ Ia seule difference qne les Officiers de Ca()a[ene auront 

leurs cheveu.r en qurue PI non en catogan. 

ART. G. -- Des marques distinctives des Grades des Officiers. 

Le Jlfestre-de-Camp Commandanl porteNl de chaque cote, une epaulette de tresse Oll galon plein, 

en or ou en argen!, selon Ia couleur du bouton /Jlanc Oll jaune affecte au regiment; sa largellr sera de 

24 lignes (3 cent. 1583), et sa longueur ne d1;passera pas la couture de la manche de l'habit; elle sera 

ornee d' une jrange cl graines d' epinards et COrdes ä puits de [a [ongueur de 2 pouces ( 5 cent. 414); 

taute espece de broderieOll paillette est, et demeure defendue. 

Le JJ!estre-de-Camp en second portera, de rhaque cote, comme le Mestre-de-Camp Commandant, 

une epaulette ornee des mPmes franges; lllrtis 1111 lieu d'Nre pleine erz or ou en argent, le milieu sera 

tra()e/'SI; dans sa longuellr par un cordun dr soie couleur de feu, trcsse comme les autres cordons d'or ou 

d'argent. 

Le Jl!estre-de-Camp a la suite porura, de chaque cou;, comme le Mestre-de-Camp Commandant, 

une epaulette ornee des memes franges; mais clle sera coupee dans le milieu de sa longueur par deux 

cordons de soie couleur de feu. 

Le lieutenant-Colonel portera, ä gauche, une seule epaulette garnie de franges et agrements 

pareils ä l' epaulette du M estre-de-Camp Conmwndant. 

Ceux des Officiers qui auront le grade de Bngad ier des Armces porteront pour distinction, 

sur l'epaulette, une Ctoile brodee d'or ou d'argent, en opposition ü la couleur de l'epalllette (1). 

Le ~Major portera, de chaque cote, une r'paulette NI or Oll NI argent, omee de franges ü graines 

d' epinards seulement. 

(A suivre.) P. BENIGNI. 

(I) Chapitre I du Heglewent, Art. 5. 
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LES TENUES DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 
(PLANCHES HORS TEXTE No• 9, 10 ET II) 

LES GUIDES DE LA GARDE 

(Suite de l'article paru dans le N° 2 dr 1939, page 25.) 

11. Regiment des Guides (Octobre 1852 - Mai 1854) (1). 
Le :i1 octobre 1852, Je colonel Fleury, aide de camp du Prince-President, prenait Je com

mandement du Regiment des Guides, cree quelques joursplus töt. 

Le colonel, tres bien en cour, et ayant a peu pres carte blanche, put donner des l'abonl au 

regiment un caractere tres particulier. Le recrutement des cavaliers fut seleetionne, Ja taille imposee 

etant du reste superieure a celJe de Ja cavaJerie Jegere; jj en fut de meme pour ]es chevaux, tff'S 

bien choisis et payes un prix eleve. 

Dans ]'uniforme et Je harnachement, un certain nombre de particularites introdnitC's dl'S 

cette epoque par Je colonel Fleury, devaient subsister jusqu'au licenciernent de Ja Garde. lh'S sa 

formation, Je regiment servit d'eseorte au Prince-President, devenu un peu plus tard l'empcrelll' 

1\'apoleon III, en attendant Ia formation de Ia Garde Imperiale, qui n'eut Iien qu'en 18C)~. 

Dans l'ensemble, !'uniforme regle en 1852 fut conserve et !es modifications introduites par 

le colonel Fleury regularisees par Ia description du 9 juin 1853. Cette reglernentation est bicn 

connue; nous nous bornerons a signaler !es innovations introduites. 

Troupe.- Le dolman n'est pas modifie; il conserve trois rangees de boutons, avec le collet 

garance et Je parerneut de meme. La veste, en drap vert avec patte garance au collet, et Je man

teau, en drap blanc pique de bleu, ne sont pas modifies. 

Cn pantalon d' ordonnance, non basane, est mis en usage par Je Heglement de 18S:3, concur

remment avec le pantalon de cheval a fausses bottes. L'un et 1' autre re<;oivent, au lieu de Ia bande 

verte unique, deux baudes jaunes d'or separees par un passepoil vert. Les dessins contemporains 

de Lalaisse precisent que Je pantalon nouveau modele n'a gnf!re ete mis en serviee qu'illa fin de 

18S3 ou peut-etre au debut de 1854. 

Le colback est maintenu, mais Ia flamme, de garance, devient ecarlate, avec soutaches 

li) Reg!emen t: Description de l'C niforme du Regiment des Uuide~. 9 juin 1853. 
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et gland jaune d'or. L'aigrette de 1852 est remplacee en 185:1 par un plumet de 20 cm. de hauteur, 

hlanc a hase noire, sortant d'une tulipe en cuivre. Ce n'est pas encore le modele de l'Empire, qui 

atteindra 25 cm. de haut, avec des plumes flottantes blanches au sommet (1). Gne jugulaire a 
maillons de cuivre remplace Ia mentonniere. Le cordon de colback reste jaune d'or, mais se porte 

desormais tresse sur toute Ia largeur de Ia poitrine. 

Le bonnet de police avisiere est rcmplace par un bonnet de police a sonffiet, que !es GuidPs 

seront !es seuls a porter: ce bonnet a le bandeau vert, avec flamme ecarlate, non pas figmee, mais 

detachee et fixce par une agrafe sm Je cöte droit; un gland jaune d'or pend a droite, au bout de Ia 

flamme; Jeturban est borde d'une soutache jaune d'or et orne sur Je devant d'un nmud hongrois 

de meme. 

Les buffieteries deviennent blanches; Je porte-giberne est orne d'une couronne imperiale 

reliee par dcux chainettes a un soleil portant un aigle, Je tout en cuivre; Ia giberne est dorenavant 

ornec d'un 1'\ couronne sur un soleil; la sabretache devient celle du modele de !'Empire, avec 

pattelette en drap vert, bordee de jaune d'or, ornee des armes imperiales en cuivre et bordure 

exterieure formce d'une bande de peau de veau jaune; couvre-sabretache en basane noire. 

Le harnachement est du modele adopte en 1852 pour toute Ia cavalerie, mais avec plnsienrs 

particu larites : frontail en buffie blanc, dessus de tetiere garni d'ecailles de cuivre; mors de bride 

de forme « a Ia connetable n, orne de bossettes ovales en cuivre, timbrees d'un 1'\ couronnc; croi

siere de cuir sur Je devant de Ia bride ornee d'une plaque en soleil portantun N; croissant en cuivre 

fixe ä Ia sous-gorge du licol. La schabraque est en deux morceaux, Je tapis et Je couvre-fontes, 

l'un et l'autre en drap vert fonce, bordes d'un galon jaune d'or, avec appuie-mains, portiere et 

derriere de troussequin en peau noire, bordes de jaune d' or; !es pointes posterieures sont arrondies 

et ornees d'un N surmonte d'nne couronne imperiale en drap jaune d'or; couronne imp!)riale 

de meme sur !es pointes du devant. Il y a lieu de rernarquer que !es couronnes imperiales de la 

schab1·aque ont ete, pour !es Guides, de 185:3 a 1870, d'une forme tres particulicre; cette couronne 

a une forme speciale pour le regiment des Guides : Ia partie superieure n'est pas arrondie, mais 

effilee vers le haut, et de la base de la couronne sortent deux banderolles brodees en fil jaune (cette 

forme effilee de Ia couronne se retrouve sur !es differents ornements du regiment, alors que !es 

autres regiments de Ia Garde, formes plus tard, auront Ia couronne arrondie par le haut; de meme 

!es banderolles qui accompagnent Ia couronne sur Ia schabraque sont speciales au regiment qui, 

seul de la Garde, !es portera jusqu'en 1870). Le poitrail est orne d'un soleil en cuivre avec aigle 

couronne. La seile, en cuir fauve, est placee par-dessus Je tapis de seile. 

Le porte-manteau, vert, est orne d'un passepoil, d'un galon et d'une couronne (cette der

nicre de la forme ci-dessus mentionnee, et sans bandelettes). 

(1) Les dessins contemporains de Lalaisse donnent frequemment ce plumet blanc avec une base vert tri·s fonc•'· I! y a 
peut-rtre Ia une erreur d'interpretation du dessinateur. 
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lnsignes de grades. - Aueune 

indication au reglement. Les galons 

des brigadiers sont eertainement de

meures garance; ceux des sous-officiers 

sont en or. 

Aueune particularite de tenue 

n' est prevue pour ces derniers, pas 

meme une qualite superieure de drap. 

Pas de veste. 

Nous avons reproduit, d'apres 

un dessin de Lalaisse, Ia tenue d'un 

marechal des Iogis, qui donne bien 

I' aspect des Guides de 1853-185~. 

Adjudants sous-officiers. - Lc 

reglement de 1853 n'en parle que pour 

lcur attribuer Ia meme eapote-tunique 

qu'aux officiers. 

En application des reglements 

de 1845 sur !'uniforme de Ia cavalerie, 

ils ont porte Je dolman semblable a 
celui de Ia troupe, et tresse de meme, 

mais en drap fln, avec 3 galons en 

or sur !es manches; Je pantalon comme 

celui de Ia troupe, en drap fln, avec 

fausses bottes pour Je service a ehe

val; Je colback comme celui de Ia 

troupe; Je manteau, Je porte-manteau, 

Je harnachement et l'armernent de Ia 

troupe. 

Comme suite a une decision du 

24 decembre 1852, s'appliquant a 
toutes !es troupes a cheval, ils fai

saicnt usagc, des ccttc epoquc, du 

ceinturon, de Ia giherne et du porte

giberne de petite tenue des offieiers, 

ces difTerents ef1'ets en cuir verni noir 

avec les ornemcnts dores; Ia sabre

tache etait par contre c:elle de Ia 

troupe. 

59 

Hegiment des Guides - 185:1-1851
1. 

~1aröchal des Iogis, grande tenue (d'apres Lalaisse). 

Plurnet blaue it base vert fonc(·; !ulipe en cuivrc. Pompon jaune 
d'or. 

Flanune ecarlate, soulaches et l'hmd jaune d'or. Jugulaire en 
cuivre. 

Cordon de rc,Jhack et f·Jurragerc jaune d'or. 
Dolman vert fonce; c·ollet et parements garance; lresscs jaunc 

d'or; boutuns en cuivrt'; galun d'or au parement. 
Panta1on garance, passt~poil Yert funct':., bandes jaune d.'or. 
Bullletteries blanches, ornements en cuine. Sabretache vert fonc•\ 

bordun~ en p0nu de vcnu jnune, g'Hlun de bordure jaune d\11', 
armes inq_u~:'riales t-n cuh re. (3an ts blancs. 
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Trompettes (1).- Le reglement de 

185:1 decrit Ia tenue en dolman rouge des 

trompettes. Mais cette tenue est certai

nement anterieure et doit avoir suivi de 

peu l"organisation des Guides en regi

ment. 

Quoi qu'il en soit, notre dessin de 

la page 60 donne, d'apres Lalaisse, le 

type du trompette de 1853-1854, type qui 

est d' ailleurs conforme aux prescriptions 

du reglement de 1853. 

Le dolman est ecarlate, avec collet 

et parement vert fonce; il ne porte aucun 

galon de fonctions, ni tricolore, ni en or, 

ce qui est bien conforme au reglement. La 

veste de trompette est verte et entiere

ment semblable a celle de Ia troupe. 

Le pantalon en drap vert fonce a 
bande jaunes est bien celui du reglement. 

Le colback a cesse d' etre blanc; il 

est semblable a celui de Ia troupe, sauf 

que Ia flamme, comme prescrit, a sur les 

coutures << :3 soutaches jaunes au lieu d'une, 

dont 2 tressees ». Le plurnet aux terrnes 

du reglement, doit etre (( en plumes noires 

et rouges pour les trompettes ''; Lalaisse 

60 

Je donne effectivement rouge, avec Ia base ::.--· 

noir-vert tres fonce. Le pompon est celui 

de Ia troupe. 

La sabretache est bien celle que 

prevoit Je r~~glernent, ecarlate galonnee de 

jaune. 

Quant au cordon de trompette, il 

est encore tricolore, bien que Je reglement 

(1) Le R~glernent dc formation du regiment 
(21 octobre H52) lui attribue un trompette mare~hal 
des Iogis et un trompette brigadier. Nous pensons que, 
comme dans !es autres regimeHts de cavalerie, Je trom
pette marechal des Iogis exerp, en realit·::, !es fonc
tions de cl.ef de musique. 

""--.. c:::::..:_ _____ _ 

Rrgiment des Guides - 1853-185<'1 
Trompette, grande tenue (d'apres Lalaisse). 

Colback noir·, plumet rouge en haut, vert fonce au bas; flamme 
ecarlate, a chamarrure et gland jaune d'or; jugulaire en cuivre. 

Cordon de colback jaune d'or. 
Dolman ecarlate; col\et et parement Yert fonce; toutes !es tresses 

et galons, y compris ceux du collet et du parement, jaune d'or; 
boutons en cuivre. 

Pantalon vert fonci•, passepoil l>carlate, bandes jaune d'or. 
Burnetteries blanches, lwudes et garnitures en cuivre. Les belieres 

de sabretache ont des boucles en cuine, et, a mi-hauteur, des 
passants en cuir blanc. 

Giberne porte.musique en cuir noir, Ia bordure de pattelette, Ia 
plaque et !es flancs du coiTret en cuine. Sabretache ecarlate, 
bordure en peau jaune, galon jaune d'or, plaque en cuivre. 
Trompette en cuivre; cordon de trompette tricolore. 
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de 1853 l'indique comme devant etre (( en tresse de laine melangee : un tiers vert, un tiers blanc 

et un tiers jaune d'or n, cas unique dans Ia cavalerie. La flamme de trompette restera, jusqu'en 

1854, celle mise en service en 1852. 

Le harnacherneut est semblable a celui de Ia troupe, mais Ia schabraque et le porte-man

teau sont, reglementairement, ecarlates, les galons et ornements vert fonce, ainsi que Je galon 

bordant Ia partie en peau de Ia schabraque. 

M usiciens.- En dehors de tout efTectif regJementaire, Ja musique des Guides fut constituee 

des decembre 1852, et organisee par Sax, gräce a une subvention de 20.000 francs que Je coloneJ 

FJeury obtint de l'Empereur. Cette musique fut, des sa creation, composee d' artistes de haute 

valeur, sous Ia direction de Mohr, Ia presque totalite d'entre eux n'etaient attaches au regiment 

que comme commissionnes. L'efTectif etait considerable puisqu'il atteignait Je chifTre de 46 instru

mentistes (1). Cette musique n'avait donc 

rien de commun avec celle des regiments 

de cavalerie de cette epoque, dotes d'une 

simple fanfare de 36 executants, formee 

par les trompettes. 

Nous sommes assez peu renseignes 

sur Ja tenue des musiciens de cette pe

riode. Le reglement de 1853 n'en parJe que 

pour leur attribuer une veste d'ecurie 

ecarlate avec patte en drap vert. Le res

tant de leur tenue, sans que Je reglement 

specifie rien a ce sujet, devait donc etre 

identique a celle des trompettes. 

Nous pensons toutefois qu'iJs ont 

du agrementer cette tenue d'un galon 

d'or au collet, suivant l'usage des musi

ciens de cette epoque, y compris ceux des 

armes montees. Certains renseignements 

leur attribuent le plumet blanc a base 

ecarlate, disposition conforme aux habi

tudes deja en vigueur dans certains regi

ments de cavalerie, et ceci nous parait des 

plus probables. 

Flamme de trompette des Guides. 
1 er modele en usage de 1852 a 1855. 

(Reconstitution d'apres les planches de Lalaisse.) 
Fond vert fonce; double galon de bordure, franges, aigle et 'ioula· 

ehe d'encadrement jaune d'or. 

(I) Cornposition de Ia musique Pn 185:J: I petite fhite, 1 grande fltite, 2 hautbois, 2 petites clarinettes, '• clarinclt,es en 
si bemal, 1 saxophone en si bemol soprano, 1 saxophone en mi b<'mol, 1 Saxophone en si bemal lenor, I saxophone en si bemal 
Lasse, 2 cornets a piston en si bemal, 2 cors en mi bemal, '• trompettes en mi bemal, 3 trombones, 2 saxhorns soprano cn 
mi bemol, '• saxhorns en si bemal, 2 saxhorns en mi bhnol alto, 2 saxhorns en mi bemal sccond, 2 barytons, '• basscs il 
4 eylindres en mi bemal, 2 conlrebasses en mi bernol, 2 coutrebasses en si b''mol, 1 p<.tire dc timbBles. ('l'ous !es <Jetails sur Ja 
Innsique en 1353 sont extrctits dti: F.. ~L:L'I\OM, 1/istoire dr /rJ llfusiytu mi!itai1t·.) 
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Des lcur rreation, !es Guides re<;urent des instruments de musique argentes du systeme 

Sax. 

II est probable que Je rhef de musique (~Iohr) portait la tenue des musiciens, avec les galons 

de marechal des Iogis chef, probahlement un second galon d'or au collet, et Ja flamme de colback 

garnie en or. Sans doute lui tolerait-on, des cette epoque, Ja capote-tunique des officiers et adju

dants, en drap vcrt, avcc les galons de grade sur !es manches; son equipement devait etre semblable 

il celui des adjudants, en cuir verni noir. 

:\ous ignorons quelle fut, a cette epoque, Ia tenue de timhalier (1). 

Officiers. - Les ofl1ciers ont un dolman de grande tenue, tresse en or, avec galons d'or 

a Ja soubise sur les manches; un dolman de petite tenue, tresse en noir, avec grades marques par 

des nceuds hongrois; une capote de petite tenue, en forme de tunique courte, entierement en 

drap vert, boutonnant par une rangee de 12 boutons, avec parement en pointe a 2 petits boutons; 

un pantalon de gr·ande tenue garance a double bande d' or, et un pantalon de cheval pour la tenue 

ordinaire, semblable, mais basane en drap et muni de fausses bottes en cuir verni noir; un manteau 

a rotonde entierement vert. Le colback avait sa flamme soutachee d'or, gland d'or; cordon de col

hack en or; plumet comme Ja troupe, avec tulipe doree. En petite tenue a pied, schako de carton 

recouvcrt en toile ciree, bouton et chainette en or. Le bonnet de police, semblahle a celui de Ia 

troupe, avait !es soutaches, Je gland et Je nocud hongrois en or, Je bandeau borde de tresses en or 

indicatives du grade. 

La giberne de grande tenue avait Ja patteJette doree et s'ornait d'un soleil en argent orne 

d'un l'\ couronne en or; sa banderolle en galon d'or coupe de trois raies vertes, avait l'ornement 

du devant, les boueles, les passants et les sabots en argent, ce qui n'existait qu'aux Guides. Celle 

de petite tenue avait Ia patteJette en cuir, avec Ia bordure, Je soleil et l'N d01·es; Ia banderolle en 

cuir verni noir, avee I es omements dores. Le ceinturon de grande tenue etait en galon d'or coupe 

de soie verte, I es belü~res de meme, I es boucles dorees; en petite tenue, mt·me ceinturon en cuir 

verni noir. La sabretache de grande tenne, en maroquin vert et patteJette en drap vert, etait bordee 

d'un petit galon d'or et ornee d'un !arge galon d'or, avec Ia plaque aux armes imperiales dorees; 

elle etait fixee aux belit>res par des des en argent. La sabretache de petite tenue, en cuir verni 

noir, doublee a l'interieur de velours noir, etait ornee de Ia meme plaque. La dragonne de grande 

tenue avait un cordon de soie verte et un gland en or, et eelle de petite tenue etait en cuir verni 

norr. 

Le harnachement etait tout aussi luxueux; Ja bride etait garnie entierement de chainettes 

dorees, sur Je dessus de tt~te d'eeailles dorees, ornee sur Je devant de Ja croisiere d'un soleil portant 

un N, ct sur Je milieu de Ia muserolle du licol d'une couronne imperiale; Je frontail en buffie blanc; 

le poitrail egalement orne de ehainettes, et, a son centre, d'un soleil en cuivre dore portant une 

(I) Le Passepoildans sa pe annee, a dnnne un curieux fim!Jalier des Guides, en cotte de mailles dc cuivre et casque 
conique de merne, dat8 dc juillet 185~. Nous nous rallions a J'opinion I-mise alors par Je commandant ßucquoy, qu'il s'agit Ia 
d'une tenue occasionnellement portee vour une fete. 
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aigle couronnee; Ia croupiere s'ornait aussi de chainettes. La schabraque etait ornee d'un ou deux 

galons d' or suivant Je grade et portait en or I es memes ornements que Ia troupe; Ia portiere etait 

en peau de tigre, au Iieu d' agneau noir, pour !es officiers superieurs. La seile avait Je eontour de Ia 

palette en euivre dore, !es clous en argent. 

En petite tenue, Ia sehabraque est remplaeee par un tapis en drap vert, borde d'un galon 

en poil de ehevre vert, et ornee dans !es coins d'un nceud hongrois en soutaehe verte, avee ehape

ron en euir verni noir pour officiers subalternes, cn peau de tigre pour !es officiers supericms; Ia 

bride n'est pas munie de chainettes. 

(A suivre.) Chef d'escadron DARBOtT et J-.~mile l\vssRAU~I. 

COMPLEMENT 

Dans notre etude sur !es Guides de 1848, parue dans le numero precedent, nous avions emis l'hypothese 
que des differences de tenue assez sensibles avaient existe entre !es escadrons. l'n << souvenir de regiment >> qui nous 
a ete tout recemment communique, par M. Kelber de Strasbourg (il qui nous sommes heureux d'exprimer notre 
vive reconnaissance) nous a permis d'etablir de fa<;on tres precise Ia tenue qu'a portee, vers 1849-1850, Je 4e escadron, 
tenue que reproduit Je croquis ci-contre de M. Maurice Toussaint. 

Cet uniforme appelle !es remarques suivantes: L'habit a 12 boutons par devant, au lieu de 9 que lui attribue 
Je reglement de 1848 sur !'uniforme des Guides (ce detail nettement visible sur !'original). Le ceinturon est un cein
turon de dragon, a plaque, porte par-dessus l'habit, au lieu du ceinturon de cavalerie legere, porte par-dessous, 
que prevoit Je reglement. Notre cavalier, qui est de tre classe, porte un galon de grade crarnoisi, alors que !es types 
connus de Lalaisse et Philippoteaux arborent des galons jaune d'or (qui paraissent etre des insignes de brigadier, 
plutöt que des galons de marechal de Iogis chef); or Je reglement ne precise rien sur Ia couleur de ces galons. Le 
porte-manteau presente une ornementation aussi inattendue que peu reglernentaire. La sahretache n'est rnalheu
reusernent visible sur !'original que par sa partie arriere. Enfin Je schako est des plus curieux: ce n'est pas Je sclwko 
decrit au Journal rnilitaire, Je 20 decernbre 1849, et dont nous parlons ci-apres; l'absence de galon au bas du schako 
est une particularite qui se retrouve dans un schako d'officier existant au musee de !'Armee; Ia coiffure s'orne 
d'un plumet tricolore, fort peu reglernentaire, et qui modifie curieusernent Ia silhouette classique des C:uides. 

Par ailleurs, nous avons retrouve, insere au Journal mihtaire Je 20 decernbre 18',\J, un" tableau descriplif 
des schakos << d'ou nous extrayons !es donnees ci-apres relativesau schako des Guides : 

Guides. - Manehon cramoisi, passepoil Lleu dP 2mm. en curdonnet. 
Galon superieur cul-de-de bleu, de 20 rnm. Galon de pnurtour inferieur, en lresse de laine bleue, de 10 mm. 
Ganse, formee de 3 brins douL!es de tresse carree, en laine bleut•, longueur appar<'nlt•, 215; !argem· 2G mm.; un grus boulon 

d'uniforrne, place a 100 mm. du bord superieur du calot. 
Cocarde trieolore, de 65 mm. de diametre. 
Bride de cordon, derriere, bleue, en tresse carr(e avct un p<'lit houlon d'unifornw. Couvre nuque dc veau verni, de l'tfl mm. 

de haut environ (le couvre-nuque doilloucher par ses deux exlri·mitis i1 la ligne que formen!, dt• dwque ci•t•'· les passf]>Oils de 
soulache bleue). 

Yentonses en cuivre, verniesen eramoisi, placi·es de chaque cl>l•' du sr-hako, touchan lle galnn du pourlour. 
Carcasse de 1>0 mm. de hauteur, devant, 200 rnm. derrii·re. Diamdre du <·alot variant de 1'11) :i lfiiJ .. Jugulairu f'n petite 

vache vernie. Visiere horizontale, en cuir verni noir (verte en dessous). 

Cette description, que conflrrnent des sehakos actuellement existant, precise Ia desrription assez sommairr 
du reglement de 18'•8, laquelle a dtl donner lieu, en 1848, a des interprl>tations quelque peu difft~rEmtes, si nous en 
jugeons d'une part par !es planches classiques de Lalaisse et de Philippoteaux. de l'atllre par notre JHesent document. 
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Cavaher de 1 re classe, 4e Escadron de Guides, grande tenue, 1840-1850. 
d'apres un Souvenir de regiment (coll. Kelber). 

Schako cramoisi; galon de pourtour, soutacl1e laterale et ganse dc cocarde en laine noire; couvre-nuque, jugulaire et visiere 
en cuir verni noir; cocarde tricolore; bouton de cuivre sur Ia ganse de corarde. Pompon rouge. Plumet bleu (en haut), blanc et 
rouge. -Habit-veste bleu fonct\, un rang de 12 boutons de cuivre; ecusson du collet et passepoil du parerneut crarnoisis; 
brides d'epaulettes bleues; pas de passepoil de eouleur aux devants; boutons de cuivre; epaulettes, aiguillettes, galon de grade: 
cramoisis; ferrets d'aiguillette en cuivre; retroussis d'habit cramoisis. - Pantalon bleu fonce a bande cramoisi. - Butnet
teries et dessaus de sabretache en cuir noir; plaque de cein turon en cuivre. Gants blancs. Sabre a fourreau acier et garde 
cuivre. -- Bride noire; boucles, bossettes, plaque de poitrail en cuivre. Seile fauve. Couvre-fonte en peau noire. Tapis de seile 
bleu fonce a liser•' cramoisi. - Porte-manteau bleu fonce; passepoil, etoile et n" crarnoisis.- Cheval gris. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Gala m.ilitaire du Concours Hippique de Paris 1939.- Le 

theme des journees de Gala militaire du Concours hippique de Paris 1939, etait la recons

titution de l'artillerie a cheval depuis sa creation. La Societe « la Patriote >> de Fontainebleau, et 

le 75e Regiment d'artillerie s' etaient charges de cette presentation retrospective d'uniformes, 

materiel et manreuvres ainsi que l'annongait le programme, dont la couverture s' illustrait de Ia 

reproduction d'une aquarelle de notre collegue Rousselot. 

Il est infiniment regrettahle que les organisateurs ne se soient adresses a notre erudit 

et talentueux collegue que pour l'illustration de cette couverture; s'ils avaient eu recours a ses 

lumieres, cette reconstitution eut certainement gagne en exactitude. 

CerLes, dans son ensemble, la presentation ne manquait pas d'allure, eile reussit parfai

terneut a soulever l'enthousiasme des spectateurs venus en foule au Grand Palais pour applaudir 

aux evolutions des conducteurs et servants a cheval, de notre glorieux 75 et de leurs non moins 

glorieux ancetres I L'enthousiasme de la foule, les comptes rendus elogieux de la presse sont certai

nement les meilleures recompenses que puissent esperer les courageux organisateurs de ce gala, 

auxquels il convient d'associer le costumier Gauze-Lange et la Maison Barrat qui avaient fourni 

une partie des harnachements. 
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.\Iais comme !es precedentes, dont !es comptes rendus ont paru ä cette place ces dernieres 

annees, cette reconstitution presentait de nombreuses erreurs, dont Ia ph1part auraient certaine

ment pu etre evitees facilement, ear elles n'incombaient pas toutes ä des diffieultes economiques 

ou materielles. Si en effet les credits limites expliquent Je remplacement des schabraques en peau 

de mouton par une etoffe trop legere, par contre, un « Gibernard n quelque peu averti demeurait 

stupefait a Ia vue d'un eaisson \Vurtz, et de pieces dites Gribeauval tirees par G ehevaux atteles 

de Ia falion Ia plus inattendue. Sur !es pieces dites Gribeanval aux affuts beaucoup trop eourts 

ne figuraient pas !es ferrures si earaeteristiques des roues et de l'affut, pas plus que Je sceau en 

bois qui s' accrochait SOUS !' affut, la piece etant en position de rnarche. Absents egalement, ]es 

harnais en buffie des trains d'artillerie de ce systeme. 

De nombreuses erreurs de detail dans la coupe des habits et des dolrnans, la dimension des 

colbacks, Ia presence d' eperons modernes, !es perruques, !es schabraques trop courtes ou trop 

longues, etc ... etc ... auraient pu etre relevees au passage de chaque piece, jusqu'ü Ia parfaite presen

tation du systeme de Bange 1882 que suivait une piece de 75 du 32e d'artillerie 1914, dont l'officier 

portait encore a son kepi que surmontait le reglementaire plumet rouge I' embleme metallique 

forme de deux canons croises qui etait supprime depuis 1910. 

Parfaite egalement Ia presentation d'une autre piece de 75 de Ia batterie a cheval de l'J<:cole 

militaire en 1914, avec ses conducteurs et ses servants coiffes du casque noir borde de cuivre, et 

surmonte de plumet rouge, tres emouvante cette troisieme piece de 75 avec ses hommes en bleu 

horizon, eile etait aussi bien de 1916 que 1918 et 1919, un grand nombre de ses semblables n'eu

rent-elles pas !es honneurs de !'Are de Triomphe! Enfin pour clöturer ce defile, Ia piece de 1939 

d'une presentation irnpeccable, connut un tres vif succes. 

La reconstitution des manceuvres annoncees au programme fit apprecier beaucoup plus 

l'entrainement des hornmes du 75e d'artillerie que Ia documentation des organisateurs. Apres de 

nombreuses evolutions en tous sens faisant ressortir l'adresse et la precision des conducteurs, 

Ia presentation des etendards eut lieu selon Je ceremonial d'usage. 

En terminant ce campte rendu critique, qu'il nous soit permis d' emettre le vceu suivant. 

Les presentations de ce genre gagneraient beaucoup si les programmes ou les annonces par 

haut-parleur donnaient l'origine des documents qui ont servi a Ia reconstitution presentee. Pour 

!es amateurs il y aurait lä une occasion de plus de s'instruire. Nous saurions la provenance de cet 

etendard 1796 du 2e regiment d'artillerie, de celui de l'artillerie ä cheval de Ia garde de 1805, sans 

oublier !'uniforme bleu-marron des conducteurs d'artillerie de 1796. Les spectateurs se rendant 

campte ainsi de I' erudition et des recherches que necessite la constitution du spectacle qui leur est 

presente, s' y interesseraient encore bien davantage, et !es organisateurs seraient dans I' obligation 

de s'adrcsscr a ccux qui (( savent n, et eviteraient biendes erreurs, dont quelques-unes n'echappent 

pas toujours au public. 

Paul RouLLEAU. 
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Concours de l'American Military Institute.- La fondation ameri

caine d'Histoire militairc creee en 193:l ü \Yashington pour l'encouragement et l'avancement de 

toutes ]es etudes historiques 8e rapportant ü l'art de Ia gurrTe yient dP prcndre Je titre de : 

Americrm J/ ilitary Institute. Cet Institut organise actuellement dans Je monde enticr un concours 

qui seraclos Je 1 f•r octohre 19:;9, portant sur des armes ü feu. II s'ag·it de remplir un questionnaire 

eoncernant 10 fusils d'infantcrie caraeteristiques de leur l']JOqne (dPpuis Je type anglais de LFJO 

jusqu'au mousqueton americain 18S.S en pa,:sant par Je fusil pr·Jrs.~ic·n dc 1/El) et de donner pour 

chacun sa dcscription et ses caracteristiqucs fonctionncliPs, balistiquPs ct lactiques. Ce concom's 

ouvert ;\ tous est dot~· de trois prix dc 100, sn cl 2:) dollars. All (';).~ oir l'un de !lOS collt\gucs 

desirerait y prcndre part il n'aurail qtdt nnus demandr•r· Ir• dossil'r' qll(• l"lnstilut militaire am(•

ricain nous n fnit paryenir. 

E.-L. B. 

A propos de Ia Garde cherifienne. -t·n de nos colh·gucs nous a cxprime 

son etonnement de yoir- sur Ja planehe 8 de notre dernier nurn<'•ro (oü \1. P.-A. Lerm1x a rcpre

sente Ja garde cherifienne)- de Yoir, dis-je, ces militaircs marocains porler une seule houelc 

d'oreille. Lc detail est exaet. Il s'agit cl'un anneau en meta] blcuh~ alJ(prel cst suspendu une plaquc 

et qui ne se porte qu'a l'oreille droite. Ccttc plaquc circulain• pnl'le Plle-Jnt·nre 1111 nurnero ou une 

inscription et sert dc plaque d'identite. 

Fetes de regiment. - On nous signale comme fdes dc r{·gimcnt r(~centes interes

santes par leurs reconstitutions d"uniforrnes cellc du ft()" d'inl'anterie eascrne il Hcuilly (episodes 

de Ia yie de La Tour d'AuYergne), surtout cclle du HG•· d"JnfnnleriP aujourd'hui Hegiment de 

Faul(juemont (rrconstitutions des troupes lorraincs de dilh•n•Jiles t'•poquPs) el enfln cellr du 2il'' it 

:\'anc~' dont Ir d{•fi]{, histOf'iquP hahiturl se prl'frf'lionne d'<tllrlt·.,, Pn annt·P. 

QUESTIONS ET REPONSES 

I :l:J•· Qtwsliou (posee par Je c·ornmandant Bucquoy). -- l'n dP nos coll\•gues, \I. E. Cas

quard nous eommuniquc ln~s airnahlemenl Ia reproduction d'un tablcau dP Panocel, paruc dans 

Je catalogue de Ia yente de Ia collec:tion "'Iunier-Jollain (faite le ~~ dt'•cemlm• 1~1[()) sous Je titre : 

,, Portrait equcstrc du roi Louis XY en uniforme de garde l'ranr;aisr. " 

En röalite l'unifm'ntc que portr ce cavalier est eel1ri d'ofli,·icr de grcnadiers <\ chnal de Ia 

\Iaison du Hoi. \ous d{•sirerions sayoir oir sc ll'lliiYe <11'1 uPIIcrllt'lll •·et lc toilr et si qurlqu'tm de 

nos collt•gues en puss(•de une copie ou r·rpruduction colu!'iet'. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Les Insignes des Unites du Genie. - Les Edi

tions Berger-Levrault viennent de pubher sous ce titre une etude 

tres documentee du chef de bataillon Fadeuilhe, extraite de la 

Revue du Genie. Elle est accompagnee d'une planehe tres artisti

quement tiree en trichromie representant 20 insignes choisis parmi 

les plus curieux de ceux adoptes par les diverses unites du Genie. 

C'est un fragment de cette planche, aimablement ofTert au « Passe

poil » par notre imprimeur, qui est fixe ci-contre. 

Le travail du commandant Fadeuilhe donne la description 

complete des insignes actuels des difTerents corps du genie y 

compris I es unites specialisees et I es unites d' outre-mer; il est 

illustre de 6 vignettes en noir qui completent les descriptions. (Prix de la plaquette : 6 francs. 

Editions Berger-Levrault, 5, rue Auguste-Comte. Paris. VIe.) 

Carles poslaks IUiJitl\iJ't'S. - Les .Editions MiliLaires illustrees viennent de 

lancer deu:x: nouvclles serics de dix cartes posLales u'unifomJos de noLI'e collegue M. Toussaint. 

La pre111i~re coloriee au JJOclloir commc leß precedcntes, consacree u l 'cpoque 1i92; la seconde 

Lres ai·Listiquemenl coloriee par un procede auLomatique nouveau, a l'armee de 1938. - (Prix : 

1 fl'. 25 la carte. S'adresser aux Editions Militaires illustrees : 82, rue Lauriston, Pa1·is, XVJe.) 

La cbule dc Napoleon J eP.- Sous ce titre generatun de nosplus erudits collegues, 

M. J ean Thiry, a entrepris une serie d'etudes sur une des periodes les plus dramatiques de notre 

histolre. Deux volumes sont aujourd'hui parus : Je premier consacre 11 La campagne de France; 
le ~econd a La premiere abdicalion, formant des maintcnant une vaste fresque d'auiant plus 

vivante que J ean Thiry a ete en mesure de decrirc, heure par heure, le t.ravail de direction de 

l'Empereur, ses moments d'espoir et d 'abattement dans la periode la plus douloureuse de sa vie. 

L'accueil fait par Ja presse a ces deux ouvrages a ete unanimement chaleureux; ils classent des 

maintenant J ean Thiry au rang des meilleurs historiens de l'epopee imperiale. (Editions Berger

Levrault, 5, rue Auguste-Comte, Paris, VJe. Prix de chaque volume : 30 francs.) 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article paru dans le N° 2 de 1939, p. 45.) 

En France, les officiers ont la tunique et le manteau completement boutonnes; aux colo

nies, ils portent la tunique (sauf au Senegal et en Cochinchine), lc paletot et lc manteau ouverts, 

avec collet rabattu. Avec la tunique et le paletot onverts, ils ont un gilet blanc, la chemise garnie 

de 2 boutons ronds unis, en or, et la cravate fixee par un nmud plat. Ils font usage du salacco 

ou du chapeau de latanier, semblables a ceux de la troupe, et a partir de 1878, du casque colonial 

en liege. 

Le harnachement d'officier monte est represente sur notre planehe en couleurs. Il est 

du reste analogue a celui d'officier d'infanterie a la meme date. Le tapis de seile bleu fonce, est 

orne d'un galon ecarlate de 35 mm., et d'une ancre encäblee ecarlate aux coins posterieurs; pour 

colonel et lieutenant-colonel, un second galon de 15 mm. 

Le 1 er septembre 1876, I es officiers sont autorises a faire usage d'un manteau cn toile 

caoutchoutee. Vers 1880, I es officiers montes adopterent la culotte avec la botte a I' ecuyere, en 

tenue a cheval. 

Le 23 aout 1880, le harnacherneut est legererneut modifie; la bride est en cuir jaune, ainsi 

que la Ionge de poitrail, qui remplace l' ancien poitrail a creur avec fausse martingale. 

Le 29 juillet 1881, les gants chamois sont autorises en tenue ordinaire. 

Enfants de troupe. - Les enfants de troupe portaient la tunique et la capote de troupe, 

mais sans epaulettes, pattes, brides ni boutons d' epaules; pantalon et casquette de troupe; pas 

de ceinturon; havresac de dimensions reduites. 

Ceux employes comme clairons ou musiciens recevaient le complement des efiets necessaires. 

Cantinieres. - 1\'ous n'avons que peu de renseignements sur la tenue des cantinieres a 
cette epoque. Nous avons trouve l'indication d'une Cantiniere portant le chapeau bicorne a ganse 

d'or et glands d'or dans les cornes; le spencer et la jupe aux couleurs de la tunique de troupe; 

le pantalon semblable a celui de la troupe. 

Fanions d'alignement.- Le reglement du 10 janvier 1873 decrit les fanions comme suit: 

Ecarlate au 1 er Bataillon; tricolore au 2e; triangle superieur ecarlate, triangle inferieur 

blanc au 3e; triangle superieur ecarlate, triangle inferieur bleu fonce au 4e. Fixes par des clous 

dores a la hampe en bois noir. Fer de lance en cuivre au 2e Bataillon seulement, les autres fanions 

a bout coupe carre. 
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Fig. 79. - 1er Regiment d'Infanterie de Marine au Soudan, colonne Gallieni --1886-1889 

Casque colonial blanc. 
( d' apres une photographie). 

Paletot de molleton lfleu fonce, ancres et lisere des brides d't'paulettes ecarlates; boutons en cuivre. Pantalon et guetres de 
toile blanche. Equipement en cuir noir. Capote gris-bleute rouJee sur Je devant de Ja seile. Sac en toile noire. Musette de 
toile ecrue. 

Fusil Kropatscheck (fusil a repetition, mis en essai dans Ia marine saus Je nom de fusil mod. 18~8). Harnacherneut en cuir noir. 
(Chaque peloton etait monte a mulet. Les mulets etaient bates et portaienl tout le paquetage du fantassin. Note du 
general Gallieni, Tour du monde, 1889.) 
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Fig. 80 -1 er Regiment d'Infanterie dc Marine. 
SOO.egal-Soudan, 1887. 

(Reglements et photographies.) 

Casque colonial blanc, ancre en cuivre. 
Paletot de toile cachou, galon bleu fonce au parerneut et 

autour de l'encolure, boutons en cuivre. Pantalon de 
toile cachou. Guetres blanches. 

Equipement en cuir noir. Bidon recouvert en drap de 
capote gris-bleute. Fusil et halonnette mod. 1871._ 

71 

~ --
Fig. 81 -- Infanterie de \-Iarine. 

Campagne du Dahomey, 1801-18'l2. 
(Publications contemporaines.) 

Casque colonial blanc, ancre en cuivre. 
Bourgeron et pantalun en toile blanche. Guetres blanches. 

Cravate noire. 
Ceinture de laine rouge ou bleue. :f:quipement en c·uir noir. 
.\lusette en toile ecrue. Fu,il Inud. 1 ~~7, l'uurn•au d'i·pee 

halonnette noirci. 
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II. 1883-1893. 
La tenue de la troupe a subi, au debut de cette periode, diverses modifications. 

12 juin 1884, suppression du schako, comme dans la ligne; il est remplace en toutes tenues 

par un kepi du modele decrit en 1873; le kepi de deuxieme tenue est distingue par une ganse ecar

late entourant l'ancre du bandeau. 

21 octobre 188G, suppression de Ia tunique (a mesure de l'usure de cet efTet). Le paletot, 

maintenu en toutes tenues, regoit en toutes circonstances des brides d' epaulettes en remplace

mentdes pattes d'epaules supprimees. Le casque colonial regoit, sur le devant, une ancre encablee 

en cuivre. Adoption, aux colonies, d'un paletoten toile cachou, sans collet, avec tressebleue autour 

du col et du parement. 

2 mai 1890, l'ancre existant au collet du paletot et de la tunique et au bandeau du kepi, 

est remplacee, pour !es 12 regiments existant, par Je numero du corps decoupe en drap ecarlate; 

le revers du collet ne porte aucun insigne. Les hommes detaches (corps indigenes, etats-majors, 

etc.) conservent Je numero de leur corps d'origine. 

19 janvier 1892, !es chevrons d'anciennete des hommes de troupe sont portes sur le paletot. 

Sous-officiers. - Memes modifications que pour la troupe. Le 12 juin 1884, le kepi regoit 

une fausse jugulaire en or. 

3 octobre 1885, les sergents-majors regoivent Je ceinturon en soie noire que portaient !es 

officiers avant 1883, mais avec une seule belit~re, en remplacement du ceinturon en cuir. Leur 

dragonne devient en cuir noir. 

17 septembre 1887, suppression de Ia capote speciale de sergent-major. 

A partir de 1892, !es sous-officiers portent, au lieu de chevrons, l'insigne de rengagerneut 

or et rouge au paletot de molleton et au paletot de toile (au-dessus du parement). 

Adjudants. - Le 19 mars 1883, !es adjudants prennent, de meme que !es officiers, une 

tenue toute differente. Le schako, la tunique et !es epaulettes sont supprirnes. Les adjudants ont 

le meme dolman que !es officiers; l'ancre du collet (numero du regiment en 1890) est brodee en or; 

Je grade est marque par une soutacl1e d'argent melangee de un tiers de soie rouge, portee en trefle 

sur !es manches; I es pattes d' epaules sont en poil de chevre noir et ne se portent qu' en grande 

tenue. 

Le kepi, servant pour toutes !es tenues, cornporte une soutaclw argent et rouge au-dessus 

du bandeau, dessinant !es cordonnets et Je no:md hongrois du calot; une fausse jugulaire en or; 

une ancre brodee en or sur le devant du bandeau; une jugulaire en cuir verni liseree d'une tresse 

argent et rouge. Le 9 aot1t 188G, un kepi de 1 re tenue est mis en service : semblable au kepi de 

2c tenue, il a en plus une cocarde tricolore, une ancre en cuivre dore et un pornpon en cordonnet 

argent mele d'un tiers de rouge. Le 2 mai 1890, Je kepi de 2e tenue regoit un nurn~o brode en or 

a Ia place de l'ancre du bandeau. 

(A suivre.) Henri BoiSSELIER et Chef d'escadrons DARBOU. 
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CHEZ LES CHASSEURS A PIED 

Nous avons appr1s avec peme que l'article paru sous ce titre dans notre dernier numero 

avait cause une certaine emotion a quelques collegues strasbourgeois qui ont cru y voir une criti

que d'un corps de troupe qui leur est particulierement eher. Peut-etre n'ont-ils pas tenu compte 

du caractere objectif de cet article qui se borne a signaler les deux tendances se manifestant actuel

lement parmi !es B. C. P., les uns poursuivant Ia recherche d'une fantaisie parfois outranciere, !es 

autres desireux de se tenir plus pres des limites du reglement. Cornme je l'ai indique d'ailleurs, 

l'expose de ces deux tendances n'engage a aucun degre ni Le Passepoil, ni son President qui n'a 

pas qualite pour intervenir dans ce debat. Mais je tiens a preciser qu'il n'a jamais ete question de 

combattre une « tradition >> et encore bien moins de critiquer des bataillons particulierement glo

rieux dont Ia valeur militaire et Je courage herolque ont fait l'admiration de tons et sont 

absolument en dehors de Ia question. 

Commandant E.-L. BucQuoY. 

INFANTERIE COLONIALE - JUILLET 1934 

Les deux pages de croquis qui suivent nous ont ete envoyees par notre collegue Je peintre 

M. P.-A. Leroux qui a note ce qui concerne le 21 (' R. I. C. a Ia Revue du 14 juillet 19~Fl et ce 

qui concerne le 23 8 peu de temps apres. 

Page 74.- Tenue kaki. Troupe, vareuse a double rangee de boutons de cuivre, col rabattu, ecussons C'n 
drap kaki comprenant 2 soutaches, le numero du regiment et I 'ancre ecarlates; pour ]es sous-offiriers, l'ancre et Je 
numero sont brodes en or. 

Fourragere Medaille militaire; galons en V renverse en or, liseres d'ecarlate, gant~ i1 rrispin blancs pour Ja 
garde du drapeau seulement; pour le caporal chef, galons de grade ecarlate, baguette en or. Casque kaki, pantalon 
il passepoil ecarlate, bandes molletieres kaki, equipements en cuir fauve; ancre doree sur Je casque de l'officier. 

Page 75.- Flamme de clairon du 2Je R. I. C., en drap bleu fonce, ancre, soulache et numeros rouges; 
franges jaune ocre. 

Flamme de clairon du 23e R. I. C., en drap bleu fonce, numero, Jettres et ancres des angles rouges; frange 
jaune ocre. 

Nouveau systeme d'attache des bretelles du sac. 
Tapis deselledes chevaux et mulets du 2Je R. I. C. Fond bleu fonre, ancre rougl', galon rouge. ;1 u 23e R. 1. C., 

idem, mais fond noir. 
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Drapeau du 1 er regiment d'infanterie coloniale. 
14 juillet 1934. 
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21 e et 2:Je regimenls d'infanlerie coloniale. 

1934. 
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BULLETIN OE LA SOCIETE 

Ass('lllhl{•e !J{•nel'al(•. - La 19e Assemblee generale du Passepoil s'est tenue Je 
21 mai a Strasbourg sous Ia presidence du commandant Bucquoy. Une clouzaine de membres, 
Ia plupart strasbourgeois, entouraient !es quatre membres presents du Comite. Le president a 
fait un rapide expose de Ia situation financiere de Ia Societe qui est Ia suivante : La vente des 
anciennes annees qui se poursuit de fa9on satisfaisante permettra de combler Je detlcit des deux 
dernieres annees; mais il faut s'attendre a un tres gros deficit pour 1939, les augmentations de 
tarifs des fournisseurs ayant eu pour effet d'elever Je prix de revient du bulletin a un niveau sen
siblement superieur au montant des cotisations. 

Dans ces conditions la publication ne peut se poursuivre en 1940 qu'a condition : ou bien 
de se reduire a trois numeros par an Oll bien d'etre aJimentee par des cotisations notabJement 
relevees. Apres un ]arge echange de vue, Ia premiere Solution a ete ecartee a l'unanimite et l'assem
blee emet l'avis d'elever Ia cotisation a un chitrre de base de 90 Oll 95 francs, laissant Ia fixation 
definitive aux soins d'une assemblee a convoquer vers Ia finde l'exercice lorsque des renseignements 
complets pourront etre fournis sur !es depenses de 1939. Cette assemblee aura lieu le 15 octobre, 
a Paris. 

M~L H. Boisselier et L. Rousselot, membres sortants du Comite, sont reelus a l'unanimite. 

Asst>mbl(•e nenerale ('XtJ•aordinaire. - Comme nous venons de Je dire, celle-ci 
se reunira a Paris le dimanche 15 octobre a 17 heures, au domicile de M. Ch.-F. Keller, 50, rue 
Cortambert, Paris XVIe. 

<Euyres (i(• Lt~on Gan1bey. -Tons nos collegues connaissent l'ceuvre remarquable 
de Leon Garnbey qui collabora avant guerre a La Giberne et clont Ia mort prematuree (le 1 er decem
bre 1914 au Champ d'Honneur) a prive Ia France d'un peintre militaire de tres grande valeur. 
Nous sommes heureux de faire connaitre qu'un membre de sa famille, detenteur d'un Iot impor
tant de Croquis, d'aquarelles et de pages d'album de Gambey, serait dispose a !es ceder. Ceux de 
nos collegues que cette offre interesserait voudront bien nous le faire connaitre et nous leur com
muniquerons l'adresse du detenteur. 

Lislt• des :\Iemhres. - Admissions au cours du deuxieme trimestre 1939 : 

AHTIIUS BEHTHA.\'D, Editeur d'art, 46, rue de Hennes, Paris VJe. - M. A. 
BABU (J.), Editeur militaire, 22, avenue de Lowendal, Paris xve. - M. A. 
BRU:\ISSE:\ (E.), Impressions d'art, 30, rue Le Brun, Paris XIIJe. -- M. A. 
l\ICHOLSO:\ (Lieutenant J.-B.-H.), 1se K. E. VII. 0. Cavalery. Indes anglaises. -- M. C. 
VIG:\AT (J.-M.), cjo, S. C. 0. A. a Zinder, :\iger, A. 0. F. - M. A. 

Le Directeur de Ia publication : Commandant E.-L. BUCQUOY. 

Le Gerant E. NUSSBAUM. Imprimerie BERGER-LEVRAULT, N ancy. 
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CUIRASSIERS DU ROI - 7• REGIMENT OE CAVALERIE 
Officier- Grande tenue de service ll cheval - 1786 

Planche No 9 
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GARDE IMPERIALE 
Brigadier-Trompette 

REGIMENT DES GUIDES 
Brigadier-Sapeur 
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Adjudant 



LE PASSEPOIL 
19• Annee 

GARDE IMPERIALE - REGIMENT D ES G UIDES - 1860 
Timbalier - Grande Tenue 
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GARDE IMPERIALE - REGIMENT DES GUIDES - 1860 
Flamme de Trompette. 
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AN NONCES 

LIBRAIRIE MILITAIRE CART 
Succeneura de Ch. CLA VREUIL 

59, Rue de Seine - PARIS (6e) Telephone: Danton 93-15 

Nous pouvons fournir toute documentation sur les sujets suivants : 

Ouvrages sur I' Art de Ia Guerre - Coatume• et Hi•toire militairea 
Hi.toriqua regimentaire• - Gravure• militaire• • Image• d' Epinal 

ACHATS DE BIBLIOTHEQUES ET LOTS DE LIVRES 

Catalogue " LE BIBLIOTHECAIRE MILITAIRE " franeo aur demande 

M. Robert BERNARD 

4, place du Trocadero, Paris XVJe 

recherche tous objets d'armement, equipement; 

uniformes concernant l'Infanterie de Marine 

et particulierement le 1 er Regiment. 

Lui adres toutes propositions. 

LES UNIFORMES DE LA GENDARMERIE 
DE LA MARECHAUSSEE 

ET DES GARDES 
1720-1940 

5 series de 20 ple.nches en couleurs 
par le Commandant E.-L. BuCQUOT 

La premiere serie (1720-1815) est parue 

Prix pour MM. les membres du Passepoil: 22 fr. öO 
a envoyer a l'auteur.: C. C. postal 391-43 Nancy. 

AU NAJ[N JBJL]~U 
JOUETS 
Tel. Opera 82-16 

408, Rue Saini-Honore, I et 3, Rue Richepanse 

PARIS 
JEUX 

English spoken 

Soldats en carton decoupe peints sur les deux faces 
d'apres les dessins de A. GOICHON, Membre du" PASSEPOIL" 

SUJETS PARUS : 

. ~ Napoleoa Caftliera 016c:ier d'ordoiiUIICe de l'Emperear 
ter Empire Brigadier Cba11eur a cheval (Garde) 

Chaueur a cbeval (Garde) 

Greudien 1 Sergeut aapeur 
. 'ed 1 Sapeur 
a pl j T amboar-major 

I or Empire f Tambour 

Cavalier 10 Fr. - Fantassin 5 Fr. 

Oficier 
Seraeat 
Caporal 
er-dier 

NOTA. - Ces sold&ta aont vendus egalement en planches, non decoupes. - Demander les Prix. 
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L'UNIFORME DU CORPS DE SANTE DE LA MARINE 
(PLANCHE HORS TEXTE No 13) 

(Snite de l'articll' J!aru dans le .Y" .'J dc /.'138, Ji. 57.) 

Le ter fevrier 1823, runifnrme des oflicirrs de sant(• dr ln marine est arrdr ainsi qu'il snit: 

Grand Cnifomu': L"hahillrmrnt de grand uniforme des (Jfficiers de sante• de Ia marine srJ·a 

compose d"un hahit bleu de rni. doublill'P pni·eillr, ('ulnt tr• dP d r·ap hlaJl(·, gilet hlan(', col hlanc, 

souliers it honc:lrs. cl1aprau it I mi~ •·nmrs. 

L 'inspectenr gt·n~·ral du ~erYicr de sanl1;, I es J>I'C'lniPrs rt se1·cmds ehefs, ainsi que I es profrs

srurs, pol'tercmt rhahit bontonnant droit Sill' Ia poitrinr an lllo~·en de JH'IIf gi'OS boutons, collet 

montant et erhancn\ pare!IIPI11S OliYPrls rn dessntl~ d fermant par lrois pelits houtons. Pour ]es 

autres grades et ]es mn:iliaires. !'habil ;;;era rrlrOIJss{•. les rrii'I!IIssis seront r<'•tmis par une ancre 

couronnce dem! la n•rg!' se1·a cnntoumee par Je se1·pr•nt d·J::pidauJ·e. Le~ pnr·!Jps srront placees dans 

les plis de l'habit. Le cnllet rt Je~ p<-•remenb seront en Yeloiii'S noir pnur le~ mcdecins, cramoisi 

pour les eltirnrgiens et Yert fnnr·•' pntll' les phaml<t('iens. 

Le gilet d'hiYer sera en drap JJinnc et houtnnnera droit an mn~·pn de neuf petits boutons 

uniforme. Lc gilet crt:·tE· sera en hasin Oll piqtH' hi<lll(', houtons d'(•tofl'e. 

Les boutons tindlrt'·s ,]'une aJH·r·e cnurnnn{•e. entonr(•e d11 serpent et enfnm(·p entre deux 

hranches de lanrirr, seront en mdal dorc. 

La coearde, en m{•tal argenU•. aura /II llllll. de dinln<-.1 1·e. 

Le chapeau n'anra ni hordure, ni fludte, ni Jna•·arow;: eelui de l'inspet·leur gencral du ser

Yice de santc seulement sera gami d'une plume linire fris•'e qni sera applirpu'>e et cousue contrc Ja 

face interieure de ses bords. Laganse I'Olllpost'•e de det1x Lranelies de lii 111111. cliaqtJP sera en t'•cailles 

dorces. 

L 'epee, it poignee de nncrr, portera tiiW fleur du l~·s sur Je po1un1eau et sm· Ja coquille une 

anc:re couronnee avec Je serpent rfl~pidaurc. Le pomn;enu. Ja branche, Ja coquillc et lcs garnitures 

du fourreau seront dm·es. La dragonne, rn or, sera it torsades pour les premiers et seconds chefs; 

ü petites torsades pour les professetll'S et it franges de filc pnm lrs autres grades, jusqu·it criJJi d'rlh'e 

exclusivenJent. 

LP eeinturon, ctroit jlOill' lrHIS les grades, SPl'<l porll' SOllS l'habit ('[ sans plaquP. 

l.es hour·lf>s dr souliPrs ninsi qne r·rllr>s de j<II'I'Pti<•res (confOl'JllPS au nwdi·IP actuel), sernnt 

rn m· ou en argent don·· JHHll' IPs ('Iids et ]es pmfessPtlrs, Pt 1'11 m·.!.!'t'lll jlOlll' lt•s aulrPs grades. 
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Petit unifornw : L"lwbillenwnt petit uniforme sera compose cl"un habit frae avee gilet en 

drap bleu, d"un pantalon !arge en drap bleu. <wec demi-boltes sous Je pantalon. L'habit bleu, sans 

retroussis, aura le collet montant: !es paremenls ottverts en dessous, !es revers croises sur Ia poi

trine et !es poches dans les plis. 

Jlar!Jlli'S distinrtil'es: Les rnarques distinctives des officirr·s de sante de Ia manne consts

teront dans Ia broderie en or, determinee ci-apri's : Ia broderie sera distinguee en broderie ]arge, 

broderie etroite et hroderie cl'ecusson, eile sera exeeutee au passe et a frisure sans paillettes : Je 

dessin figurera des branches de laurier entrelacees avec Je serpent d'l<~pidaure et sera entouree d\m 

cable et d 'une hagnette unie. La broderie !arge anra :ls mm., hagnette eomprise, et Ia broderie 

etroile, baguette comprise, 25 mm. La broderie d'ecusson au bas cle Ia taille representera des bran

ches de laurier entrelacees avec Je serpent et formera trois pointes; chacune des pointesauraune 

hauleur totale de GO nun. Les poinles laterales entoureront Je bonton, elles seront elevees de 40 mm. 

au-dessus ducentre du bouton et s'etendront a 20 mm. au-dessous. La baguette aura 10 mm. de 

largell!'. Les hroderies attribuers nux difTl'rents grades sont celles ci-apres: 

r:rand uniforme. 

La broderie !arge sur le collet, !es parenwnts, !es J>oches 
et auto11r de l'habit, ecusson i1 Ia tai!IP. dr<~gonne ü 
torsade. 

Pl'tit uniforl!le. 

Broderie !arge sur Je collet et !es parements, ecusson 
il Ia tailJe. 

i't'l'tlltl'!"s chrfs. 

Broderie !arge s11r Je collet, !es part>ments, !Ps poches 
et u ne baguette de 10 nun. au tu ur dt> l 'habil, ···nJssun 
illa taille, dragunne il torsades. 

Brcderic largp sur Je collr>t et !es parements, ecusson 
il Ja taille. 

Serum!:; clwfs. 

Broderie !arge s11r le t.:ollet, !es part>ments rt )Ps pudws. 
L;c11sson illa t<Jille, dragonne il torsadL''· 

Broderie !arge sur le collet, !es parements et lt>s poches, 
l'cusson :'1 La laille, dragonne ü petites torsades. 

Broderie elroitc au collet et aux parements, point 
d \;cusson. 

Broderie etroite au collet et aux parements, point 
d \\cusson. 

Jro classe. 

Broderie larg·e au rollet et aux [><tl"l'llll'llls, dragonne ;"J 
franges de lile d 'ur. 

Broderie !arge au collet sPulement. 

2e classe. 

Broderie L;troite au collet seulement, dragonne ü franges 
de lile en or avec un lissu de 1 l"III. de !arg-Pur Pll suie 
cramoisi pour !es chirurgien.s ('( n~rte puur !es phar
macien,;. 

,Je classe. 

Habit uni d.e La forme determinee avec une baguette de 
l 0 mm. aulour du collet et des paremenls. 

l~lcves. 

Habit uni, collet et parements cramoisi el verl f"Jill' !es 
pharmaciens, epee sans dragonne. 

:\'eant. 

.lllxiliairrs. 

Habit uni, collet et parements en velours cramoisi pour 
les chirurgiens et vert pour !es pharmaciens, (•pee 
sans dragonne. 
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Yoici Jes reflexions qu'inspirait cet uniforme au futur insprcteur general du second Empire 

Qt:oY (op. cit.) : (C Pour reyenir ü notre habit, il etait carre par le has, it l'instar des corps ciYils 

de la marine, de l'administration et des deux genies, mai~ crux-ci, aYPl' !es !arges hroderies aristo

cratiques nous tenant tant a cccur. Yers 1820, on donna dmw it tout Je rnonde l'habit hlru des 

officiers, avec des revers ferrnes par quatre ancres, excepti• ceux des d1efs qui derneuraient coupes 

carres. Attendez, il fallut encore soumettre les mallieurrux lliL;rlecins ü une exception : 

tous ces revers d'habit etaient rouges. Oll! pu(•rilite : les lems sculs ne U•taient pas. Pourquoi :' 

On n'en sait rien. Quels hommes dans un ministi•J·e pouvairnt s'occuper de parcilles choses, !es 

avouer et en donner le motif:' Par contre, on nous rrndit !es hroderies outre mesure, a en c~tre aussi 

onereuses que ridicules, principalernent pour ]es costumes des professeurs et des chefs. Quelle igno

rance dans !es demarcations de grades oü, con1me d'habit 11de, !es inH•ress(•s n'etaient jamais 

consultes! Ainsi, on couvrait les professeurs dc hrnderies en nH~nle lemps qu'on leur enlevait a 
l'epee la dragonne d'officier superieur, insigne de lem gradP. pour leur donner celle (l'officier infe

rieur. C'etait uneignorante bevue. 

Le tcr aoil.t 1830: La nation fran(·aise reprend se~ l'IHJII'ill's: il nc sera plus portr d'autre 

cocarde que Ja cocarde tricolmr. 

Le 25 mars 1831 : ~lodifleations dans !es enddi'III!'S ou ornen1ents de ]'uniforme des corps 

militaires et civils de Ia marine. 

Broderies: Les couronnes et les fleurs dP l~·s snnt r<'liipLtc·('es par les f<>uillrs de ciH;ne, d'oli

vier, de vigne ou autres ornernents analogues ü l'arnH' du ~e,·vi('e aiHjUPI ils se rapportent. 

Le 24 avril1834: Le houton des oflieicrs dr sanl(' SPJ'ii le nu\rne ljll<' (·f'lui des olficiers de 

vaisseau : dore! 

Le 20 juillet 1837 est une date illlportante dans l'histoirc dP l'11nifonne des of!lciers de 

marine. Aux deux habits de grande et de petite tenue est en efiet <~jnut\•e Ia redingote, et au cha

peau, vient s'adjoindre Ja casquctte rigide, ressemblant beaw·oup il celle qui est porlee mainte

nant. Cette modification n'a concerm' que les oflieier::; dt• 111arine. Les J'l'glements du n'gne entier 

de Louis-Philippe sont muets sur runifonne du serYice de snnt{>, :,;j bien que pour SHYoir si les mede

cins de Ia marine ont porte redingote et casquette, force nous est de raisonner par analogie. Or, 

le 1er mars 1831: il n'est rien change a J'uniforme des officiers de la m;uine. Le 2 mars 1838: !'uni

forme du geniemaritime est regle et il ne comporte ni redingote, ni casquette. Enfin, l'article 10 

de rordonnanee du 23 decembre 1847 dit:, Les ofliciers du commissariat et les comrnis entretenus 

pourront porter dans le sen·icr a Ja rner Ja redingote et Ia casquet te conforrnes au mcHlde adopte 

pour !es officiers de marine aYec Ia seule difTerence que Je collet sera montant et echancre. Or, com

missaires et medeeins sont, aYec ]es ofllciers de marine, les seuls corps rwYigants. Jl paralt clone 

certain qu'ils n'ont eu ni redingote ni easquette, du moins ofliciellement, aYant 18 117, et encore, 

pour !es cornmissaires seulement. D'ailleurs, parait hientüt tme Ol'llonnance qui codifie !es tenues: 

1°r decembre 1848 : La gJ'aJHle tenue determiru··r par !es ordonnances pour l'inspecteur 

gen(•ral du serYice de santr est maintenue. sauf Ia snpp1·ession des ren•J·s ruuges des basques et de 

Ia poitrine. Le petite tenue sera <"Oiilpos{•p dr l'lwhit ldeu Jwtion;ll crois{' SIIT' la poitrine pol'le par 
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ton~ !es nfliciPrs de Ia mnrine et du pnntnlnn dr Ia lll!;ll11' !'OlilPlll' gnrnis run Pt l"nntre des marqnes 

distirwti\·,•s dc'tPrtllinc'es ('i-apres pour ('liHc!'t<' gr·ad''· Le~ rJ!lir·iPr·s de sante porteronl Pn gr·ande tenue 

PI en petite \Pnur, comnte !es otnciers de Yaisseau, le mc;me liahit nnise et Je pantalon endrapbleu 

natinnnl ilYCf' hande d'or pnur Ia grande tenuP, nu Ir pantalon trni, suiyant les saisons. Sauf lrs dis-

1 irwtions etablies par Je houton. la couleur du collrt el des parrrnents pour !es otnriers de sante 

rn ,-elours crnrnoisi Pt pour !es pltarmaciens en Yelour;-; ,-ert. ],'uniforme eomportera aussi Ia redin

gole> qui sPra Ia nli;tne pour· Ia coupe et Ja conlPur dans lous !es corps dc Ia marine, sauf ]es mar

qnes dislindiYes particulit'>res it cliacun d'eux. La redingole scra en clrap bleu national donblee 

d'une t'•toflr de rnerne c·mlleur, collet en drnp bleu, rabatlu, parrrnents ouYerts en dessous, portant 

les marq11rs distinctiYes du corps et du grade, fermant par trnis petits boutons, les llOChes dans les 

plis, deux gros boulons au bas cle Ja taille. Celte redingote, croisant sur Ja poitrine, sera garnie 

de chaque cütc' dr cinq gros boutons uniforme; eile nr d{•passera pas Je genou. - Les officiers cle 

tous !es corps, quel qur soitleur grade, et ]es aspiranls porleront twec la tenue d'hiYer un gilet de 

casimir bleu national, et pour Ia tenue cl'ele tm gilet rn pique hlanc boutonnant tout droit au 

moyrn de petils houtons uniforme, avec poches sur Je:; c·tHl>s et n0 depassant pas l'habit.- Pour 

Je serYice ci'hiYer ou Je mauYais temps. !es otllciers de loliS les corps et ]es aspirants auront un 

caban endrapbleu national, ü manches et capuchondouble d't'•tofTe de meme couleur. Les boutons, 

meta] dore, timbres ci'urw ancre dc 21 ou 12 n1m. Le chapeau sera ü trois cornes, noir et uni, borde 

cl'un galon en poil de chl·Yre de !)0 mrn. d{•bordnnl dr ::o flllll. de chaque cote pour lous les grades. 

La cocarde, aux couleurs nationales, sera en lissu dr poil de che\-re et argent; elle aura 

;.)1 mm. de dianü•tre. La ganse, en torsade pour ]es of!iciers superieurs, et en galonuni pour ]es au

tres grades, sera en CH' mat; eile sera retenur par tm gros houlon uniforme place a 5 mm. du hord 

inferieur du chapear1. Le l'hapeau sera porte pnr !es ofl11'iers de tous !es corps et de tous !es grades 

aYee Ia grande terllle: il nr scra portc> an'C' Ja petite tenur que pour un seryicc commande. La cas

quette, endrapbleu national, sera pour tous les corps C"onforme an moch'le; rlle sera portee avec 

toutes ]es tenurs, sauf Ja grande. Le col-cravale sera potrr· toutes les tenues en soie noire unie. 

l~pee : poignee en ecaille pour les inspeeteurs gencraux, cn corne noire de buffie pour les 

autres grades, elle sera pnrtee en grande tenue au moyen d'un ceinturon lresse soie et or et en pe

tite tenue au moyen cfun ceinturon en cuir verni noir, avec plaque. Les galons sur Ja casquette, 

quel que soit leur nombre, seront {~galement espaees (leur nornbre est le meme qu'a present). Sur Ja 

redingote, !es galons d'or seront appliques sur velours namoisi ou Yert, egalement espaces a partir 

du paremenl. En grancle tenue, !es marques clistinchns des grades pour les divers corps de la 

marine, autres que celui des otnciers de Yaisscau, consisteront dans la broderie, la ganse du cha

peau et l"espt'ce de torsade de la clragonne. Les broderics seront en or: hranche de laurier et ser

pent d"I~pidamc: elles seront clistinguees en broderie ]arge de :55 mm., broderie etroite de 15 mm. 

et brodrrie t!'rcussnn et srront rntourees cl'un cüble et cfrme baguette unie ayant ensemble 10 rnrn. 

(.I .1'11 l\'TI'.) LF LoYER, 

J/1;decin en dzef de Ia manne. 
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LE BATAILLON 
D'OUVRIERS MILITAIRES D' ADMINISTRATION 

(PLANCHE HORS TEXTE No 14) 

1852 

Ce corps peu connu, que nous presentons dans Je radre hospitalier du Passepoil, est le 

successeur des Compagnies proYisoires rfamhulances et d'()};YI'iers d'adminislration, creees pour 

Ja campagne d'Espagne cn 1:-;:n. Compngnies, quoique temporaires, consenees apr(•s Ja campagne 

et constituees en un bataillon d'omTiers ri"adrninistre1t ion Ir :2'1 feYrier L~::o, fort de quatre ('Olll

pagnies actiYes et une compagnie de depöL 

En raison de Ia campagne d'.\lger, le bataillon s"augmrnta Je 10 noYr111bre !SJO de trois 

autres compagnies. 

En 18:31, creation d'un peloton H. n. ilYPC tarnhour-maitre et adjudant sous-officier. 

C'est ~~ cPtte epoque que Jes clairons, qui Pxistaient depuis 1S2:l au corps, furent rrmplaces pardes 

tambours. 

Le nombre des compagnies suhit de nomhreuses fluctuations et s'eleva jusq1d1 11. Pour Ia 

periode 1851-1852, Je corps se composait de Ci compagnies actins, 1 con1pagnie de depöt et 1 pe

loton H. R. La tru tenait garnison i1 Pariset Strashourg: lrs 2<', :l" et ::i" en Algerie, Ia 4e ü L~·on. 

La ()e compagnie, Ia compagnir de depöt et Je peloton H. n .. 2\ .\larsal. Ces compagnies. COll11llC 

les seetions de C. 0. A., formaient nombre de detacl1emrnt~ sur difTerents points du territoire. 

Le 'i juillet 1RS:i, Je bataillon est dissous et forme 7 compagnies isolees, le:;quelles flll'ent 

tramformees en 1804 en seetions d'adrninistration : l'originr de nos sections actnelles de C. 0. A. 

LTniforme qui nous oceupe n ete decrPte Je 0 octohre 18'1S; il eomprenait: tunique enti~Te

ment gris de fer, du modele de l'infanterie U•gl•n•; passepoik•r de garanc·e, boutrms d'!'tain, contrr

epaulettes gris de fer a tournantes garances. 

C:apote gris de fer' a }=cussons garancrs, pantalon garancr, gn<'Jrcs hlanches Oll de C"tlir noir, 

equipernent et arrnernent des cornpagnies c!'elite de l'infanterie. Shako ü füt de drap noir, galon du 

haut et passepoils garanee, pompon ellipsoide g1uaner il nmncro blanc ou rtoile pour' le depöt, 

plaque de cuivre ~lle 104Z> ayee legende. 

Galons de grades argent pow' so1ts-nfficier·s: {•carlate~ pom· !'apnraux; chP\Tons rongrs. Ces 

galons etaient poses en pointe. 

Le Tambonr-maitr'e et les tan1hours pMtairnt !'galernrnt lrs galons de grade et de fonction 

ü rinstar de Ia l!'•gi·rr. II rst bien stipulf"' que le capmal-tallll)()tll" pol"lait Jps lllt'lllPS ("CJil!re-('paulettes 

que Ia troupe. L"cquiprn1ent d1•s tntnhorn·:; {•tait !'II f"uir hlane. 
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Bataillon d'ouvriers militaires d'administration 
(1845-1848). 

Sous-lieutenant. Crande tenue. 
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:\ous trouvons, pour !es officiers, 

r-aban Uen cloubl1' de garance, ceinturon de 

grande tenue en gaJon d II meta] du bouton 

raye de bleu, avec plaque dile augenie dr Ia 

F'rance doree. L.e ceinturon est en cuir yerni 

noir pour Ia petile tenue. 

Depuis 1R4~i, Je chef de bataillon avait 

Je plumet tricolore en plurnes de vautour en 

grande tenue . 

. \prr>s Ja Rc,·olution de feYrier 1848, 

Ja plaque du shako fut amputee de sa cou

ronne. L 'cquipement esl transforme et noirci 

comme eelui de J'infanterie. Les plaqnes de 

slwkos, lllutilees font place ü Ia plaque au 

eoq gaulois, lui-rm'me detrone par l'aigle en 

18~)2. Le 22 aYril de Ia meme annee, les 

eontre-epaulettes gris de fer sont agn'men

tees de franges blanches. 

:\ous eroyons que Ia eouleur gris fer 

qui Mait Ia couleur des tuniques, capotes et 

vestes du Bataillon d'aclrninistration, n'etait 

pas du tout de Ja Imance indiquee dans bon 

nombre de recueils, en particulier l'ouvrage 

de LIE:\IL\RD et HDIBEHT, mais hien d'une 

teinte plus hleutee; l'examen des gouaches 

de LEuntTE, du :\Iusee de !'Armee, de cer

tains habits du train, que nous avons pu 

egalement rencontrer, nous confirrne dans 

cette opinion. I! en est de la couleur gris de 

fer pour Jes periodes Louis-Philippe et :\apo

leon I I I, de ce qui a ete demontre par notre 

tres savant collegue BE:\!GXI pour Je gris 

argentin du ,je Hussards : la Couleur reelle 

n 'est pas celle que nous rencontr-ons sur ccr

taines planches ; elle est franchement gris

hleu. Les hahits des garl;'ons de recettcs 

d 'a~van t guerre des grands Etablissements de 

credit en donnaient une assez honne repre

sentalion. ;\ous nous excusons de cette 
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digression, mais elle eherehe ~l pre

ciser Je colori d'une partie de !Tni

forme de nos sujets. 

Reyenons il nos personllages. 

C'est Y.\UIO:>T qui nous a rollserye 

dalls soll ensemble l'aspect cl'un 

officier de Ia compagnie de depot, du 

tamLour-maitre, aYec son pompon 

d'etat-major reglemente en 1845, et 

d'un soldat. :'\ous disom dalls soll 

ellsemble, car en examinant de trrs 

pres ces trois type~', nous trouyons 

quelques petit es dinrgences q u i ne 

cadrent pas avec les modilicat ions 

d 'tmiformes apportees depuis 1 ~'I~, 

car YAUIO:\T date sa planehe de 

1848. 

L'oflicier qui porte Ia plaque 

1845 a clone Ia tenue n'guli(•re aYant 

Ia ReYolution de fenier, mais pour 

Je caporal-tambour et Je soldat, rette 

date ne peut plus s'admettre. 

L 'equipement est noirci, donc 

posterieur it Ja clmte du GouYerne

ment de Louis-Philippe, et, de ce 

fait, Ja plaque ne peut plus compor

ter Ja couronlle, absolument pros

crite. - Ces personnages ne pour

raient donc se siluer qu 'ü Ja fin de 

laclite annee. 

~Jais llOUS trouYOllS ]es epau

Jettes a franges blanches, et celles-ci 

n 'ont ete mises en seryice qu 'en 1 R52. 

- A cette epoque, 1 'aigle orllait Je 

shako. :\'ous ayons clone modifie 

rannee 1848 que nous donnait Y.\L

~!0:\T et remplace Ja plaque 18't5 par 

eelle reglementer en 18:-)2, ahsolu

mrnt confomw ü la realite. 
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llalaillon d'omTier,; militaires d'administration (1tG2). 

( lunit'I'. (;randP lt'IIIH'. 
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l·nc dcrni,.,r·r> rcmnrque. \. \UHl:\T a bien \·ot!ln pn;ciscr quc Je clr·ap des tnniques des offi

ciers n'(•tnit Jl''" du IOIIL de Ja llll,lllP tl'inle ijll'' cellli dr Ja trOi!pC. Crlte tcintc etait franchemcnt bleu 

dc cicl, ident irl''~' ü celle du bleu diL Ceruleum. Ceh ne peul nons snrprendre. :\ous n'ayons qu'a 

faire la comparaison <wec les üolmans et luniq11cs des olftciers de Ja caYalerie leg,\rc et ]es yetements 

de 1111\me nat lll'l' de Ia lroupe, et ü notre ,;poquc nwt t rc n)le ;\ cöte une lunique d'offtciers de tirail

lcms ct une Yareuse dc sous-officicr d11 m•'•me corps: Ia leinie bleu de 1·iel des tuniques des officiers 

deYait hicn •·orTespondre i1 Ja rf>nlit,>. 

Jlenri BuJSSELIER. 

BIBLIOGRAPHIE 

Au ('OIIIhat an••· l••s lt·oupPs ('Olouialt•s. - Le capitainc Fran<;>ois Ingold, 

donl 11ous aYons d{•jü signale le,.; arlil'ies historiqucs dans Ia ren1c !At Lr;gion etrangere, a publie 

de n1ars l~U.'-1 il ft•nier l~U\J, dans Ia Hn'lll' rles TrOIIJII's rulonia/cs, unc serie d'etuJes concernant 

l'rnJlution des principes et dt>s m&thodes dc combat au cours de ln Grande Guerre. Ces etudes 

Yiennent d'l\tre rennies en llll seul YOil!Illt' SOUS le titrc ci-dessus, edite par Ia maison Berger

Lenault. L'ounage du eapilainc lngold presenlr, dans Je detail, suivant le nx:u du general 

\langin, l'etnde de quelques OJH~rntions earacleristiques choisies parmi celles menees par les troupes 

colunialt>s. · ll sr dist ingnc, ('crit Je gt;n,'ral \\.eygand, dans b preface, par le souci cle rattacher !es 

detaih des op0mtinns aux conceptinns d'enscmhle d11 llant Cnmmandement. C'est unc voie fruc

tueuse, dans l<cH[uelle il y aleplus grand inler,'t i1 perseYerer, par'C'f' qu'il n'en peut sortir que des 

resultats tr\•s prolitables. ,, l~criles dans un st~·le sobre et clair, illustrees de nombr'eux croquis et 

carles, ces pages sa l isferon l tous ceux de nos led curs l[ll i s 'in l ercssent ü l'en) lu tion des form es 

du combat de UJl~ il EJ18. Elles fonl Je plus grand honnem au capilaine Ingold, flls d'un Je nos 

plus anciens ,·olli'gucs du Passi'Jioll, qui, apr\'s avoir· fail Ia gucrre dans !'Infanterie coloniale et 

etndit> ses methudes de comb<ll, conlinue ü y sen·ir actuellement au ccrur de l'Afrique. (Prix: 30 fr.) 

E.-L. B. 

l·uiforliH'S tl•· l'at'lllt••• all••uwtlde mod••t•tw. - Le capitaine Hettler, du 

rninisti•re de 1'..\ir, ü Berlin, Yient de publicr tm Jiyre de UiO pages, excessiyement clocumente, sur 

!es uniformes de l'arrnee allcmande moderne. lle tn\s jolis dessins colories Je Knötcl, Pietsch et 

J anthe, GGl dessins dans le texte, 110 schemas Iinemen t colories, nous representent les tenues, equi

pements, armes, etc ... , des armees de terre, de mer et de l'air, dans leur moindre detail; 120 pages de 

texte nous decriYerlt avec Ia plus grande minutic tout ce qui a rapport aux uniformes. 

:\ous ne pouvons quc recomrnanJer ce Jiyre a tous les collectionneurs qui s'interessent a 
l'armec allemande.- Cartonne : \Ik. 8,80.- l~crire ü : l·niformenmarkt, Yerlag Otto Dietrich, 

Zimrner·strasse /:2- I 't, Bel'lin S. \ Y. GR. 
E. :\vssB.Hnt. 
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LES TENUES DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

LES GUIDES DE LA GARDE 

(Suite de l' article paru dans le "yo 3 de 1939, page 57.) 

I I. - Regiments des Guides de la Garde (mai 1854-1870) (I). 

La description de !'uniforme des corps de Ia Garde, en date du 19 juin 1854, ne mentionne 

les Guides que pour indiquer (en Observation) : (( L 'uniforme des Guides ayant ete precedemment 

decrit, et n'ayant pas depuis subi de modifications essentielles, ne figure pas dans la presente 

description. >> 

EfTectivement, r:'est Ia tenue prescrite en 18:J.3 que porte le regiment dans les premiers mois 

qui suivent son entree dans Ia Garde, et c'est ainsi, avec Je dolman a trois rangs de boutons, Je 

collet garance, le plumet de 185.i, et sans Ja pelisse, rrue le reprcsentent les dessins de l'epoque (2). 

Entre les derniers mois de 18~)4 et Je Rt'•glement du 5 mai 18~)7, lequel decrit d'une far;on 

extremement detaillee Ia tenue definitive du regiment, quelques legeres modil1cations furent 

apportees a !'uniforme du corps. (Lr Journal militaire est rnuet sur la date de ces modifications.) 

Le tableau ci-apres !es fait ressortir : 

Dolman 

Pelisse .. 

Rangces de boutons . . . 
Collet (fond) . . . . . . 
Petites chamarrures entre !es brandebourgs 

Plumet de colback. . . . . . . . . . 

(1) Ri;gJements : 

., ,, 
Carance. 

llauteur : 20 cm. 
Pas d e plmnes 

fl u llan t es. 

Dcscription dc runifornl8 des Inusiciens des rt>giments de la Carde llll}H.',rüdu, 2~1 aoüt lt\5~. 

1857 

Vert fonce. 

Chamarrures jaunes d 'ur. 
Verte, 6 brandebourgs. 
Hauteur : 25 crn., ter-

mine par de longues 
plumes flotlan !es. 

Tarifset de\'iS des elTets d'habillenwnt a l'usa~e des di!Ti·rcnls cnrps de Ja (;arde Jmpi·riaJe, !•'r Ji:r-etnbre 1~5.0>. 
Description sommaire du hamachemenl dt'S 1'11evaux des diiJ',··n•nb •·urps dc Ja (;;ude Jnlpt'•rialt', 5 n1ai 1:-:;,;, (J. J!., 

2•· scm. 1857.) 
Description de l'unifurme des difTi·rents r·urps de Ja Ciardc Impi·riale, "' juin IK07. (J. J!., ~·· scm. 1?157.) 
Devi>; et tarifsdes ef!ds d'habillenH•nt i•l'usag·e drs diJT,:·renb l'I>I'JIS de Ja liartk Jnipt'Tiall', t•r nu\'l'lllbn• 1B5K. 

Suppression du curdun fuurragi•rc dans dill'cn·nts corps de Ln·m,··e, ~I mars loGO. 
Des12ription du nouveau moth.•le de bonnel de Jlll}j,·e a!Tt't_·tt·· ~1 tuu:-. lt• . ..; t'tii'ps de l'arml·t·, 1~1 I!li-d l~(iO. 

(2) Cn dessin de J.\'iET-LA'iGE, paru dans J'JI/u.<tmtion du j anlit 1:-:.-,\ I'[ dll!lll<llll !Ps lenues de L\ (;anlt• Jmpi·riaJe a 
la er(·atiun, rPprt··~Pnh' bien les Guides n.vt•C".la tf'rtllL' du I,U·glemf'nt de tB:d. 
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:\ous allons ehereher a preciser la date de ces modifications : 

Tout d' abord, diwrs documents dates de 18;)4 donnent le regiment avec la tenue suivante : 

dolrnan a 5 rangs de boutons, collet garance, chamarrures entre les brandebomgs; plumet du nou

veau modele, pas de pelisse. C' est ainsi qu"apparaissent les Guides dans les planches de Lalaisse, 

datees de 1854 (1), et dansdes photographies de la m0me annee (2). Donc, a la finde 1854, le corps 

a deja re~u les cltamarrures du dolman (3), !es 5 rangees de boutons et le nouveau plumet; la pelisse 

n'est pas encore en service et le collet est toujours garance. 

Au debut de 1855, le collet garance a ete rernplace par un collet vert. La pelisse a ete adoptee 

tres peu de temps apres. En e!Tet : 

1 o Les ,, Devis des effets d'bahillement ,,, etablis a la date du 1 er decemhre 1855, prevoient 

pour le dolman : drap garance pour !es parements seulernent; 18 gros boutons et 77 petits; enfin, 

15 ID. 250 de Soutache a cbamarrer pour le do]man ( quantite exactement egale a ceJle qui figure, 

pour le rncme objet, aux « devis n du 1 er novernbre 1858). 

2° Les memes devis de 1855 prevoient les details de confection de Ia pelisse, certainement 

adoptee au cours de l' annee. ;"\; ous en avons con firmation par le tableau bien connu d' Alfred 

Dedreux, date de 1855, et representant le colonel Fleury: le colonel et les guides qui l'accompa

gnent ont la pelisse, Je col vert et !es 5 rangees de boutons au dolrnan; le plumet des cavaliers est 

surmonte de plumes flottan tes. 

Quant au manteau, il re\·ut sur Ia rotonde 11 !arges brandebomgs en galon soubise jaune 

d'or, eeci tres peu aprL'S l'entree dans Ia Garde. L'artillerie de Ia Garde re<;ut en effet une distinc

tion analogue des Je Heglement 

du 19 juin 1854, et les de\·is 

d'habillement du 1"r decembre 

1855 prevoient 2 m. 10 de galon 

jaune d'or pour le manteau des 

Guides. 

On doit clone dater de 1855 

la tenue definitive du corps, y 

compris la pelisse d'un modele 

nouveau, longue, avec seulement 

6 brandebourgs en tresse carree, 

pelisse qui devait servir de mo

dele pour celle attribuee aux 

H ussards en 1858. Cette pelisse a 

1 

Tressage du dolman des Guides de la Garde. 

(I) L.U.<l"I:: L'Arnu'e et la Garde lmfn'riale 1H5:l-186ti.- PI. 2. üuide; PI. 42, Trompette; PI. 43, Otncier (lautes trois 
dali·es de 185'<). 

(2) Cf. entre autres Ia plwtographie du lieutenant de Bri·court (18.54). dans l.a Giberne, 5' annce, p. 61. 
(3) Ces chamarrures avaient ete port<'es par Je rt'~irnent de Bussards de Ia Garde royalc. Ce corps et !es Guides sonl !es 

seuls a avoir eu cette distinction. 
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ete portee, aux Guides, suivant une 

mode assez particuliere au regiment : 

au debut, vers 1855, elle est portee lege

rerneut sur l'epaule droite, qu'elle cou

vre nettement plus qu'il n'etait d'usage 

dans les hussards (1); a partir de 1858 

ou 1859, elle se porte netterneut en 

arriere, attachee a la meme hauteur sur 

chaque epaule (2). 

L'uniforme du corps ne devait 

plus subir que de legeres modifications: 
Le 21 mars 1860, Je cordon de 

colback avec Ja fourragerc tressee snr 

la poitrine est supprime; 

Le 15 mai 1860, un nouvcau bon

net de police est mis en service. Il dif

fere de l'ancien modele par le fait que 

le bandeau concave vert est rempJace 

pardes rabats arrondis et convcxes, ct 

que le nreud hongrois du devant se 

trouve non plus sur le handrau vert, 

mais sur Je fond ecarJate du bonnet, 

en place d'attribut; legland reste atta

che sur le cöte, au bout de la flamme 

simulee (malgre les termes du Regle

ment du 15 mai 1860, qui indique le 

gland attache au coin superieur du ban

net). 

Quant au harnachement, decrit 

le 5 mai 185 7, il ne diiTere que par de 

minimes details de celui decrit en 1853. 

Guides de Ja Garde. 
Cavalier. (;rande tenue de sen-ice, en pelisse (185/). 

(D'apres Lalaisse.) 

(1) Cette 'disposi
tion est visible dans Je 
portrait du colonel Fleur~
et dans les planches de 
Dumaresq (1856). 

(2) Cf. Photo~ra

phies de Guides et d'Oift
ciers dans Ia " Garde 
Imperiale "• du capitaine 
RJC!IARD, P- 1, 87, '19. 

266, 305. 

Colhack noir: flamme c•t·arlalc: snnt<wlll' dc• Ia rlalllllll'. glan<l dt' la flammP et pompun jaune d'or. 
Plumet blanc i1 hase noir·e llh•tll0t•, lulip<' <'Il •·Hin<' . .I llg·nl8.in· t'Il •·11ine. Cortlon de t·olbad< jaune 
d'or (renlr'anl i• l'int•'rieur dc Ia rwli"<'I-

Pelisse vert fnnf·C. toutes les tresses. hranddwurj!'-' et cordon jnune d.1ll'; ftJlliTlli't' n()in': hontuns en 
t·uinr. (Le haut du cullct du dolrnan e,;l yj,;ihk au-<lt'SS\1,; de Ia l'omr·un• de Ia pPlisse.) 

Pantalon g-arancC', pasq•poil Yert funet". handes jaUJH' d'or. faussps l1ottes Pn nlir noir. 
Drag-onne et cuurroies dP bt·lil•fl-'~ en huflle blan1·. SahretachP: le dos. yi:-;ihle ~ur le dt•ssin, est en cuir 

noir, a\'t't' une petitP bordUI'l' I( en Yt>au laqw'• jaUiw d'or ', ,-i~iiJlL' suJ· ks burds. < ~ants blancs. 
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Cn ''Tableau des tenues de Ia Garde)) (1), adopte leG avril1864, precise !es difTerentes tenues 

portees par Ia troupe : 

I 

2. 

3. 

S. 

A) Pour les prises d'armrs : 

Tt~nuP de St)l'vice habi tue!. 

Tenue dP mano'U\Te . 

Tenue dc route . . . 

TPnHP de earnpagrw . 

Colbark, l'lamme, plurnet, dolman, pantalon il fausses bottes; sabrc
lache; giherne et ceinturon blanrs. 

Clwvaux: :-lchabraque, porte-manteau, bride, manteau sur ]es fonles, 
sans petite besacc, ni bissac, ni couverte. 

Colha('k sans flamme ni plumet, dolman, pantalon a fausses bottes, 
giberne rt i'einturon blancs; sabretache recouverle. 

Chevaux: Comrne pour Ia tenue n° l. 
Bormet de police. veste, pantalon de cheval, giberne sans sabretache. 
Chevaux : selie nue, hride. 
Colback. dolman, Ceinturon, giberne, sabretache. Pelisse sur l'epaule. 
Chr~vaux : .\Ieme tenue que pour le service habituel, plus la couverte, 

Ia petite besace et Je bissac. 
Comme Ia tenue de route, plus !es efTets de campement. 
Che\·aux : M•;me tenue que pour Ia route, plus !es efTets de campe

fll<'ll l. 

B) E n dPhors des prises d' armes : 

1. Grande tenue de servi•·e . ~r.~me lenue que pollr I es prises d'armes. 
2. Grande tenue ordinaire . . 
:l. Tenue du jour de service . 
~. Tenue du jour ordinair<' 
"· TPnue du malin . . . . . 

Cornme Ia precedente. sans giberne ni jugulaire. 
Comrne Iet tenuc n° 2 dc prise d'armes. 
ConHnP Ia precedente, sans gibeme ni jugulairP. 
l'antal<lll de dteval. \'!'StP. bonnet dt> poli('P. 

(La tenue de ville corTespond, suivant Je cas, aux tenues 2 ou '1, en dehors des prises d'ar

mes, le pantalon d'ordonnance pouvant remplacer Je pantalon de eheval.) 

Insignrs dPs gradrs: Les galons de hrigadier, garance en 18::i:l, sont devenus jaune d'or a 
partir de 1855. 

Les galons de sous-officiers sont en or, a lezardes, liseres de garance. 

Les chevrons d'anciennete sont ecarlates ou or en galon cul-de-de non lisere; pour !es trom

pettes, en depit des termes du Reglement de 1857 qui les indique ecarlates, ils ont ete portes en 

laine verte. 

Les fers a ehevaldes mareehaux ferrants sont brodes en laine garance. 

Tenue des sons-officiers: Le R(~glement du 15 juin 1857 decrit une tenne de ville pour !es 

sous-officiers. Elle eomprend : un schako de carton, recouvert en toile vernie, avec pornpon jaune 

d'or, et semblable a celui des officiers; le dolman et le pantalon d'ordonnance; un ceinturon en cuir 

verni noir, avec belieres de sabre et de sabretache de merne; sabretache d'ordonnance, sabre d'or

donnance; dragonne en cuir verni noir (fig. de Ia p. 88). 

Cette tenue de ville est egalement portee par les brigadiers-fourriers. 

(A suivre.) 

(I) ~\rehi'·"s de Ia C;m•rrP (Curnmunieations de ~!.Je colonel GtT\AHil). 

Chef d'escadrons DARBau 

et Emile 1\'cssBADI. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article pam dans le "yo .3 rle ]['3), page 6.9.) 

Le 4 juin 1883, un dolmanenflaneile bleue, a tresses plates, semblable a eelui des offieiers 

et avee memes soutaches de grade qu'au dolman, est mis en serviee pour les eolonies, en place 

du paletot de molleton. 

Le sabre est eelui d'adjudant de la ligne, a fourreau en acier a un seul hraeelet. DragonnP 

de petite tenue <l"officier, en cuir noir. Ceinturon eommes les offieiers. 

Les dolmans en toile blanehe et en flanelle bleue, rnis en service Je 28 oetobre 1886, sont 

semblables il ceux des offteiers, sauf l'insigne de gradE', qui est un galon d'argent mele de rouge. 

Jlusiciens.- Le 3 septembre 1888, les galons d'or de fonction, portesau collet du paletot 

et de Ja capote sont supprirnes et remplaces par· une lyre ecadate, bor·dee <l"un petit cordonnet 

d 'or, plaeee sur ]es manehes des efTets. 

Le sous-chef de fanfare avait re~:u, Je 12 aoüt 1884, l"assimilation de sergent-major. Sans 

que Ia ehose eüt ete explicitement precisee, il a pris, a par-tir de cette epoque, !es galons et Je sabre 

de sergent-major, tout en conservant au eollet Je double galon d'or de fonctions. La decision du 

.1 septembre 1888 ne supprirnant que les galons de fonctions des simples musiciens, Je sous-chef 

a continue a porter Je double galon du collet, en ajoutant en outre, generalement, sur ]es manches 

Ja lyre des musiciens brodee en or. 

Chef de fanfare. - La tenue est celle de l"adjudant, mais Je dolman ne cornpol'te aucun 

insigne de grade et porte au collet, executee en or, Ia broderie distinctive de sous-chef de rnusique 

(lyre sans bandelettes et cordonnets). 

Par une curieuse anomalie, en dehors de toutc reglementation, et cn s'appuyant sur les 

termes du reglement de 187:~, !es chefs de fanfare adopterent Je kepi d'adjudant, mais avee toutes 

!es tresses- ainsi que Je pornpon - melangees d'or ct dc rougc, ce que devait regulariser seulernent 

Je grand reglement de 1903 ( 1 ). 

(1) A Ia mr'rne date, dans Ia ligne, Je sous-eher de musique n Je hpi d'adjudant <i soulache argent et rouge: Iyre sans 
LandeJettes en or sur Je devant. Le eher de musique (rang d'oflicier), a Je hf•i de sous-lieutenant, soutaches en or, !,1 re ,l 
Landelettes. 

A noter que rlnfanterie de maf'ine ou t·oloniale n'a jamais eu de (;hel' de musirjuc il rang d'otncier. 
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Officiers. - Pour !es officiers, la tenue est completement modifiee. Le 29 mars 188.1, sont 

supprimes : le schako, la tunique, le paletot, le hausse-col, le ceintmon de soie noire et Je sabre 

ancie:1 modele. La nouYelle tenue comprend : 

Dolman, semblable de tous points a celui des officiers de la ligne. Fond en drap bleu fonce 

(noir en realite), collet et parements en drap du fond; tresses et brandebourgs en poil de chevre 

noir; une rangee de 7 boutons dores du modele de 187.1; au collet, une ancre encablee brodee en 

cannetille et paillettes d'or. Les grades sont rnarques sur !es manches par un trefle forme d'un nom

bre de soutaches d'or correspondant au grade, avec le rnelange d'argent indiquant !es grades de 

lieutenant-colonel, major, adjudant-rnajor et capitaine-rnajor. Aux epaules, pattes d'epaules 

terrninees par un trefle, avec 2 boutons, en poil de chevre noir pour Ia tenue journaliere, en canne

tille d'or mat pour la grande tenue: a 4 brins pour officier subalterne, a G brins pour officier supe

rieur. Le 2 mai 1890, le numero du regiment dut remplacer l'ancre au collet. 

Dolman en flaneile bleu fonce, remplat;:ant le paletot. Il est confectionne comme Je dolman 

d' ordonnance avec I es difTerences suivantes : !es brandebourgs du devant sont remplaces par des 

tresses plates en poil de chevre noir, terminees a leur extremite par une pointe rectangulaire et 

forrnees d'un galon redouble; !es brides des epaules, en poil de chevre noir, sont a 2 brins; !es 

trefles marquant le grade sur Ia manche sont en galon d'or plat et non en soutache. Ce dolman 

remplat;:ait en tenue ordinaire Je paletot aux colonies, et pouvait etre porte en France. Le 28 octo

bre 1886, un nouveau modele de tlolman en flaneile bleue est rnis en service; il ne eomporte plus ni 

tresses, ni brides aux epaules, rnais est eompletement uni, avee tleux poehes sur Ia poitrine; !es grades 

sont mar·ques par des galons plats cir·culair·es. Cn dolman en toile blanehe, confectionne sur Je 

merne modde, rnais avec: galons mobiles, est rnis en ser·vice aux colonies. Le dolman de flanelle 

bleue peut etre por-te en France dans les circonstances oü les officiers de Ia ligne portent Ia vareuse. 

Kepi pour toutes !es tenues, endrapbleu fonce (noir). I! porte !es galons de grade en souta

ches d'or· (et melange d'argent pour certains grades), les cordonnets et nmuds hongrois en soutac:hes 

d'or, une fausse jugulair·e en or et une ancre brodee en or sur Je bandeau. Jugulaire en c:uir verni 

liseree d'or. Le 2 mai 18DO, nurnero du regiment en place de l'anc:re (numero du regiment d'ori

gme pour offic:iers detaches, appar·tenant aux corps indigc>nes, etc:.). 

Ce kepi a servi d 'abord pour toutes !es tenues. Le 9 aout 188G, il est cree un kepi de 1 rc tenue 

comportant !es ornements suivants : c:ocarde tricolore, en soie; ancre en c:uivre dore; pornpon 

spherique en torsade d'or. En grande tenue, le lieutenant-colonel, Je c:hef de bataillon et Je major 

font usage d'un plurnet en plumes de coq flottantes tricolores (Je bleu a l'extremite), avec olive 

en or (l ). Le colonel porte une aigrette en heron blanc, avec rangee tricolore a la base, et meme 

olive. 

(1) Ce plumet rlottant est, a ~ette epoque, special par tradilion a !'Infanterie de marine. Les officiers supc•rieurs d'infan
terie dc ligne et du gcnie ont, jusqu'en 1911, un plumet droit tricolore. 

II faut remarquer en outre que dans !'Infanterie de marine ou coloniale, depuis Ia suppression du schako, seuls !es officiers, 
adjudants et chefs de fanrare ont porte un kepi de 1'" tenue, avec attribut et pompon (ou plumet). LA troupe ne l'a jAmais 
portl·, p;;s mf.me !es sous·officiers en tenue de ville. 
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AdJudant d' Infanterie de marine. Grande tenue 
( 1890-189~)). - (Reglements.) 

91 

1\J,pi noir, soutadJPs arg-rnt nH3lees dc rouge; fausse jugulaire Pt 
ancre en ur ou durees. Cocarde tricolore. Pompon argent nH'lie 
de ruug·e. 

Dolman en drap noir; tresses, brandebourgs et pattes d'i•paules 
en poil de chevrc noir; boutons et numeros du collet en or; 
galons de g-rade argent rnt'lt!s de rouge. 

Pantalon gris hleuti· il passepoil i'carlate. 
Sabre a fourreau rt('ier, garde ('Il cuiYre (Inodt·le de fantaisie toh·rt'· 

en tenue de ville). llragunnP en soie noire (modele de fantaisi<•). 
C:anls !Jlancs. 

Chef de bataillon d' Infanterie de marine. 
Grande tenue a pied (1889-1890). 
(Reglements et photographies.) 

1\l'pi nnir, galnns, fausse jll.g·ulnirc et ancre rn or ou rlorl•s; 
nwarde trkolj~re. 

Plunwt tri,·oltore, Jp bleu << li\ partie flottante, Je blanc au mi· 
]ieu, le rougt• au sornmet. 

Du! man en drap 1wir: tresses et brandebourgs en pi1il de chevre 
n<oir; lmutuns. galons, pattes d'epaules, anc1·es du collet en or. 

Pantalon ~ri~ bleuh· :\ prtssPf)()il t:'carlate. :Ep('rons en cuivre. 
Sahre ü ~ti1J'de Pl f(!lJJTf'<-Hl JliC'kf'lt'•s. nragonne ;\ t!ordon nnir, 

gland ;\ gTOSSl'S lor:-;adt·.-.; tJ'ur. Gants blancs. CrnYatte noire 
et cul blHII<', 
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Le pantalon et Je manteau ne sont pas modifies. 

Le sabre est relui adopte a Ia meme date pour l'offieier d'infanterie, a garde et fourreau 

niekeles. Dragonne a COI'don noir, gland en or mat, a grosses Oll petites torsades suivant Je grade; 

dragonne en euir noir en petite tenue. Ceinturon a bourle, porte SOUS Je dolman, a une seule beliere 

en euir verni. 

Les officiers montes portent Ia culotte de drap (ou de eoutil Liane) dans Ia botte a l'ecuyere, 

en cuir noir, ayec eperons a Ia eheYaliere en cuivre. Les memes officiers peuvent porter faeultati

vement, en Franee, Ia pelisse du modele gener·al, endrapbleu fonee (noir), tresses, brandebourgs 

et olives en poil de cheyre noir, fourrure noire, sans insignes de grade (autorisee Je 18 juiilet 1889). 

Un peu plus tard, eile fut aeeordee a tous !es officiers. 

Le 21 octobre 1886, Je casque eolonial re\oit eomme ornement une ancre en euivre dore. 

En 1888, on autorise Je port de brodequins et de jambieres pour tous les officiers. 

Le harnachement regle en 188G et 1890 introduit definitivement le cuir fauve pour Ia bride, 

les eourroies, etc ... De plus, ce harnachement differ·e du modele 1873 par les points suivants : 

remplacementdes fontes pardes sacoches en euir jaune et suppressiondes couvre-fontes; rempla

cement du mors en col de cygne par un mOI'S droit, en acier, sans bossettes de cuivre; suppression 

du porte-manteau, le manteau etant roule derriere la seile; tapis de seile bleu fonce borde d \m 

galon ecarlate pour capitaine, de deux galons de meme pour tous les officiers superieurs, sans orne

ment aux coins. Le 3 septernl)J'e 1892, Je sabre dut etre porte a Ia seile par un porte-sabre en cuir 

Jaune. 

Le :3 fevrier 1890, les insignes speciaux de major·, eapitaine adjudant-rnajor, capitaine de 

tir et capitaine-major sont suppr·imes. Ces officiers portent desormais les galons de leur grade. 

111. - 1893-1914. 

Pendant cette periode, Ia tenue de la troupe n'a subi que des rnodifications de detail, 

meme apres le rattachement a Ia guerre, en 1900. Celle des officiers, earacterisee par l'adoption, 

en 1893, de la tunique et des epaulettes, s'est rnaintenue sensiblement la meme jusqu'a Ia 

guerre. Les dispositions en eours ont ete eodifiees par le grand reglement du ;io septembre 19m, le 

premier paru depuis 1873, et qui, avec une mise au point datee du ter janvier 1910, est reste en 

vigueur jusqu'a la fln de 1914. 

Troupe.- La tenue en France comprend : Paletot de moileton bleu fonce du modele ante

neur. Il se porte en grande tenue avec !es epaulettes jonquille. Le collet porte Je numero du regi

ment, decoupe en drap ecarlate, pose sur Je drap du eollet. 

Le 6 juin 1904, il etait decide que tout Je personnel en service en France ou aux colanies 

porterait uniformernent l'ancre au collet, et ne prendrait le nurnero du regiment qu'en cas de mobi

lisation. 

(A sui"'re.) Henri BorssELIER et Chef d'escadrons DARBOU. 
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LE 172e REGIMENT D'INFANTERIE DE FORTERESSE 
REGIMENT DU BAS-RHIN - 1938 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 15) 

Continuant nos etudes sur l'armee actuelle, nous avons voulu donner les uniformes d'un de 

ces regiments d'infanterie de forteresse, crees en 1935, tel qu'il etait a la veille de la guerre, mon

tant Ia garde au Rhin dans les ouvrages de Ja '' Ligne ::\Iaginot ll. Nous avons porte notre choix sur 

Je n° 172, Je Regiment du Bas-Rhin, dont Ja portion principale est a Strasbourg, commande avec 

tant d'allant et de distinction par mon vaillant camarade de promotion, le colonel de Chomereau 

de Saint-Andre. D'accord avec lui, :\I. l\'ussbaum avait rassemble sur cesuniformes une documen

tation etendue, qui a servi de base a Ja planehe si vivante de ::\Iaurice Tonssaint et a ses croquis 

si precis reproduits dans !es pages qui vont suivre. Pour ]es accompagner, l\1. :\"ussbaum se propo

sait d' ecrire un article tres nourri sur Je corps; absorbe par ses fonctions a Ja defense passive de Stras

bourg, il m'a demande de Je faire a sa place: je me bornerai a donner les indications essentielles 

destinees a CompJeter ]es Croquis. 

L'uniforme de l'infanterie de forteresse se distingue de celui de l'infanterie de ligne par Je 

port du beret et de Ja ceinture kaki : celle-ci se met soit sur la chemise (tenue de cantonnement), 

soit sur la vareuse ( dont I es pans sont alors rentres dans Je pantalon-culotte ), soit sur la capote 

(dans certaines tenues d'hiver). La manche gauehe de la vareuse porte une bande d'etofie en forme 

d'arc de cercle sur laquelle est inscrit, en Jettres bleu fonce, Je nom du regiment (Bas-Rhin pour Je 

172). Les Jettres sont brodees en or pour les officiers et sous-officiers. Le col rabattu de Ja vareuse 

laissant voir Je col de Ja chemise kaki et Ja cravate kaki, a ete depuis etendu a toute l'armee. Le 

172 porte Ja fourragere aux couleurs de la l\Iedaille militaire. Au beret un insigne metallique 

commun a tous les regiments de forteresse; sur la poitrine l'insigne particulier a chaque regiment. 

Engrande tenue de prise d'arme (par exemple au 14 juillet 1938), les sapeurs, Je tambour

major et ]es tambours, Ja garde du drapeau ont des gants blancs a crispins, tandis que les clairons 

ont des gants blancs sans crispins. Les cuirs du tambour-major et des tambours sont blancs; ceux 

des clairons fauve fonce. Le tambour-major porte 3 galons de sergent-chef; son parement est orne 

comme celui du caporal-chef clairon, du galon de fonction en or: ce galon est tricolore pour les tam

bours et clairons. La musique arbore un fanion qui rappeile que les brancardiers du 172 ont ete 
l'objet d'une citation pendant la guerre. 

11 :\"ovembre 1939. Commandant E.-L. Bt·c,_~t·oy. 
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Clairon. 

Galon 
de fonction 

tricolore 
au 

parement. 

Lieutenant 
Chef 

de musique. 
Brodequins a hau

tes tiges lacees 
en cuir fauve. 

Lyre en or brodee 
au col!et. 

94 

1728 R. I. F.- 1938. 

Musicien portant le fanion de la musique. 

Ecussons du collet. kaki avec chi!Tre rouge et sou
taches bleu fonce. Lne ruuge bordi·e d'or sur· les 
bras. Passepoils rouges. I~qUipt1 liH"nl noir. Cants 
blancs a crispins. 

Fanion bleu foncC, bande rougc dans le bas; li()n 
ct franges or. Lyre ur sur· fond vert; ruban de Ia 
Croix de guerre et de Ia }[edaille militaire. 

':1Avl\'~f{~; f 
Lieutenant-porte-drapeau. 

Tenue de mobilisation. 
(Septembre 1938.) 

.Tamhi0rrs fauves. Casque kaki. 
Huusse de drapeau en toile ciree noire. 

Hevolver. Pas de sabre ni de fourra
gere; etui de masque et sa banderote 
gris-vert. 
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172e R. I. F. (1938). 

Sapeur et Sergent chef sapeur. 

:\lanche Je• had10 cn bnis brun. L'insigne des !wehes 
croisees est sur Jps dcux IJras, decoupc en dr·ap 
ruuge. Cu! dc chernise kaki, Cf'avate kaki plus funce. 

;o-;a\JI'e (l'infanterie :\Ilc lti~~). Les hach~s croisl·es sur les 
lJras sont en drap I·onge bordees d\1r. Col blanc, cra
vate noire. 
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Le Colonel de Chomereau de Saint-Andre, 

Commandant Je 172e R. I. - 1938. - Tenue de prise d'armes. 

Tapis de seile bleu fonce a liteaux blaues. 
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INSIGNES REGIMENTAIRES 

A la demande de plusieurs de nos collegues, nous consacrons cette annee encore une planehe 

hors texte aux insignes regimentaires dont la I/lOde s'est ghzeralisee dans l'armee au point d'obliger 

une circulaire ministerielle ä en reglementer le port. 

C'est P.-A. Lerou:T (qui, dans sa modestie, a omis de signer son dessin), qui, cette annee, a bien 

l!oulu secharger du trMail de patience que comporte l'e.recution d'une pareitle planche. 1l l'a dessinee, 

en negligeant la question d'echelle, et al!ec le seul souci de representer ces insignes le plus grand possihle 

ponr permeitre d'en coloricr le detail; iln'est pas possible de le faire al!ec plus dc clarte. 

;Yos lcctcurs ont certainrmrnt admire !es deux J)(lges dr ['Illustration parues en juillet, qui 

reproduisent, par un prorede mecaniqne et d'aillrurs remarquable, 72 insigncs, creations de la maison 

Drago. 

Les 9 qne nous reproduisons aujourd'hui ont (;fe choisis parmi les ccntaincs de creations de la 

maison Arthns-Bertrand, fjlli a produit des Uz:joux dr haute qualite artistique et que nous remercions 

dr !es al!oir rnis si aimablrment r1 notre disposition. _Yons al!ons drmande au directeur de la maison 

Arthus-ßertrand de nous uposrr en quelques lignes son point de >'UC concernant la fabrication des 

wstgnes: il no11S a fait pan•enir !'interessant article ci-dessous, que nous sommrs tres heurru.r de 

puhliPr : 

E.-L. B. 

Cn dessin tres simple, mis en valeur par des couleurs franches, celles de }'email, sur une 

petite plaque de meta! ronde, ovale, plus rarernent carree ou triangulaire, objet pouvant se porter 

au beret ou sur Ia poitrine, fantaisie, semble-t-il au premier abord, tel se presente l'insigne de corps. 

On pourrait Je rapproeher de l'embleme, si l'art qui en determinait autrefois Je choix n'etait 

aujourd'hui fort desuet. L'embleme evoque des raffinements que l'insigne ne connait pas. L'in

signe veut avant tout eiever le cceur des soldats en parlant un clair Iangage, en reliant Je passe au 

present, pour montrer Ia conduitc a tcnir dans l'avenir. L'insigne tient davantage du blason qui 

sert parfois a SDn decor et lui prete ses couleurs et ses (( meubles ", mais il s'en ecarte par l'absence 

de regles strictes et par l'emploi de motifs plus varies : monuments, paysages, armes de cmnbat 

y trouvent leur place. 

De meme que !es armoiries etaient l'insigne familial par exccllence porte par !es roturiers 

aussi bien que par !es nobles, dc m&me l'insigne de corps convient a cette autre famille qu'est Je 

regiment, communaute Oll l'on vit cote a cote SOUS Ja fcrme direction du chef. Les famillcs ont leur 

histoirc et pareillement les regiments. :\Ialgre leur designation par un nurnero d'ordre, ils n'ont 

jamais onblie leurs origines, Je temps oü ils s'appelaient: Picardie, Champagne, Piemont ..... L'he-
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ro!sme du chevalier d'Assas a rendu immortel Je regiment d'Auvergne. Plus tard, des victoires 

lointaines se sont inscrites sur leurs drapeaux, ou bien encore !es regiments se sont identifies avec 

les villes de leur residence en temps de paix. 

L'insigne a ete admis sur !'uniforme parce qu'il resumait fierernent Je passe. Les chasseurs 

ou l'esprit de corps est si vif, en ont ]es premiers compris Ja portee. Dans le cor qui est leur attribut 

officiel, ils ont place un coq, un aigle, une croix de Lorraine ..... Apres eux ]es regiments d'infanterie, 

d'artillerie, du genie, ceux que l'on appelle toujours lil'agons et lmssards, !es coloniaux, les avia

teurs les ont imites. 

Ainsi est ne un art nouveau, car l'ar'L est venu it Ja rescousse de l'histoire et du courage. Il 

s'est trouve un editeur, M. Arthus - Bertrand, qui, bien qu'habitue aux riches pieces d'orfevrerie 

et aux medailles modelees par des maitres, n 'a pas hesite a produire ces modestes objets. Dans ses 

plateaux, les insignes de corps brillent comme des joyaux dans des ecrins. La variete ne Je lasse 

pas. Il met la plus grande ingeniosite a executer avec perfection l'idee qui fera vibrer ceux a qui 

l 'insigne est destine. 

La collection << Arthus-Bertrand " comprend plusieurs centaines de rnodeles. Le Centaure 

a l'arc du 74e d'artillerie y voisine avec un paysage de Ia ~Ieuse choisi par Je 1ssc d'infanterie et 

avec l'insigne des chars d 'assaut. Les armoiries de ~letz ( 131 e R. I.) se rencon trent avec Ja silhouette 

de la cathedrale de Rouen (39e R. I.) et Je lion de Belfort ns(' R. I.). 

Il faudrait des pages entieres pour decrire Ia fanlaisie des insignes coloniaux et surtout de 

ceux qu'ont adoptes ]es formations de l'air. Les regirnents motorises et !es armes modernes ont su 

trauver des symboles appropries don t il fau t souven t ad m irer I' ingen iosite. 

L'insigne n'etant du reste pas "officiel ", peut se modifieret se pedectionner. Tl peut aussi 

se donner. Cn jour, nous parlerons des insignes de marine, devenus souvent des" souvenirs ,, du 

passage du grand navire dans ses visites a retranger. 

Fanlaisie pure, ce n'est pas la l'insigne: c'est un objet chargedes valeurs de l'esprit comme 

- on nous pardonnera nos associations disparates ~. le bouton d'equipage, l'ex-libris, Je timbre

poste, le blason, la medaille. ll aura sans nul doute un jour son historien. Celui-ci aura un röle bien 

complexe. Il devra evidemment tenir compte des faits et pourra peut-etre aussi se placer du point 

de vue de l'art. Avant tout, illui faudra ne pas oublier qu'il s'agit de symboles et que ceux-ci ne 

mesurent pas materiellement les choses : leur grandeur est dans leur force animatrice. 

Emile-A. V.n ~IoE:. 

Bibliolhecaire au Departement des "'Ianuserits 

de Ja Bibliotheque nationale. 
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QUESTIONS ET REPONSES 

Reponse ü Ia 128e Question.- II s'agit d'un fleuron de frontal de bride d'officier des 

carabiniers de la Garde imperiale (1866-1870).- La description officielle de cet ornement se trouve 

dans la decision imperiale du 7 mai 186G portant description de l'uniforme de ce corps (J. ~1. 0., 

annee 1866, 1 er semestre, p. 2:31 et suiv.). Il est figure en outrc dans l'ouvragc du capitaine RICHARD, 

La Garde, pages 20.1, 20G et 285 (la figurc de cette derniere page montre une bride complete d'offi-

I 
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Ornement de frontal de bride des 
Cent-Gardes 

--------------- -T 
~ ~ 
~ ~ 
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Ornement de frontal de 

-- bride des Carabiniers de la Garde 
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cier). l"n frontal complet, avec les fleurons-non dores- identiques ä celui du dessin accompa

gnant Ia question, est conserve dans Ia collection de mon pi're. Le mode de fixation sur le buffie 

blanc, ei-dessous represente, y a ete reiHe. 

L 'attribution du fleuron ä l'Escadron des Cent-Gurdes n 'est pas possible, si l'on se reporte 

ü Ia description des objets appartenant h ce corps, basee sans doute sur des pieces de la collection du 

colonel Verly, que \1. Fallou a publiee dans La Giherne (1:3'' annee, 1911, p. iSS). :\'ous lisons, en 

effet 

Troupe: fleurons oblongs en cuivre, ornes du chi!Tre imperial, en cuivre et rapporte, et d'un 

encadrement estampe en relief. 

Officiers: ornements en cuine dore, portant Je cbiffre imp{~rial en argent et applique. 

Les dessins ci-contre montrent, d'une part, Je fleuron et une partie du frontal de Cent-Garde, 

Je premier chainon etant soude au fleuron (Cf. La Cihemr, 2C annee, p. 3S7; 1.3e annee, P· 104); 

d ·autre part, Ia rm'me partie pour !es carabiniers de Ia Garde. Le fleuron est fixe, legerement incline 

vers l'arriere, sur le frontalen buflle blane, au moyen de quatre tenons doubles, soudes aux empla

cements rnarques. Le Ri,glrrnent, par corJtre, indi(plr Ia srllldure ü Ia chainrtte de Ia tt'tiere. 

A. GRtESSER. 

·t~}'je Question (posee par \T. R. Cur·a). --.Je poss1\de un sabre dont Ia lame portait une 

inscription gra\·ee en or ou dorre sur· fond rl'acier hkui. Peut-on m'indiquer un moyen de remettre 

cette lameen SOll (•tat prirnitif Oll lllt' donnrr l'adrr:;s·~ d"une maison apte a Ir faire? 

ECHOS ET NOUVELLES 

A la gloire de !'Infanterie.- Cne tres belle fete militaire a ete organisee le 

18 juin au Grand Camp, h Lyon, par le 14c C. A., a laquelle prirent part de nombreux detachements 

des regiments de Ia region. 

Le spectacle comportait des reconstitutions des differents combats au cours desquels s' etait 

illustree !'Infanterie fran<;aise. Le public, euthousiasme, put assister a des scenes des batailles de 

Gergovie, Turekheim, Valmy, i\Iarengo, Sidi-Brahim, Ia ;\larne, et fit aux acteurs de ces reconsti

tutions d'interminables ovations bien meritees. Les uniformes presentaient dans I' ensemble une 

exactitude suffisante. 

> .·~ -~ --
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Sabro d'offioier de Grenadier de la Garde Imperiale. - 1 er Empire. 

(Colleotion E. GifTard.) 
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SABRE D'OFFICIER DE GRENADIERS DE LA GARDE IMPERIALE 

Ce sabre est une tres belle arme de la collection de notre collegue E. GiiTard, qui a bien 

voulu le confier a :\1. Hilpert pour en faire le remarquable dessin reproduit ei-contre. I! est inte

ressant par son oreillon qui, a la plaee du portrait habituel de l'Empereur, porte simplement la 

grenade. 

BULLETIN DE LA SOCIETE 

Ass('mhlt't' {Jt'nt''rale. - Par suite de la guerre, !'Assemblee generale prevue pour 

le 15 oetobre, a Paris, n' a pu avoir lieu. En raison de la dispersion de nos membres - y compris 

eeux du Comite -le President a du prendre a lui seul des decisions qui ont fait l'objet d'une eircu

laire que nos eollegues ont ret;ue avant ce numero ou en nH~me temps. La mesure prineipale est 

Ia decision de faire paraltre en 1940 la << 20e t_~t dernit_"re ann(•e » du Passepoil, qui sera une 

annee de Iiquidation pour permettre de publier la fin des articles en cours. Le President prie tous 

les membres qui n' auraient pas re~u cette circulclire de lui ecr·ire directement. 

Apres !es hostilites, le Pr·esident compte provoquer une assemblee generale pour perme tre 

a ceux que ces questions interessent d'envisager la creation d'une publication nouvelle. 

PerlPs doeunwntaii·t•s. - Sous la signature d'Yvonne ~Ioustiers, dans la France 

Militaire du 21 juillet 1939, apropos du triomphe de Saint-Cyr et du carrousel de cavalerie ter Em

pire:« Les dolmansbleuet argent des Chasseurs se melaient aux dolmans vert et or des Houzards. n 

La charmante redactrice est certainement atteinte de daltonisme. 

Du Sourelliste ( quotidien lyonnais) : Legende d'une photographie prise a la fete militaire du 

Grand Camp : « Les Grenadiers de l' Empire executant un feu de salve a la bataille de Marengo.>> 

Quels precurseurs que ces grenadiers ! 

Lu a Phalsbourg, sur le socle de Ia statue du marechal Lobau : <<Aide de camp de l'Empe
reur. Mars 1803. >> Encore un precurseur. 

Liste des Membres. - Admissions au cours du deuxieme trimestre 1939 
DE BEAUFORT (Louis), 6, avenue Erlanger, Paris (VIe)- M. A. 
DE LA G!RAUDn:RE, a Nassandre (Eure).- M. A. 

Le Directeur de la publication: Commandant E.-L. BUCQUOY. 

Le Geraut E. NUSSBAUM. Imprimerie BERGER-LEVRAULT, Nancy. 
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172• REGIMENT D 'INFANTERIE OE FORTERESSE (REGIMENT DU BAS-RHIN) 
Grande tenue de prise d 'armes le 14 juillet 1938 

Tambour Tambour-Major Caporal-chef clalron Lieutenant Porte-Drapeau Sergen! 

Planche No 15 



LE PASSEPOIL 
198 Annee 

1628 R. I. Forteresse 
4e Hussards 

151 C R. I. 

INSIGNES DE CORPS - 1939 

(Creations ARTHUS BERTRAND} 

39e R. I. 
35e R. I. 
74e R. A. D. C. 

PLANCHE No 16 

1558 R. I. Forteresse 
J6e R. A. 
se Dragons 






